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Avant-propos 

De tous les tribunaux administratifs canadiens, le CRTC a été au 
cours des années l'un de ceux qui ont fait le plus l'objet d'études et 
de débats publics. Ce phénomène tient en partie au fait que les 
services qu'il réglemente, soit la radiodiffusion et les télécommunica-
tions, occupent une place importante dans la vie de la plupart des 
Canadiens. D'autres facteurs ont également contribué à attirer 
l'attention du public sur le CRTC, notamment ses politiques de mise 
en oeuvre des objectifs de la Loi sur la radiodiffusion, son recours 
généralisé aux audiences et aux réunions publiques et la couverture 
constante de ses activités par les media d'information. 

Même si le grand public lit et entend beaucoup de choses au 
sujet de décisions et de politiques particulières du CRTC, il n'en 
demeure pas moins qu'il ignore à peu près tout de l'organisation et 
du fonctionnement de cet organisme. La présente étude vise simple-
ment à décrire les rouages du CRTC. Elle se concentre plus particu-
lièrement sur la procédure du CRTC relative au traitement des 
demandes de licences qui lui sont faites et elle présente quelques 
propositions visant à améliorer cette procédure. Il est donc à espérer 
que l'étude aura pour résultat d'aider le public à comprendre davan-
tage les mécanismes du CRTC et d'assister le Conseil dans son 
évaluation continue de ses pratiques et de sa procédure. 

Je tiens à exprimer mon appréciation aux fonctionnaires du 
CRTC et du ministère des Communications qui ont si aimablement 
accepté de se prêter à des entrevues et à des consultations télépho-
niques. Je me dois également de témoigner ma gratitude aux membres 
de la section de recherche en droit administratif de la Commission de 
réforme du droit qui ont revu le texte et m'ont communiqué plusieurs 
suggestions utiles. Je tiens à souligner à ce propos la contribution de 
Charles Marvin et de Brian Crane, c.r., respectivement coordonna-
teur et expert-conseil de la section de recherche, sans oublier celle 
du docteur Gérard La Forest, c.r., qui, à l'époque de la rédaction de 
l'étude, occupait le poste de commissaire responsable de la section 
de recherche en droit administratif. Mes remerciements s'adressent 
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également aux autres personnes qui ont lu le texte à l'étape de la 
première rédaction et m'ont transmis des commentaires circonstan-
ciés. À ce chapitre, il convient notamment de mentionner le commis-
saire Roy Faibish du CRTC, David Osborn, chef du contentieux du 
Conseil, le professeur Hudson Janisch de la Faculté de droit de 
l'Université de Toronto et l'expert-conseil en communications, Robert 
Babe. Il va de soi, cependant, que je suis l'auteur de toutes les 
opinions et conclusions contenues dans la présente étude. 

Mes travaux de recherche ont également bénéficié de l'aide 
inestimable de M. David Fox qui a passé de longues heures à lire les 
transcriptions des audiences du CRTC, à les résumer et à les compa-
rer, en plus d'interviewer des fonctionnaires du CRTC et du ministère 
des Communications. Son enthousiasme et son énergie de tous les 
moments ont largement contribué à la bonne marche de l'étude. 

Ce document ayant été rédigé en 1979, il se peut que certaines 
observations et conclusions y contenues ne soient pas aussi d'actualité 
que souhaité. Je suis néanmoins convaincu de la pertinence de la 
plupart d'entre elles et je me permets d'espérer que le lecteur tirera 
profit de cette étude malgré ce léger inconvénient. 

Bon nombre des observations et des idées que présente l'étude 
sont le fruit de mon expérience personnelle, acquise lors de mon 
séjour au CRTC de 1972 à 1977. Mon affectation au contentieux du 
Conseil dont, vers la fin de mon séjour, je fus le chef, m'a permis 
d'observer le fonctionnement du CRTC de l'intérieur. Malgré mon 
souci de la plus grande objectivité possible, sans doute cette expé-
rience personnelle aura-t-elle eu pour conséquence que se glissent ici 
et là dans le texte des idées partiales. Dans l'hypothèse où il y en 
aurait, j'ai bon espoir qu'elles seront pondérées par d'autres reflétant 
l'expérience acquise, depuis mon départ du CRTC, à servir les 
intérêts de clients soumis à la régulation de cet organisme. 
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CHAPITRE PREMIER 

Historique du mandat actuel 
de régulation du CRTC 

Le Conseil de la Radio-Télévision canadienne (CRTC) fut cons-
titué le 1" avril 1968. Il reçut le mandat de réglementer les entreprises 
de radiodiffusion et les réseaux de pareilles entreprises, ce qui, en 
somme, représente tout le système canadien de radiodiffusion. Au 
sujet de ces entreprises, la Loi sur la radiodiffusion  nous précise 
qu'elles s'entendent des entreprises d'émission de radiodiffusion (sta-
tions de radiocommunications et de télévision) et des entreprises de 
réception de radiodiffusion (systèmes de câblodistribution). Quant à 
la radiodiffusion, la loi la définit ainsi: «toute radiocommunication 
dans laquelle les émissions sont destinées à être captées directement 
par le public en général '». 

La compétence en matière de radiodiffusion se distingue de la 
compétence relative à la radiocommunication privée. La radiocom-
munication privée est assujettie à la délivrance d'une licence par le 
ministre des Communications et aux règlements que celui-ci établit 2. 
Le ministère a aussi un rôle à jouer dans la délivrance des licences de 
radiodiffusion puisque le CRTC ne peut délivrer une licence que si le 
ministère certifie que l'entreprise requérante satisfait à ses exigences 
techniques 3. 

Depuis le let  avril 1976, le mandat du CRTC s'étend également 
aux entreprises de télécommunications assujetties à la régulation 
fédérale, dont les plus importantes sont Bell Canada, la Compagnie 
de téléphone de la Colombie-Britannique, la division des télécommu-
nications des Chemins de fer nationaux du Canada et du Canadien 
Pacifique Ltée, et Télésat Canada. Tandis que la régulation de la 
radiodiffusion porte principalement sur la délivrance des licences 
d'exploitation, la régulation des entreprises de télécommunications 
vise surtout les taux ou tarifs exigés du public pour les services de 
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téléphone, de télégraphe et divers autres services de communications 
de nature commerciale. Ces deux domaines fondamentaux de com-
pétence se distinguent l'un de l'autre, tant par leurs origines que par 
leurs objectifs de régulation et c'est pourquoi leur évolution histo-
rique respective doit être étudiée séparément, afin de déterminer si 
leur assujettissement à un même organisme est une réussite. 

A. La radiodiffusion 

Depuis la délivrance de la première licence de radiodiffusion en 
1919, six autorités différentes ont réglementé la radiodiffusion 
canadienne: le ministre de la Marine et des Pêcheries (1919-1932), la 
Commission canadienne de radiodiffusion (1932-1936), la Société 
Radio-Canada (1936-1958), le Bureau des gouverneurs de la radiodif-
fusion (1958-1968), le Conseil de la Radio-Télévision canadienne 
(1968-1976) et, de nos jours, le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes. Leur constitution au cours des an-
nées reflète l'évolution des attitudes quant à l'organisation souhai-
table d'un organisme de régulation, qui lui permettrait de réaliser des 
objectifs de politique nationale, tout en répondant aux besoins du 
secteur privé de la radiodiffusion. La combinaison de ces deux 
secteurs, le secteur public et le secteur privé, fait d'ailleurs de la 
radiodiffusion canadienne un système unique en son genre. Il n'a pas 
été facile de mettre au point la structure organisationnelle qui puisse 
assurer une régulation efficace de ces deux secteurs combinés. Dans 
un livre écrit il y a plus de dix ans, Frank W. Peers formule, au sujet 
de cette difficulté, une observation qui conserve toute son acuité: 

[TRADUCTION] 
Au cours des années le Parlement canadien a toujours maintenu que la 
radiodiffusion devait être un instrument au service de la nation. Dans 
cette perspective, il a créé un système étatisé dans lequel la radiodiffu-
sion privée et commerciale a toujours eu sa place. L'intention évidente 
était et a toujours été de confier le rôle principal au service public. 
Pourtant, après 35 ans, les pressions qu'exercent les radiodiffuseurs 
privés sont plus fortes que jamais. Le conflit entre l'idée de service et 
celle de profit comme motivation de la radiodiffusion attend toujours 
une solution. 11 semble que les mêmes questions d'intérêt public font 
l'objet de disputes incessantes. La radiodiffusion canadienne répond-elle 
aux besoins des Canadiens? Sommes-nous disposés à assumer les frais 
d'un système qui répondrait à ces besoins? Les radiodiffuseurs canadiens 
peuvent-ils diffuser un nombre sans cesse croissant d'émissions améri-
caines sans succomber complètement à leur éthique commerciale? 
Quelles mesures de contrôle public devraient être exercées? Comment 
les exercer et à qui en confier la responsabilité? 
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Les enquêtes se succèdent, les commissions font rapport, les 
comités analysent les travaux des commissions et, finalement, les gou-
vernements passent à l'action. Et pourtant le débat se poursuit 4. 

La création, depuis 1932, de cinq organismes de régulation diffé-
rents en matière de radiodiffusion donne sans doute l'impression 
d'une expérimentation législative à outrance dans le domaine des 
mécanismes de régulation. Cependant, on remarque une tendance 
constante à instituer des organismes dotés d'un plus haut degré 
d'autonomie face au processus politique et au côté opérationnel du 
secteur public de la radiodiffusion. Au début, la délivrance des 
licences de radiodiffusion et la régulation de tout le système rele-
vaient du ministre de la Marine et des Pêcheries qui, dans une large 
mesure, agissait en l'absence d'aucune politique nationale en la 
matière. Au Canada, les stations de radio se sont multipliées grâce à 
l'entreprise privée. La plupart du temps, les règlements n'étaient que 
des réactions aux initiatives des entreprises. Dans ces conditions, il 
est naturel que la politique ait joué un rôle important dans la déli-
vrance des licences et la régulation des activités des titulaires de 
licences. La situation devint de plus en plus chaotique au cours des 
années vingt, alors que la plupart des fréquences ne faisaient l'objet 
d'aucune surveillance. Dans un discours prononcé à la Chambre des 
communes, en 1928, le ministre de la Marine, M. Cardin, fit la 
déclaration suivante: 

Nous avons décidé d'apporter des changements relativement à la ques-
tion d'irradiation (sic) au Canada. Nous en sommes rendus à un point 
OÙ un membre du cabinet, ou le Gouvernement lui-même, ne peut plus 
exercer le pouvoir discrétionnaire que lui accorde la loi . . . pour la 
simple raison que du moment que le ministre en charge exerce ce 
pouvoir discrétionnaire, on en fait une question politique dans tout le 
Canada . . . Nous devrions changer cet état de choses et placer la 
question de la radiophonie à l'abri de toutes les influences que peuvent 
soulever les partis politiques 5. 

Peu après cette déclaration, soit le 6 décembre 1928, la première 
commission royale sur la radiodiffusion était créée. La Commission 
Aird, ainsi désignée par la suite, interpréta son objectif comme étant 
celui «de se rendre compte de la façon dont, au Canada, la radiodif-
fusion pourrait être efficacement exploitée dans l'intérêt des auditeurs 
canadiens et dans l'intérêt national du Canada 6». Cet objectif reflétait 
une préoccupation croissante face à la diffusion d'émissions améri-
caines. Cette préoccupation est tout aussi réelle aujourd'hui dans le 
secteur de la programmation des émissions télévisées. En fait, la 
question de la souveraineté canadienne en matière de radiodiffusion 
ne s'est jamais estompée. Le plus récent des nombreux organismes 
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mis sur pied au cours des années pour étudier la question de la 
radiodiffusion s'appelait le Comité consultatif des télécommunications 
et de la souveraineté canadienne, plus communément connu sous le 
nom de «Comité Clyne». Son mandat consistait notamment à formu-
ler des recommandations précises sur la manière de sauvegarder plus 
efficacement la souveraineté canadienne sur son système de télécom-
munications, tout particulièrement en ce qui a trait au rôle de la 
radiodiffusion et au problème de l'importation des émissions 
étrangères 7 . 

Le rapport de la Commission Aird fut déposé le 11 septembre 
1929. Il énonçait certains principes fondamentaux qui, depuis cette 
époque, ont servi à formuler la politique fédérale en matière de 
radiodiffusion. Le plus important de ces principes était celui selon 
lequel la radiodiffusion doit être considérée comme un service public 
national et sa gestion de même que sa structure opérationnelle doi-
vent refléter ce principe. Dans ce rapport, on soulignait le potentiel 
immense de la radio comme instrument de développement de l'esprit 
national et on s'inquiétait de l'impact que l'augmentation du nombre 
des émissions importées pourrait avoir sur la perception que les 
Canadiens ont de leur identité et sur leur sens des valeurs'. 

À la suite d'un renvoi à la Cour suprême du Canada, suivi d'un 
appel au Comité judiciaire du Conseil privé, en Angleterre", qui 
eurent pour résultat de confirmer la compétence fédérale en matière 
de radiocommunication, un comité spécial du Parlement fut chargé 
d'examiner le rapport de la Commission Aird. Après avoir tenu de 
nombreuses audiences, le comité soumit au Parlement des recomman-
dations qui sont à l'origine de la Loi canadienne de la radiodiffu-
sion'', sanctionnée le 26 mai 1932. Cette loi créa la Commission 
canadienne de radiodiffusion, composée de trois commissaires à plein 
temps. La Commission se vit confier deux fonctions principales: 
d'abord, «réglementer et contrôler» la radiodiffusion, puis «exercer 
les opérations d'émission au Canada"». En vertu de cette dernière 
fonction, la Commission avait le pouvoir de «dresser» des pro-
grammes et d'en assurer la transmission, d'acheter ou de louer des 
stations existantes, d'en construire de nouvelles et, pour ainsi dire, 
de prendre à sa charge toute la radiodiffusion canadienne. 

Ces pouvoirs qui, de prime abord, semblaient absolus, se révé-
lèrent, à l'expérience, quelque peu illusoires. Dotée d'une autonomie 
très limitée, la Commission ne bénéficia pas des crédits nécessaires à 
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l'exécution de son mandat. En conséquence, le secteur privé de la 
radiodiffusion continua de prospérer sans que la Commission ne 
contribue sensiblement au développement du secteur public. 

Cette situation suscita un mécontentement général, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur de la Commission, ce qui entraîna, en 
1936, l'adoption d'une nouvelle Loi canadienne sur la radiodiffusion'' 
créant la Société Radio-Canada. La Société se vit confier sensible-
ment les mêmes pouvoirs de régulation que détenait la Commission 
qui l'avait précédée. Cependant, à titre de dispensateur d'un service 
national de radiodiffusion, la Société se vit accorder une autonomie 
plus grande et un meilleur financement, même si celui-ci continua 
d'être réalisé surtout au moyen des droits de licence perçus à la fois 
des radiodiffuseurs et des propriétaires de postes récepteurs. 

Alors que la Société Radio-Canada continuait d'exploiter un 
service national tout en assumant la régulation du secteur privé, les 
titulaires de licences privées commencèrent à réclamer un système de 
régulation d'un genre différent, en alléguant l'injustice que comporte 
en soi le fait qu'un même organisme soit à la fois concurrent et 
régulateur. La Société était consciente de sa situation de conflit 
potentiel, d'autant plus que la transmission de ses émissions de 
réseau était assurée par plusieurs stations privées qui lui étaient 
affiliées. Par conséquent, en dépit des plaintes des radiodiffuseurs 
privés, la Société Radio-Canada dut essuyer, de la part de commis-
sions royales subséquentes, des critiques pour son manque de rigueur 
à appliquer ses règlements. L'Association canadienne des radiodiffu-
seurs pressa la Commission royale d'enquête sur l'avancement des 
arts, lettres et sciences (la «Commission Massey») en 1949, puis la 
Commission royale d'enquête sur la radio et la télévision (la 
«Commission Fowler») en 1957, de recommander la création d'un 
nouvel organisme indépendant de la Société Radio-Canada et respon-
sable de la régulation des secteurs public et privé de la radiodiffusion. 
La Commission Massey rejeta aussitôt cette suggestion, tandis que la 
Commission Fowler recommanda un changement sur le plan organi-
sationnel; la Société Radio-Canada fonctionnerait comme une société 
de la Couronne et un second organisme public, le Bureau des gouver-
neurs de la radiodiffusion, aurait la responsabilité de tous les aspects 
de la radiodiffusion, tant du secteur public que privé, y compris 
l'orientation des politiques de la Société Radio-Canada et la surveil-
lance de ses activités. Cette recommandation fut incorporée dans la 
Loi sur la radiodiffusion de 1958 
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Ni le Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion, ni ses prédé-
cesseurs n'avaient le pouvoir de délivrer ou d'annuler des licences. 
Toutefois, ces organismes ont tenu des audiences portant sur des 
questions relatives aux licences et ont fait des recommandations au 
ministre responsable qui était libre de suivre ou d'ignorer ces recom-
mandations. Les licences étaient donc délivrées ou annulées par le 
gouverneur en conseil. 

En 1968, la Loi sur la radiodiffusion connut une nouvelle révi-
sion. La Loi actuelle est celle qui a été modifiée par la Loi sur le 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(la Loi sur le CRTC"). La loi de 1968, en créant le Conseil de la 
Radio-Télévision canadienne, lui attribua les pleins pouvoirs de régu-
lation sur la Société Radio-Canada et les radiodiffuseurs du secteur 
privé, en plus du pouvoir de délivrer des licences et de les renouveler, 
modifier, suspendre ou annuler. Cette loi précise que le Conseil a 
pour objet de réglementer et de surveiller tous les aspects du système 
de la radiodiffusion canadienne 15. Ainsi, la Société Radio-Canada est 
assujettie aux règlements du CRTC et à son pouvoir en matière de 
licences. Cependant, elle est dotée de son propre conseil 
d'administration et fonctionne indépendamment du CRTC. Selon le 
système actuel, l'organisme de régulation se situe donc complètement 
en dehors du cadre opérationnel du secteur public de la radiodiffusion 
et il est indépendant du gouvernement dans l'exercice de ses fonc-
tions en matière de licences et de réglementation. 

B. Les télécommunications 

La régulation des compagnies de télégraphe et de téléphone 
relevant de la compétence fédérale remonte à plus loin que celle de la 
radiodiffusion, mais elle a été plus limitée et plus simple sur le plan 
de son organisation structurelle. La régulation des télécommunica-
tions a porté principalement sur les tarifs, à titre de complément à la 
régulation des tarifs ferroviaires et sans que n'interviennent des 
problèmes de politique culturelle. Ainsi, pendant plus de 70 ans, on a 
pu bénéficier d'une uniformité assez constante sur le plan de la 
conception et de l'organisation de la régulation. 

En 1903, la Commission des chemins de fer pour le Canada fut 
créée par les modifications apportées à l'Acte des chemins de fer'6  et 
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elle se vit attribuer le pouvoir de régulation en matière de tarifs 
ferroviaires. Puis, en 1906, de nouvelles modifications lui attribuèrent 
la compétence sur les compagnies de télégraphe et de téléphone 17 . 

Avant la création de cette Commission, il revenait au gouverneur en 
conseil de réglementer les tarifs du téléphone 18. Si l'on excepte le 
changement de nom en «Commission des transports du Canada», 
effectué en 1938 19 , l'organisation de la Commission est demeurée 
inchangée jusqu'au moment de la création de la Commission cana-
dienne des transports (CCT) en 1967 20 . La CCT fut divisée en un 
certain nombre de comités modaux 21  dont l'un, le Comité des télé-
communications, exerça la compétence de l'ancienne Commission sur 
les entreprises de télécommunications assujetties à la régulation 
fédérale. En 1976, ces pouvoirs furent confiés au CRTC. 

Dans l'ensemble, les pouvoirs de régulation accordés à ces divers 
organismes sont demeurés les mêmes au cours des années. Les 
mêmes critères continuent de s'appliquer aux tarifs en ce sens qu'ils 
doivent toujours être justes, raisonnables et non discriminatoires. Le 
même langage est utilisé lorsqu'il est question des pouvoirs secon-
daires relatifs, notamment, à l'interconnexion de réseaux télépho-
niques ou télégraphiques, à l'approbation de l'émission d'actions du 
capital-actions, à la localisation des installations et à la communica-
tion de données d'ordre financier et statistique à l'organisme de 
régulation. En 1970, un changement majeur se produisit lorsque la 
Loi sur les chemins de fer fut modifiée de manière à assujettir, à 
l'examen de l'organisme de régulation, les «taxes» exigées pour tout 
service fourni par une compagnie de téléphone ou de télégraphe. 
Jusqu'alors, les taxes exigées du public pour l'usage d'une ligne 
privée et la location d'instruments ou d'appareils reliés à ces lignes, 
échappaient à la régulation. De plus, les modifications étendirent aux 
services et installations fournis par les compagnies assujetties à la 
régulation, l'interdiction de discrimination et de préférence indue déjà 
applicable aux taxes 22 . 

C. Les propositions fédérales relatives 
à une politique des télécommunications 

Le gouvernement fédéral mit de l'avant en 1973 et en 1975 des 
propositions importantes dans des documents intitulés, respective-
ment, Vers une politique nationale de la télécommunication (le 
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«Livre vert») et Télécommunications: quelques propositions fédérales 
(le «Livre gris»). Ces énoncés de politique rendus publics par le 
ministre des Communications, l'honorable Gérard Pelletier, recom-
mandaient l'attribution, à un seul et même organisme, de la compé-
tence en matière de radiodiffusion et de celle de la CCT sur les 
entreprises de télécommunications assujetties à la régulation fédérale. 
Les documents faisaient état du chevauchement des fonctions ac-
tuelles et futures des réseaux de câblodistribution et de télécommu-
nications. Ce chevauchement, estimait-on, était susceptible de créer 
une concurrence sur le plan des services offerts par les deux systèmes 
et faisait ressortir la nécessité d'avoir un seul organisme. D'une 
manière plus générale, on reconnaissait que le lien historique de la 
régulation des télécommunications avec celle du transport ferroviaire 
et sa restriction, somme toute, au contrôle des tarifs, faisaient ab-
straction de l'évolution moderne de la technologie, responsable du 
développement de nombreuses nouvelles formes de télécommunica-
tions en interaction. En conséquence, on recommandait l'élaboration 
d'une nouvelle législation en matière de télécommunications. Dans un 
premier temps, les fonctions que le Comité des télécommunications 
de la CCT exerçait à l'égard des sociétés exploitantes seraient com-
binées à celles que le CRTC exerçait à l'égard des radiodiffuseurs. 
Puis, dans un deuxième temps, une nouvelle série d'objectifs globaux 
en matière de télécommunications tiendrait compte de la relation 
entre les réseaux de câblodistribution et de téléphone, en plus 
d'instaurer, pour la première fois, un ensemble d'objectifs relatifs à 
une politique nationale des télécommunications, qui seraient simi-
laires à ceux qui gouvernent la régulation de la radiodiffusion. 

Le Bill C-5, constituant la première étape de la législation, fut 
déposé au Parlement et promulgué le l ei.  avril 1976. Le CRTC se 
trouva ainsi reconstitué sous le nom de Conseil de la radiodiffusion et 
des-  télécommunications canadiennes et le nombre des membres à 
plein temps (le «comité de direction») passa de 5 à 9 membres 23. En 
plus des pouvoirs qu'il détenait déjà en vertu de la Loi sur la 
radiodiffusion, le comité de direction et son président se virent 
attribuer les pouvoirs et responsabilités que la Loi sur les chemins de 
fer et la Loi nationale sur les transports conféraient à la Commission 
canadienne des transports et à son président 24 . 
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D. La nouvelle législation proposée 
en matière de télécommunications 

Jusqu'à maintenant, trois projets de loi ont été déposés au 
Parlement en vue de mettre en oeuvre la deuxième étape de la 
nouvelle législation en matière de télécommunications. Le Bill C-43, 
déposé le 22 mars 1977, expira au feuilleton de la Chambre. Quant 
aux projets de loi suivants, le Bill C-24 et le Bill C-16, déposés le 
26 janvier 1978 et le 19 novembre 1978 respectivement, ils connurent 
le même sort. Ces projets de loi ne comportent aucune différence 
majeure et, afin de simplifier les choses, c'est au Bill C-16, le plus 
récent, que nous nous référerons dans le présent document. 

Le Bill C-16, en plus d'élargir les objectifs de la politique géné-
rale déjà inscrits dans la Loi sur la radiodiffusion, attribuait au CRTC 
des pouvoirs plus étendus en matière de régulation des télécommuni-
cateurs (auparavant désignés dans les lois par l'expression «sociétés 
exploitantes de télécommunications»). Le projet de loi reflétait éga-
lement la position selon laquelle l'orientation de la politique dans des 
domaines aussi importants que les communications, les transports et 
l'énergie, doit relever, d'abord et avant tout, du gouvernement plutôt 
que des organismes de régulation. Dans cette optique, il contenait 
une disposition autorisant le cabinet à adresser des directives au 
CRTC concernant la réalisation des objectifs de la politique des 
télécommunications énoncée dans la Loi. L'octroi au cabinet de ce 
pouvoir et d'un certain nombre d'autres attributions traduisait 
l'intention du gouvernement de prendre part beaucoup plus active-
ment à la régulation de la radiodiffusion et des télécommunications. 
Les autres attributions comprenaient notamment le pouvoir d'annuler 
une décision ou de la renvoyer auprès du CRTC, celui d'exempter 
une entreprise, une installation ou un service de télécommunications 
de l'application des dispositions contenues dans le projet de loi, celui 
d'ordonner la tenue d'une audience et celui d'exiger du Conseil 
(devenu, dans le Bill C-16, la Commission de la radiotélévision et des 
télécommunications canadiennes) qu'il invite les membres des orga-
nismes de régulation provinciaux à siéger à ses audiences. 

Le projet de loi C-16 prévoyait également un mécanisme de 
délégation des pouvoirs fédéraux en matière de télécommunications 
aux organismes de régulation provinciaux. Depuis la publication du 
Livre vert en 1973, des discussions ont eu lieu assez régulièrement 
entre les ministres fédéral et provinciaux des communications au 
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sujet du transfert de certains domaines de régulation, en particulier 
celui de la câblodistribution. Lors d'une conférence fédérale-provin-
ciale des premiers ministres, tenue en février 1979, il y eut discussion 
d'une proposition selon laquelle les deux paliers de gouvernement 
jouiraient d'une compétence concurrente en matière de câblodistri-
bution, chaque palier de gouvernement ayant préséance dans ses 
domaines d'intérêt respectifs 25 . 

E. Certaines questions de compétence 
et leur impact sur le CRTC 

Dans le domaine des télécommunications et de la radiodiffusion, 
le CRTC a dû faire face à des revendications provinciales qui ont plus 
ou moins nui à sa capacité de régulation. Voici les principaux secteurs 
qui ont été mis en question. 

1. La câblodistribution 

La compétence fédérale sur les entreprises de radiodiffusion (les 
stations de radio et de télévision) est bien assise depuis la décision 
rendue, en 1932, par le Comité judiciaire du Conseil privé dans 
l'affairein re La réglementation et le contrôle de la radiocommuni-
cation au Canada («l'affaire de la Radiocommunication»)". La com-
pétence du gouvernement fédéral en matière de radiocommunication 
a été confirmée en raison des caractéristiques techniques des signaux 
radiophoniques, qui leur permettent de franchir de très grandes dis-
tances, et de la nécessité d'une gestion à la fois nationale et interna-
tionale du spectre des fréquences radioélectriques. Depuis lors, les 
provinces se sont abstenues d'engager sérieusement le débat sur la 
constitutionnalité de la compétence fédérale sur les entreprises de 
radiodiffusion et de télévision. Toutefois, le Québec a demandé le 
transfert des pouvoirs fédéraux relatifs aux communications à 
l'intérieur de son territoire. 

Néanmoins, la compétence fédérale en matière de câblodistribu-
tion a été contestée à maintes reprises et, pour la première fois en 
1965, dans l'affaire Re Public Utilities Commission v. Victoria Cable-
vision Ltd. 27  Évidemment, la câblodistribution était encore du do-
maine de l'inconnu lorsque fut rendue la décision concernant l'affaire 
de la Radiocommunication. Ceux qui ont mis en doute la compétence 
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fédérale en ce domaine particulier ont soutenu que la câblodistribu-
tion était profondément différente de la radio et de la télévision 
puisqu'il s'agissait d'une entreprise de nature essentiellement passive 
et locale, ne comportant aucune transmission de radiocommmunica-
tion. Quoique les signaux de radio et de télévision soient captés au 
moyen d'une tête de ligne ou antenne de réception, la majeure partie 
de l'entreprise consiste en un réseau complexe de câbles coaxiaux 
qui empruntent les droits de passage municipaux pour établir la 
connexion entre l'antenne de réception et les résidences des abonnés. 
Depuis l'affaire Victoria Cablevision, les tribunaux ont constamment 
réaffirmé la compétence fédérale en s'appuyant sur le raisonnement 
utilisé dans l'affaire de la Radiocommunication. Au coeur de ce 
raisonnement, s'inscrit le refus de dissocier, aux fins de la compé-
tence en matière de radiodiffusion, la composante émettrice de la 
composante réceptrice. Le vicomte Dunedin avait déclaré: 

La prétention de la province repose en réalité, comme on l'a déjà dit, 
sur une distinction nette entre les postes émetteurs et récepteurs. De 
l'avis de leurs Seigneuries, cela est impossible. Une fois admis, comme 
il doit l'être, . . . que le poste émetteur doit, pour ainsi dire, être placé 
sous l'autorité du Dominion, il s'ensuit, de l'avis de leurs Seigneuries, 
que le récepteur doit partager le même sort. Un réseau de radiodiffusion 
ne peut exister sans qu'il y ait à la fois un poste émetteur et un poste 
récepteur. Certes, le récepteur est inutile sans l'émetteur, et il peut être 
réduit à l'impuissance si l'on ferme ce dernier. Le système ne peut être 
divisé en deux parties indépendantes l'une de l'autre 28. 

La question de la compétence sur les systèmes de câblodistribu-
tion qui captent et distribuent des signaux transmis par ondes radio-
électriques, fut finalement tranchée par deux jugements de la Cour 
suprême du Canada rendus le 30 novembre 1977 29 . Pendant plusieurs 
années avant que ces décisions soient rendues, la province de Québec 
avait exercé un pouvoir de régulation sur la câblodistribution par 
l'entremise de la Régie des services publics. Il en avait résulté un 
double système de licences qui obligeait les entreprises exploitantes 
à se munir d'une licence et du CRTC et de la Régie, à se soumettre 
aux politiques et aux règlements parfois contradictoires des deux 
organismes de régulation et à payer des droits de licence à chacun 
des organismes. La confrontation entre les deux organismes atteignit 
son point culminant en 1974, au moment de délivrer des licences pour 
les villes de Mont-Joli et de Rimouski. Le CRTC et la Régie déli-
vrèrent les licences à deux personnes différentes, soit François 
Dionne et Raymond D'Auteuil. Dionne, le titulaire de la licence du 
CRTC, contesta la constitutionnalité des décisions de la Régie et la 
Cour suprême du Canada trancha éventuellement l'affaire en faveur 
de l'organisme fédéral. 
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L'expérience que connurent les entreprises de câblodistribution 
québécoises au cours de cette période démontre clairement les désa-
vantages d'un double système de licences. En plus des frais addition-
nels qu'elles eurent à débourser pour leurs demandes de licences et 
pour les droits de licences, ces entreprises furent aux prises avec des 
règlements contradictoires. Elles se trouvèrent dans la position peu 
enviable d'avoir à choisir d'appliquer, en certains cas, la réglementa-
tion d'un organisme plutôt que celle de l'autre, s'exposant ainsi aux 
mesures disciplinaires de l'un des organismes. 

Des problèmes de compétence en matière de câblodistribution se 
sont également manifestés sous l'aspect de politiques contradictoires 
concernant la propriété des installations de câble. Le CRTC a tou-
jours eu l'habitude d'exiger que les titulaires de licences conservent 
un certain contrôle sur les installations de leurs entreprises. Il a donc 
à cette fin imposé comme condition de délivrance d'une licence que 
le requérant possède au moins l'antenne de réception, les amplifica-
teurs et les prises menant aux résidences des abonnés, qui font partie 
du système de câblodistribution. En 1976, cette politique se heurta à 
celles des compagnies de téléphone appartenant aux provinces du 
Manitoba et de la Saskatchewan. Ces compagnies tenaient à conser-
ver la propriété et l'entretien de tout le système de câblodistribution 
et à louer aux entreprises de câblodistribution des canaux en nombre 
suffisant pour répondre à leurs besoins. Lorsque le CRTC lança, dans 
ces provinces, un appel de demandes de licences, il prit soin d'attirer 
l'attention des requérants éventuels sur sa politique bien établie en 
matière de propriété des installations. Toutefois, les compagnies de 
téléphone refusèrent toute négociation avec les requérants sur une 
base autre que celle qui leur conserverait la propriété absolue du 
système de câblodistribution. En conséquence, les requérants se 
virent dans l'impossibilité de présenter des demandes satisfaisant aux 
exigences du CRTC et ils se trouvèrent mêlés à un conflit de compé-
tence. Lors des audiences, la politique de la propriété fut contestée 
par les compagnies de téléphone et les représentants des gouverne-
ments provinciaux. Dans le cas de la Saskatchewan, le conflit com-
portait un volet additionnel en raison de la présence, au sein des 
requérants pour chacune des quatre communautés visées, de coopé-
ratives jouissant d'un solide appui de la part du gouvernement provin-
cial. Le CRTC choisit de délivrer une licence à une coopérative, dans 
le cas de deux de ces communautés. Les coopératives déboutées 
établirent alors, avec l'appui du gouvernement de la Saskatchewan, 
un réseau de télévision à péage en circuit fermé qu'elles exploitèrent 
en concurrence avec les réseaux privés de câblodistribution apparte-
nant aux titulaires d'une licence fédérale 31 . 

14 



Les problèmes de compétence ont donc eu un impact direct et 
important sur les demandes de licences de câblodistribution au 
Québec, au Manitoba et en Saskatchewan. Ces problèmes ont cons-
titué un fardeau de plus pour les titulaires de licences et ceux qui font 
une demande de licence en les obligeant à tenter de mettre au 
point un mode d'exploitation qui satisfasse aux exigences contradic-
toires des autorités fédérales et provinciales. Au Manitoba et 
en Saskatchewan, les nouveaux titulaires d'une licence du CRTC se 
virent mêlés à une dispute échappant totalement à leur contrôle, et il 
ne leur aurait probablement pas encore été possible de commencer à 
exploiter leur entreprise n'eût été un compromis en matière de 
propriété 32. 

2. La délivrance de licences 
par les autorités provinciales 

Le potentiel de la radiodiffusion à des fins éducatives générales 
n'échappa pas à la première commission royale chargée d'étudier la 
question de la radiodiffusion. C'est en grande partie à cause de ce 
potentiel et des doutes qu'on entretenait à l'époque quant au palier 
de gouvernement qui avait la compétence constitutionnelle en matière 
de radiodiffusion, que la Commission Aird recommanda que chaque 
province soit dotée d'un organisme ayant un pouvoir de régulation 
des émissions transmises sur son territoire. Le Parlement ne donna 
pas suite à cette recommandation dans la première Loi sur la radio-
diffusion. Jusqu'à ce jour, le gouvernement fédéral a toujours refusé 
aux provinces la moindre participation directe dans le secteur général 
de la radiodiffusion, que ce soit à titre d'organisme de régulation ou 
de titulaire d'une licence. Les provinces toutefois, invoquant leur 
compétence exclusive en matière d'éducation, n'ont pas cessé de 
revendiquer auprès du gouvernement fédéral, le droit d'exploiter des 
entreprises de radiodiffusion à des fins éducatives. En 1970, le cabinet 
fédéral réagit à ces pressions en donnant une directive au CRTC, 
conformément à l'article 27 de la Loi sur la radiodiffusion. Cette 
directive obligeait les titulaires de licences à réserver, à l'autorité 
provinciale qui en fait la demande, l'usage d'au moins un canal aux 
fins de diffuser des émissions éducatives 33. En 1972, le cabinet donna 
au Conseil une nouvelle directive l'autorisant à délivrer des licences 
de radiodiffusion à des «sociétés indépendantes» que la directive 
définissait comme étant des sociétés qui, de l'avis justifié du CRTC, 
ne sont pas directement contrôlées par un gouvernement provincial 
ni par une administration municipale et qui sont désignées pour 
radiodiffuser des émissions éducatives dont la nature était également 
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précisée dans la directive 34. Ces émissions étaient décrites notamment 
comme devant avoir, dans leur ensemble, un caractère éducatif et 
nettement différent des émissions d'un caractère général offertes par 
la Société Radio-Canada ou par les entreprises privées de radio-
diffusion. À la suite de cette directive, des sociétés indépendantes 
obtinrent des licences les autorisant à exploiter des stations de radio 
et de télévision en Ontario, au Québec et en Alberta. 

Ce ne fut pas toujours une mince affaire que de déterminer le 
caractère «indépendant» de telles sociétés étant donné qu'elles sont 
entièrement financées par leur gouvernement provincial respectif. 
Ainsi, la loi créant l'Alberta Educational Communications Corpora-
tion assujettit toutes les activités de programmation de la Corporation 
aux directives que peut émettre l'«autorité provinciale», en 
l'occurrence, le ministre de l'Éducation. La volonté du gouverne-
ment de l'Alberta de maintenir ce type de contrôle s'explique par le 
souci d'éviter que la Corporation ne devienne indépendante vis-à-vis 
du ministère de l'Éducation au point de commencer à exploiter, à 
l'échelle de la province, un système d'éducation parallèle à celui du 
Ministère. Dans l'optique du CRTC, le pouvoir de donner des direc-
tives donne au gouvernement la possibilité de porter atteinte directe-
ment à l'indépendance de la Corporation. Cette opinion se retrouve 
ailleurs dans un bon nombre de décisions que le CRTC a rendues en 
matière de licences 36. 

La tendance de ces stations «éducatives» à se lancer dans le 
domaine des émissions de divertissement général a cependant posé 
un problème plus sérieux sur le plan de la régulation. À titre 
d'exemple, l'Ontario Educational Communications Authority qui ex-
ploite un réseau de stations disséminées un peu partout en Ontario, 
diffuse régulièrement des films et des oeuvres dramatiques très popu-
laires. Les plaintes des radiodiffuseurs privés n'ont eu que peu d'effet 
sur cette situation, vu la définition extrêmement vague des «émissions 
éducatives», contenue dans la directive du cabinet autorisant le 
délivrance de licences à ces stations. Quant au CRTC, il s'est re-
trouvé, en quelque sorte, enfermé dans un dilemme à saveur consti-
tutionnelle étant donné que les provinces ont la compétence exclusive 
dans le secteur de l'éducation et des modes d'apprentissage et de 
perfectionnement qui ont cours chez elles. Il a donc été difficile pour 
le Conseil de mettre en doute la valeur éducative d'une émission 
particulière ou d'une série d'émissions. Cette difficulté repose sur la 
question plus générale de savoir jusqu'à quel point les règlements du 
Conseil en matière de programmation s'appliquent aux émissions de 
ces stations. 
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Bien entendu, la plupart de ces problèmes pourraient être éli-
minés si le gouvernement fédéral autorisait ces stations à oeuvrer 
dans le domaine des émissions de caractère général. Dans son rap-
port, le Comité Clyne favorise un changement de politique à cet 
égard et recommande l'abandon de la «fiction au sujet des émissions 
éducatives». Faisant état du manque de capitaux disponibles pour la 
production d'émissions canadiennes, le rapport souligne que les gou-
vernements provinciaux devraient être encouragés à contribuer à la 
réalisation de ces émissions. 

3. Le partage de la compétence 
relative aux compagnies de téléphone 

Les gouvernements fédéral et provinciaux se partagent la com-
pétence sur les compagnies de téléphone. Les deux compagnies de 
téléphone les plus importantes au Canada, soit Bell Canada et la 
Compagnie de téléphone de la Colombie-Britannique, sont désignées 
dans leur loi constitutive comme étant «des ouvrages à l'avantage 
général du Canada 38». Elles relèvent donc de la compétence fédérale 
en vertu du paragraphe 91(29) et de l'alinéa 92(10)c) de l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique. Les sept compagnies de téléphone 
qui desservent les provinces de l'Atlantique et des Prairies sont 
soumises à la régulation de ces provinces. Ces compagnies, de même 
que Bell Canada et la Compagnie de téléphone de la Colombie-
Britannique, sont membres du Réseau téléphonique transcanadien 
(RTT) qui fournit des services de communications téléphoniques 
interurbaines ainsi que de communications de données et de messages 
imprimés. Depuis peu le RTT compte un nouveau membre, soit 
Télésat Canada dont le réseau de communications intérieures par 
satellite est intégré au réseau terrestre du RTT de manière à fournir 
un autre moyen d'acheminer les appels interurbains. 

Les tarifs applicables aux services du RTT sont approuvés par 
les membres et sont uniformes partout au Canada. Les revenus et les 
frais d'exploitation de ces services sont partagés entre les membres 
selon une formule complexe, connue sous le nom de régime de 
répartition des revenus. Sont exclus de cette entente, les tarifs des 
membres voisins, c'est-à-dire ceux applicables aux services entre les 
membres du RTT dont les territoires respectifs sont adjacents. Ces 
tarifs sont établis par voie de négociation entre ces membres voisins. 
Dans la plupart des cas toutefois, les tarifs du RTT sont généralement 
adoptés pour les services entre membres voisins. 
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Le partage de la compétence relative aux membres du RTT est 
la cause d'une anomalie en matière de régulation des tarifs du Réseau. 
Les revenus provenant des services d'appels interurbains permettent 
aux compagnies membres du RTT de continuer à exiger des tarifs 
raisonnables pour leurs services d'appels locaux. Cependant, étant 
donné que le RTT n'est pas réglementé en tant qu'entité, il n'existe 
aucun organisme unique de régulation capable de veiller au maintien 
de l'équilibre entre l'intérêt national et l'intérêt des provinces. En 
effet, alors qu'il va de l'intérêt des provinces de conserver des tarifs 
de base réduits, l'intérêt national exige le maintien d'un réseau 
téléphonique interurbain qui soit efficace et à un prix raisonnable. 
Lorsque les membres du RIT décident de majorer les tarifs des 
appels interurbains, chacun d'eux dépose une demande de majoration 
auprès de l'organisme de régulation dont il relève. Les organismes de 
régulation se contentent habituellement d'approuver les tarifs appli-
cables aux appels interurbains qui leur sont soumis, étant donné que 
ces tarifs sont uniformes partout au pays et qu'ils sont établis de 
manière à procurer à tous les membres les revenus qui leur sont 
nécessaires. Cependant, les revenus provenant de ces tarifs représen-
tent pour chacun des membres un facteur important qui influe sur la 
nécessité ou non d'augmenter leurs tarifs intraprovinciaux. Il s'agit là 
d'une question qui est soigneusement prise en considération au mo-
ment où un membre dépose auprès de son organisme de régulation 
une requête en redressement de tarifs. 

Le partage de la compétence a donc, en quelque sorte, causé un 
vide en matière de régulation, étant donné qu'aucun organisme n'a 
voulu modifier les tarifs soumis par le RIT, craignant l'impact qui se 
ferait sentir dans les provinces ou territoires ne relevant pas de sa 
compétence s'il refusait d'approuver les tarifs ou s'il leur apportait 
des changements majeurs. Déterminé à sortir de cette impasse, le 
CRTC a récemment décidé d'organiser une audience dans le but 
d'examiner en profondeur les requêtes présentées en 1978 par Bell 
Canada et la Compagnie de téléphone de la Colombie-Britannique, en 
vue d'augmenter leurs tarifs de RTT. L'objet de cette audience était 
très vaste et comportait notamment un examen détaillé du mode 
d'organisation du RIT et de ses méthodes de répartition des frais et 
des revenus rattachés aux services d'appels interurbains. 

Une telle entreprise a suscité naturellement beaucoup d'inquiétude 
tant chez les organismes de régulation provinciaux que chez les 
compagnies de téléphone assujetties à la régulation provinciale. Face 
à la question de compétence, le Conseil a tenté de recourir à un 

18 



stratagème en établissant un «comité mixte» composé de représen-
tants des divers organismes de régulation et chargé de le conseiller au 
sujet des paramètres de l'audience et des préoccupations que peuvent 
éventuellement susciter chez les organismes provinciaux les tarifs du 
RTT. 

Dans son avis public du 4 août 1978, annonçant la tenue de 
l'audience et la formation du comité mixte, le Conseil se déclare 
conscient de la nécessité d'élaborer des mécanismes de coordination 
entre les organismes de régulation oeuvrant dans le domaine des 
communications. Il souligne que les tarifs et les pratiques du RTT 
influent directement ou indirectement sur chaque compagnie de télé-
phone au Canada. En outre, il se dit d'avis que les requêtes qui lui 
ont été présentées par Bell Canada et la Compagnie de téléphone de 
la Colombie-Britannique se prêtent admirablement à l'établissement 
de rapports de liaison avec les organismes provinciaux intéressés. 

Le comité mixte représente une tentative originale de surmonter 
le problème de la compétence et il constitue un exemple concret des 
démarches prônées par les livres vert et gris en vue d'assurer la 
collaboration entre les autorités fédérales et provinciales. La possibi-
lité que ce comité atteigne ses objectifs lors de cette audience et qu'il 
poursuive son existence sera largement tributaire de la perception 
que ses membres auront de leur propre efficacité et de leur influence 
sur le CRTC. 

F. La portée de la présente étude 

Pareilles questions de compétence ont parfois influé directement 
sur les pratiques du CRTC en matière de régulation. Toutefois, il 
n'est pas de l'objet du présent document de présenter des recomman-
dations concernant la question de savoir s'il devrait y avoir un 
transfert de compétence dans certains domaines, ou concernant la 
structure des organismes de régulation qui pourrait vraisemblable-
ment satisfaire aux réclamations respectives des deux paliers de 
gouvernement. Ces considérations d'ordre constitutionnel vont bien 
au delà de la portée de la présente étude. Bien que la régulation de la 
radiodiffusion et des télécommunications soulève de nombreuses 
questions d'ordre économique et culturel, je ne tenterai pas non plus 
de porter, à partir de ces considérations, un jugement sur la manière 
dont le CRTC s'acquitte de son mandat. La présente étude a pour 
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objet, tout comme les autres documents de la Commission de réforme 
du droit portant sur les organismes administratifs fédéraux, d'examiner 
jusqu'à quel point les pratiques et la procédure du CRTC l'ont aidé à 
s'acquitter du mandat que lui a confié la loi, et de formuler des 
recommandations si nécessaire. 

L'auteur a grandement bénéficié des travaux que le CRTC a lui-
même exécutés à ce chapitre et de la série de propositions que ce 
dernier a publiées au sujet de la révision des pratiques et de la 
procédure en vigueur dans le domaine de la radiodiffusion et des 
télécommunications 40 . Tout au long de son histoire, le CRTC a 
toujours été admirablement disposé à innover et à faire montre de 
souplesse dans l'application de sa procédure, afin d'atteindre un haut 
degré d'équité et de transparence et d'assurer au public la meilleure 
participation possible au processus des audiences. 
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DEUXIÈME CHAPITRE 

La régulation de la radiodiffusion 

La Loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica-
tions canadiennes, modifiant la Loi sur la radiodiffusion, prévoit la 
nomination au Conseil de neuf membres à plein temps qu'elle décrit 
comme constituant le «comité de direction», et de dix membres à 
temps partiel. Le mandat des membres à plein temps ne peut dépasser 
sept ans et ils occupent leur poste durant bonne conduite`". À 
l'exception des deux pouvoirs spécifiques mentionnés plus loin, le 
comité exécutif détient un pouvoir décisionnel quasi exclusif en 
matière de radiodiffusion et tous les pouvoirs en matière de télé-
communications. 

Le mandat des membres à temps partiel ne peut dépasser cinq 
ans et ils occupent également leur poste durant bonne conduite. Leur 
nomination est fondée sur la représentation régionale et leur partici-
pation aux activités du Conseil se limite aux questions de radiodiffu-
sion. Leur pouvoir décisionnel est confiné à l'adoption de règlements 
et à l'annulation de licences. Même si ces membres doivent, lors 
d'une réunion du Conseil, être consultés relativement aux diverses 
demandes de licences à l'étude, il revient au comité de direction de 
rendre une décision définitive en la matière. Le fait que les membres 
à temps partiel participent aux audiences publiques sans qu'il leur 
soit possible de rendre une décision définitive, suscite certaines 
anomalies qui font l'objet d'une analyse au quatrième chapitre. 

Les membres du personnel du CRTC sont des fonctionnaires 
fédéraux nommés en conformité avec la Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publique. Selon leurs fonctions, ils sont affectés à l'une des 
cinq grandes divisions administratives du CRTC, soit le secrétariat, 
la radiodiffusion, les télécommunications, le contentieux et 
l'administration. Le personnel comprend quelque 400 personnes dont 
environ 25 p. 100 sont sous la responsabilité du secrétaire général. La 
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responsabilité première du secrétariat est l'acheminement des 
demandes soumises en matière de radiodiffusion et ce, depuis leur 
dépôt initial jusqu'à la publication d'une décision. Le secrétariat 
comprend notamment la Direction des licences et la Direction des 
audiences publiques. Les surintendants régionaux de la Direction des 
licences contrôlent le traitement des demandes en provenance de 
leurs régions respectives tandis que la Direction des audiences pu-
bliques est responsable de la planification et de la coordination des 
audiences publiques, ainsi que des ordres du jour, des décisions et 
des autres formes d'avis publics émis par le CRTC. 

A. Les pouvoirs du CRTC 
en matière de radiodiffusion 

La Loi sur la radiodiffusion confère au CRTC des pouvoirs très 
étendus qu'il exerce principalement en remplissant ses fonctions 
relatives aux licences. L'article 15 de la loi exige que le Conseil 
réglemente et surveille tous les aspects du système de la radiodiffu-
sion canadienne en vue de mettre en oeuvre la politique de radiodif-
fusion énoncée à l'article 3 de la loi. La politique exposée dans ce 
dernier article est énoncée en termes très généraux 12•  Le Conseil doit 
exercer «dans la poursuite» des objectifs de cette politique, les 
pouvoirs que lui attribuent, en matière de licences et de réglementa-
tion, les articles 16 et 17 respectivement. Il jouit toutefois d'un large 
pouvoir discrétionnaire quant à la manière de les exercer. Ainsi, 
l'article 17 prévoit que l'attribution des licences peut être faite sous 
réserve des conditions «que le comité de direction estime appropriées 
pour la mise en oeuvre de la politique de radiodiffusion énoncée dans 
l'article 3». L'article 16, qui énumère les sujets sur lesquels peuvent 
porter les règlements du Conseil, se termine par un alinéa attribuant 
le pouvoir d'établir des règlements «concernant telles autres ques-
tions qu'il estime nécessaires à la poursuite de ses objets». Le CRTC 
n'a pas hésité à user largement de son pouvoir discrétionnaire comme 
l'invitaient à le faire ces articles. La généralité du libellé de la Loi a 
généralement contribué à protéger le Conseil contre toute contesta-
tion sur le plan juridique. Dans les cas où l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire a été contesté, les tribunaux ont choisi de donner une 
interprétation large à ce pouvoir 4 ". 

La majorité des demandes soumises au CRTC dans le domaine 
de la radiodiffusion portent sur l'émission, la modification ou encore 
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le renouvellement de licences. Le Conseil a également le pouvoir de 
suspendre ou d'annuler les licences 44, lequel pouvoir a été rarement 
exercé. Une licence peut être émise pour une période maximale de 
cinq ans", ce qui donne l'occasion au CRTC d'examiner périodique-
ment le rendement des titulaires de licences. Si leur rendement laisse 
à désirer, le Conseil peut s'abstenir de renouveler leur licence. 
Encore une fois, cela ne s'est produit que rarement". 

Le Conseil est également saisi d'un nombre important de 
demandes concernant le transfert de la propriété d'entreprises de 
radiodiffusion. Chaque licence 'comporte habituellement des condi-
tions selon lesquelles aucun transfert d'actions d'une compagnie dont 
les actions ne sont pas négociées sur le marché, ne peut être effectué 
sans l'accord préalable du CRTC. Quant aux compagnies dont les 
actions sont négociées sur le marché, elles ne sont tenues d'obtenir 
cet accord que dans le cas du transfert du contrôle réel de l'entreprise. 
Par cette distinction, on a voulu reconnaître la réalité des transactions 
mobilières et le fait qu'une condition exigeant l'approbation de tous 
les transferts d'actions en pareil cas constituerait une ingérence trop 
grande d'un organisme de régulation dans le marchée. 

Le CRTC remplit, en vertu de son pouvoir de surveillance, deux 
autres grandes catégories de fonctions: il s'occupe de l'élaboration 
des politiques et du traitement des plaintes. Au cours de son histoire, 
le Conseil s'est souvent employé à publier, sous forme de livres 
blancs, des principes destinés à le guider dans ses décisions relatives 
aux licences. Le grand public et les radiodiffuseurs étaient alors en 
mesure de commenter les politiques proposées. Cela a, en outre, 
favorisé la création d'un cadre de régulation plus sûr et plus uniforme 
dans un domaine où il y a, nous l'avons déjà souligné, une forte dose 
de pouvoirs discrétionnaires. 

Les plaintes du public affluent régulièrement au CRTC. Habi-
tuellement, ces plaintes sont transmises au titulaire de licence visé, 
accompagnées d'une directive le priant de répondre directement au 
plaignant et de tenir le CRTC au courant de la situation. En vertu de 
la Loi sur la radiodiffusion, le titulaire d'une licence est responsable 
des émissions qu'il diffuse". En conséquence, le CRTC estime que 
les titulaires de licences sont comptables au grand public et qu'ils 
doivent se mettre en devoir de régler les plaintes relatives à leurs 
émissions. Le CRTC tient un registre de toutes ces plaintes et 
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celles-ci peuvent influer sur sa décision de renouveler ou de ne pas 
renouveler une licence. La loi autorise le Conseil à tenir une audience 
publique au sujet de n'importe laquelle plainte mais celui-ci use 
rarement de ce pouvoir 49 . 

B. Le traitement des demandes de licences 

Au cours de l'année financière se terminant le 31 mars 1979, le 
CRTC a reçu 2,122 demandes de licences. Pendant la même période, 
1,356 demandes furent portées à l'ordre du jour des audiences pu-
bliques 5°. Le règlement d'un aussi grand nombre de demandes, à 
partir de l'examen initial jusqu'à la publication des décisions, repré-
sente une tâche énorme qui exige l'utilisation des ressources du 
CRTC jusqu'à leur extrême limite. Au cours des deux dernières 
années, le Conseil a mis à l'essai une nouvelle procédure administra-
tive pour le traitement des demandes et la tenue des audiences 
publiques, ceci, dans le but de simplifier le traitement des demandes 
et d'améliorer la qualité des dossiers d'information constitués à 
l'intention des membres du Conseil appelés à siéger à une audience. 

Chaque demande reçue par le CRTC est acheminée à la section 
d'enregistrement et de contrôle relevant du secrétariat où on lui 
appose un numéro et on fixe, à l'aide d'un ordinateur, une date 
provisoire pour la tenue d'une audience publique. S'il s'agit notam-
ment d'une demande de licence, un exposé technique doit accompa-
gner la demande qui est transmise au ministère des Communications. 
La Loi sur la radiodiffusion précise qu'aucune licence de radiodiffu-
sion ne peut être attribuée, modifiée ou renouvelée, à moins que le 
ministre des Communications ne certifie que le requérant a satisfait 
aux exigences de la Loi sur la radio et qu'un «certificat technique de 
construction et de fonctionnement» lui sera délivré par le Ministère 51 . 

Chaque surintendant régional de la Direction des licences a, 
comme responsabilité première, la tâche de s'occuper des demandes 
en provenance de sa région 52  jusqu'à l'étape de la décision. Il doit 
notamment superviser l'examen des demandes, obtenir les observa-
tions des autres directions à leur sujet, recueillir des renseignements 
supplémentaires auprès des requérants, décider quelles demandes 
nécessitent la tenue d'une audience, renseigner les membres du 
Conseil, faire fonction de secrétaire lors de l'audience, aider à la 
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préparation des décisions et, de manière générale, jouer le rôle de 
coordonnateur et de stimulateur du traitement des demandes. Il s'agit 
là de responsabilités extrêmement lourdes pour chacun des cinq 
surintendants qui doivent, en outre, administrer leur direction respec-
tive, demeurer en relation constante avec les radiodiffuseurs de leur 
région, et s'occuper d'un grand nombre de requêtes en provenance 
des titulaires de licences et du public, au sujet de certaines demandes 
de licences. 

Les surintendants ont été en mesure de suffire à la tâche tant et 
aussi longtemps que le Conseil s'en est tenu à sa pratique habituelle 
de tenir une ou deux audiences par mois en alternant d'une région à 
l'autre, de manière à accorder un répit à chaque surintendant entre 
les audiences relatives à sa région. Toutefois, au début de 1979, le 
Conseil mit à l'essai un nouveau système d'audiences faisant appel à 
des comités d'audience plus petits mais plus nombreux. Ce nouveau 
système permit de tenir jusqu'à huit ou dix audiences dans diverses 
parties du Canada au cours d'une période de deux mois. Tout en 
permettant d'accélérer l'audition des demandes, ce système signifiait 
toutefois pour les surintendants l'élimination de leurs responsabilités 
immédiates dans ce domaine. 

L'élément le plus important de ce mécanisme de traitement, au 
cours de cette période, était le «coordonnateur de l'audience», une 
personne désignée pour chaque audience à la suite d'une consultation 
entre le secrétaire général, les surintendants des licences et les 
responsables des autres directions. Le choix de cette personne 
s'effectuait en fonction de la nature prédominante du groupe des 
demandes inscrites à l'ordre du jour d'une audience. Si, par exemple, 
le projet d'ordre du jour d'une audience comprenait surtout des 
demandes de renouvellement pour l'exploitation de stations de radio 
M.F., le choix pouvait alors se porter sur un membre de la Direction 
générale de la programmation. Toutefois, le coordonnateur de 
l'audience était habituellement un analyste des licences, employé 
dans la division régionale ayant la responsabilité des demandes à 
l'étude. Nommée bien avant la date de l'audience, cette personne 
réunissait une équipe de représentants de chaque direction pour 
travailler ensemble à l'analyse des demandes, à la préparation des 
observations à l'intention des commissaires, à l'étude des délibéra-
tions de l'audience et à la préparation des analyses postérieures à 
l'audience. 

Ce système a été abandonné récemment en raison de certaines 
difficultés opérationnelles intrinsèques et du nombre insuffisant de 
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commissaires disponibles pour les audiences en matière de radiodif-
fusion. Ce dernier problème est la résultante de vacances au sein du 
comité de direction et d'un surcroît de travail en matière de télécom-
munications. L'abandon du système a donc entraîné une réduction 
du calendrier des audiences dont la responsabilité première est reve-
nue aux surintendants. Il est à espérer que ces difficultés pourront 
être surmontées et que l'on reviendra à un système comportant des 
audiences en plus grand nombre et de nature plus locale. Un tel 
système, en plus d'accélérer l'examen des demandes, favorise l'accès 
du public aux audiences. 

Une fois enregistrées, les demandes sont transmises aux respon-
sables des directions afin d'être analysées et appréciées. Les réponses 
des directions sont transmises à un analyste des licences de la région 
visée, qui les incorpore dans un «avis de lacunes». Cet avis sert à 
demander des éclaircissements ou des renseignements additionnels 
afin de parfaire la demande à la satisfaction du personnel du Conseil. 

Lorsque tous les renseignements nécessaires sont réunis, la 
demande peut soit être traitée par la simple voie administrative, soit 
faire l'objet d'une audience publique. En vertu de la Loi sur la 
radiodiffusion, une audience publique doit être tenue au sujet de 
l'attribution d'une licence de radiodiffusion ou lorsque le Conseil ou 
le comité de direction est saisi de l'examen de l'annulation ou de la 
suspension d'une licence de radiodiffusion 53. Dans tous les autres 
cas, le Conseil détermine, à sa discrétion, s'il y a lieu ou non de tenir 
une audience publique. En pratique, on retrouve à l'ordre du jour des 
audiences publiques toutes les demandes de renouvellement de 
licences, les demandes visant à apporter des modifications soulevant 
d'importantes questions de politique ou d'intérêt public et celles 
relatives au transfert du contrôle d'une entreprise de radiodiffusion. 
Comme nous le soulignerons plus loin, le seul fait d'inscrire une 
demande à l'ordre du jour d'une audience publique ne signifie pas 
nécessairement qu'une audience sera tenue à ce propos. Plusieurs 
requêtes sont désignées par l'expression «demandes sans comparu-
tion» et, dans ces cas, la présence des parties n'est pas requise. 

1. L'avis relatif aux demandes 

L'article 20 de la Loi sur la radiodiffusion exige que le Conseil 
donne, dans la Gazette du Canada, avis de toute demande en vue de 
l'attribution, de la modification ou du renouvellement d'une licence 
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de radiodiffusion, ainsi que de toute audience publique. Le Conseil 
doit, aux termes de cette loi, publier un avis de ces demandes dans 
un ou plusieurs journaux ayant une circulation générale dans la région 
qui est ou qui sera normalement desservie par l'entreprise de radio-
diffusion en question. Les Règles de procédure du CRTC exigent, en 
outre, que cet avis soit publié dans la Gazette du Canada au moins 
50 jours avant la date fixée pour l'ouverture de l'audience publique 54 . 
Le même délai s'applique habituellement à l'avis publié dans les 
journaux. Les Règles obligent enfin les titulaires de licences à diffuser 
l'avis de leurs demandes sur les ondes de leurs propres entreprises 
pendant les heures de grande écoute.  

2. Les interventions 

Ces avis précisent que toute partie intéressée peut, au moins 
20 jours avant l'ouverture de l'audience, intervenir dans le but 
d'appuyer une demande, de s'y opposer ou de la modifier". 
L'intervenant doit signifier une copie de son intervention au requé-
rant et déposer, auprès du CRTC, son intervention accompagnée 
d'un constat de signification. Le requérant a le loisir de répliquer par 
écrit à l'intervention dans les 10 jours de sa signification 57. Toutefois, 
étant donné qu'il s'agit là d'un pouvoir discrétionnaire, il lui est 
possible de répondre oralement à l'intervention lors de l'audience 
publique, qu'il ait ou non déposé une réplique par écrit 58. 

3. Les demandes avec et sans comparution 

L'une des techniques employées par le CRTC pour répondre au 
grand nombre de demandes qu'il reçoit, consiste à distinguer, dans 
l'ordre du jour de ses audiences publiques, les demandes «avec 
comparution» et les demandes «sans comparution». Une requête sera 
désignée comme étant une demande avec comparution si notamment, 
à la suite de la procédure de notification, il y a eu dépôt d'une 
intervention qui soulève des questions importantes et si, peu importe 
qu'une intervention ait été ou non déposée, le CRTC considère que 
des questions importantes sont en jeu. Comme nous l'avons déjà 
mentionné, la Loi impose la tenue d'une audience publique lorsqu'il 
s'agit de l'émission d'une licence, de sa suspension ou de son annu-
lation et ces demandes sont habituellement inscrites à l'ordre du jour 
sous la rubrique des demandes avec comparution. Par ailleurs, les 
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demandes de renouvellement de licences figurent habituellement sous 
la rubrique des demandes sans comparution, lorsque les titulaires de 
licences ont exploité, de manière satisfaisante, leur entreprise qui ne 
fait l'objet d'aucune plainte ou intervention sérieuse. Parmi les autres 
types de requêtes qui sont susceptibles d'être inscrites sous la 
rubrique des demandes sans comparution, mentionnons celles visant 
le changement du site d'un émetteur, l'augmentation du nombre de 
canaux d'un système de câblodistribution lorsqu'aucune question de 
politique n'est en jeu, la majoration régulière des tarifs exigés des 
abonnés d'un système de câblodistribution, la création de réseaux 
restreints pour la diffusion, notamment, des matches de football ou 
de hockey au cours d'une saison donnée et, enfin, l'addition de petits 
territoires aux régions déjà desservies par des titulaires de licences 
de câblodistribution. Les demandes avec comparution comprennent 
également celles visant un changement de contrôle d'une entreprise, 
une modification importante du genre de programmation, un renou-
vellement de licence lorsque la programmation a fait l'objet de 
plaintes graves, une majoration substantielle des tarifs ou encore une 
modification importante de la structure de tarification d'un système 
de câblodistribution, ou l'addition, à un système de câblodistribution, 
de canaux éloignés de radio ou de télévision, susceptible de porter 
atteinte à la viabilité financière des stations locales existant à l'intérieur 
du territoire d'exploitation du câblodistributeur. 

4. Le dossier d'information à l'intention 
des membres du Conseil 

Un aspect important du travail préparatoire relatif aux demandes 
est la constitution d'un dossier d'information, ou «dossier des faits», 
à l'intention des membres du Conseil que le président a désignés pour 
siéger .à une audience. On trouve dans ce dossier un résumé des 
demandes, l'historique des licences, les observations des diverses 
directions susceptibles de soulever notamment des questions de finan-
cement, de programmation ou de propriété, des suggestions quant 
aux questions que les membres pourraient souhaiter poser aux requé-
rants, et enfin, des références aux règlements ou aux énoncés de 
politique pouvant avoir un rapport avec les demandes à l'étude. Les 
membres du Conseil ont tendance à s'en remettre surtout au dossier 
d'information lorsqu'ils se préparent aux audiences. En outre, ils 
assistent à une séance d'information tenue par le secrétaire de 
l'audience, la veille de cette audience, dans la ville où celle-ci doit 
avoir lieu. 
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5. L'audience 

En matière de radiodiffusion, le CRTC utilise une procédure 
d'audience informelle, semblable à celle d'un débat. Les requérants 
comparaissent, exposent leur point de vue sur leurs demandes et se 
prêtent à l'interrogatoire des membres et de l'avocat du Conseil, 
portant sur leurs observations écrites et orales. Ensuite, c'est au tour 
des intervenants de présenter leur argumentation orale et de répondre 
aux questions qui leur sont adressées. Les requérants ont enfin le 
droit de répliquer. Lors d'une telle audience, aucun témoignage n'est 
rendu sous la foi du serment et il n'y a aucune autre forme de contre-
interrogatoire que les questions posées par les membres du Conseil. 
Les avocats des requérants ne sont pas admis à poser des questions 
tendancieuses aux témoins. Généralement, les exposés oraux des 
parties consistent en la lecture d'un texte préparé à l'avance. 

On s'écarte rarement de cette façon de procéder, si ce n'est dans 
le contexte des audiences portant sur l'annulation d'une licence ou 
encore lorsqu'il est fort probable qu'une licence ne sera pas renou-
velée. Dans pareils cas, il est important, en raison de la perte possible 
de la licence, que les faits soient présentés le plus précisément 
possible au Conseil et qu'ils puissent être vérifiés au moyen d'un 
contre-interrogatoire. 

Bien que la Loi sur la radiodiffusion autorise la tenue d'une 
audience publique par seulement deux membres du Conseil, dont l'un 
cependant doit être un membre à plein temps 59 , le CRTC avait, 
jusqu'à tout récemment, l'habitude de désigner un plus grand nombre 
de membres pour ses auditions publiques. Leur nombre pouvait être 
porté jusqu'à neuf ou dix lorsque la demande revêtait une certaine 
importance. Depuis que les audiences sont plus fréquentes, le nombre 
des membres dépasse rarement trois ou quatre, sauf si les demandes 
soulèvent des questions de politique importantes. 

Le Conseil s'efforce d'organiser ses audiences publiques en 
fonction de chaque région de sorte que, par exemple, les demandes 
entendues en Nouvelle-Écosse sont celles qui n'intéressent d'abord 
et avant tout que les entreprises de radiodiffusion de cette province. 
L'un des principaux avantages du nouveau système comportant des 
comités d'audience plus petits mais plus nombreux a été de favoriser 
cette pratique, en permettant au Conseil de tenir des audiences dans 
un cadre beaucoup plus local et de siéger dans des centres plus petits 
qu'auparavant. 
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Le membre à temps partiel représentant la province où se tient 
l'audience est évidemment un élément important du comité d'audience. 
Il est arrivé parfois que l'on confie la présidence de tels comités à 
des membres à temps partiel, même s'ils n'avaient pas le droit de 
voter au moment de rendre une décision définitive au sujet des 
licences. 

Il arrive régulièrement que le Conseil au complet et le comité de 
direction doivent se réunir et prendre le temps nécessaire pour étudier 
des demandes déjà entendues ainsi que d'autres questions. Aupara-
vant, alors que le Conseil tenait moins fréquemment des audiences et 
que les comités d'audience étaient formés d'un plus grand nombre de 
membres, on s'efforçait d'établir une certaine coordination entre la 
date de l'audience et celle de la réunion du Conseil. Si une audience 
se déroulait du lundi au jeudi, les membres y siégeant tenaient une 
réunion au même endroit le vendredi, avec les autres membres du 
Conseil. Ainsi, lorsque l'horaire le permettait, la consultation relative 
aux demandes pouvait avoir lieu immédiatement après l'audience. 
Cela est devenu impossible en raison du nombre sensiblement accru 
des audiences et la consultation doit désormais se faire au cours des 
périodes de temps libre. 

6. La procédure postérieure à l'audience 

Selon la pratique actuelle, les seules personnes qui participent 
aux audiences tenues à l'extérieur d'Ottawa, sont le secrétaire de 
l'audience, un conseiller juridique et parfois un ou deux spécialistes 
des questions soulevées par les demandes à l'étude. D'autres membres 
du personnel suivent le déroulement des audiences à partir d'Ottawa 
au moyen d'un raccord téléphonique et prennent des notes qui seront 
utilisées lors des réunions ultérieures avec le secrétaire de l'audience. 
Dès son retour à Ottawa, le secrétaire consulte ces personnes et 
rédige un mémoire contenant des observations et des recommanda-
tions relatives à chacune des demandes. Ce mémoire est distribué 
aux membres du comité d'audience qui s'en servent lors des discus-
sions subséquentes au cours desquelles ils déterminent les recomman-
dations dont ils saisiront le Conseil au grand complet. Les recomman-
dations sont ensuite discutées lors d'une réunion du Conseil 
conformément à l'article 17 de la loi qui exige que les membres à 
plein temps et à temps partiel se «consultent» avant de rendre des 
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décisions relatives aux licences. Cependant, il appartient au comité 
de direction d'arrêter la décision définitive lors de l'une de ses 
propres réunions. Habituellement, il s'écoule environ trois mois entre 
la date de l'audition de la demande et l'annonce de la décision. 

C. Observations et recommandations portant 
sur les demandes et les audiences 

Les observations suivantes portent sur certaines lacunes en ma-
tière de procédure, dont sont parfaitement conscients les fonction-
naires du CRTC. Depuis un an ou deux, le Conseil s'est employé à se 
doter d'une nouvelle organisation dans l'espoir de régler la plupart de 
ces problèmes. Ce processus de réorganisation a cependant été gêné 
par des changements et des vacances survenus récemment au sein 
des membres du Conseil et des cadres supérieurs. Depuis 1977, par 
exemple, deux présidents ont été nommés et l'un des deux postes de 
vice-président est demeuré vacant pendant un certain temps. Une 
fois que tous les postes de membre et de cadre supérieur du Conseil 
auront été comblés, il sera alors possible de mener à terme les 
améliorations déjà entreprises, ce qui devrait nettement contribuer à 
la solution de certains problèmes soulignés plus bas. 

1. Les retards 

11 arrive souvent que les requérants se plaignent, auprès du 
CRTC, de la longueur du délai nécessaire pour traiter une demande, 
à partir de son dépôt jusqu'à l'annonce de la décision. Ce délai peut 
atteindre, en moyenne, six à dix mois dans le cas d'une demande 
nécessitant la tenue d'une audience publique. Cette situation s'explique 
par un bon nombre de raisons. 

En premier lieu, il y a l'affluence des demandes. Au cours de 
chacune des années financières 1977-78 et 1978-79, le CRTC a reçu 
au delà de 2,000 demandes, ce qui représente une augmentation 
spectaculaire si l'on considère qu'en 1976-77 il n'en avait reçu que 
1,461°. À ce nombre croissant de demandes relatives à la radiodiffu-
sion, s'ajoutent celles concernant les télécommunications qui sont 
venues grever encore davantage les moyens dont dispose le Conseil 
pour s'acquitter de ses fonctions en matière d'audiences publiques et 
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de prise de décisions. Quoiqu'elles soient moins nombreuses, les 
audiences publiques en matière de télécommunications ont tendance 
à durer beaucoup plus longtemps. 

En deuxième lieu, les audiences du CRTC sont de plus en plus 
fréquentes. Au cours de l'année financière ayant pris fin le 31 mars 
1979, il y eut au total 44 audiences dont 28 portaient sur des 
demandes en matière de radiodiffusion et 16 sur des questions de 
télécommunications 6 '. Si l'on considère que le Conseil ne siège pas 
habituellement au cours des mois de juillet et août, cela représente 
une moyenne de plus de quatre audiences par mois. La préparation 
des audiences et la participation à celles-ci privent les membres du 
Conseil du temps nécessaire pour délibérer sur les demandes déjà 
entendues et rendre des décisions. 

En troisième lieu, le traitement d'une demande peut être consi-
dérablement retardé par la tenue d'une audience régionale visant 
habituellement à satisfaire à des fins administratives et à faciliter la 
participation du public des régions aux audiences qui les concernent. 
À moins de circonstances exceptionnelles, le requérant doit ordinai-
rement attendre qu'une audience ait lieu dans sa région pour que sa 
demande soit étudiée. Toutefois, ce problème était moins sérieux 
lorsqu'était en vigueur le nouveau système comportant un plus grand 
nombre de comités d'audience. 

En quatrième lieu, vu le nombre considérable des demandes, 
plusieurs mois sont nécessaires au personnel du CRTC pour examiner 
une demande, franchir l'étape de l'avis de lacunes et s'assurer que la 
demande est complète avant qu'un avis d'audience ne soit publié. 
Comme nous le mentionnions plus haut, l'avis doit être publié dans la 
Gazette du Canada au moins 50 jours avant l'ouverture de l'audience. 
Si l'on tient compte de cette exigence et du délai de deux à quatre 
mois dont le personnel a besoin pour se préparer, l'intervalle normal 
entre le dépôt d'une demande et l'ouverture de l'audience publique 
est de quatre à six mois. 

En cinquième lieu, même si la nouvelle pratique consistant à 
tenir plusieurs audiences à l'intérieur d'un délai d'un ou deux mois a 
permis d'augmenter le nombre des demandes entendues, elle a égale-
ment entraîné des retards sur le plan des consultations et de la prise 
de décisions définitives, qui doivent avoir lieu lors de réunions 
subséquentes du Conseil. En conséquence, même si le nombre des 
demandes entendues avait augmenté, il ne semblait y avoir eu aucune 
amélioration importante sur le plan du délai nécessaire à la prise des 
décisions et à leur publication. 
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11 existe au moins quatre cas où des mesures devraient être 
prises en vue de régler le problème des retards. En premier lieu, il 
conviendrait de chercher un moyen de réduire le nombre exorbitant 
de demandes visant à modifier des licences de câblodistribution. En 
deuxième lieu, le nombre des demandes étudiées lors d'une audience 
publique devrait être réduit. En troisième lieu, la période préparatoire 
à la tenue d'une audience devrait être écourtée. Enfin, le délai requis 
pour prendre des décisions et les publier devrait être lui aussi réduit. 
Les trois premiers cas sont analysés dans les lignes qui suivent alors 
que le quatrième est discuté au quatrième chapitre portant sur le 
processus décisionnel. 

(i) La réduction du nombre des demandes visant 
à modifier des licences de câblodistribution 

Le CRTC doit consacrer une partie démesurée de son temps au 
traitement des demandes en matière de câblodistribution. Au cours 
de l'année financière ayant pris fin le 31 mars 1979, près de la moitié 
des 2,122 demandes en matière de radiodiffusion avaient trait à la 
câblodistribution. Par ailleurs, les 801 demandes de modification de 
licences de câblodistribution représentaient environ 38 p. 100 du 
nombre total des demandes reçues en matière de radiodiffusion". 

Plusieurs de ces demandes de modification de licences ne con-
cernaient que des changements mineurs comme l'addition d'un signal 
de radio ou de télévision, la conversion d'un canal, ou encore, 
l'incorporation de rues ou de localités adjacentes à un territoire 
desservi en vertu d'une licence. Les licences de câblodistribution 
décrivant en détail ces questions, les demandes visant à changer l'un 
ou l'autre de ces éléments constituent, en réalité, des demandes de 
«modification» des licences et sont donc assujetties à la procédure 
prescrite par la Loi sur la radiodiffusion. Cette procédure comprend 
notamment la publication d'un avis dans la Gazette du Canada et les 
journaux des régions desservies par l'entreprise de radiodiffusion 
(art. 20), une décision du comité de direction concernant l'opportunité 
de tenir une audience publique (par. 19(3)), une réunion de consulta-
tion tenue par le Conseil au grand complet et la prise d'une décision 
définitive par le comité de direction (al. 17(1)a)). Outre ces conditions 
prévues par la Loi, le personnel doit traiter les demandes selon le 
mode décrit plus tôt dans le présent chapitre. Tout ce processus exige 
une somme de temps considérable qui pourrait être consacrée plus 
utilement au traitement des demandes les plus importantes. 
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Le Conseil a tenté de régler une partie du problème en considé-
rant les demandes visant à apporter des changements techniques 
mineurs comme des demandes de «rectification» plutôt que de «mo-
dification» des licences. Il lui est ainsi possible de contourner les 
exigences de la loi relatives aux avis et à la participation des membres 
du Conseil. Selon une interprétation stricte de la loi, la légalité de 
cette pratique peut être mise en doute. Cependant, outre cette ques-
tion de la légalité, le personnel doit encore consacrer une somme de 
temps considérable au traitement de ces demandes. 

Il semblerait que pour remédier au très grand nombre de demandes 
visant à apporter des modifications mineures aux licences de câblo-
distribution, une meilleure solution que la procédure «de rectification 
de la licence» serait d'éliminer de la licence de câblodistribution les 
renseignements détaillés qui y figurent. La forme des licences de 
câblodistribution a été mise au point avant que le Conseil élabore des 
politiques et des règlements spécifiques concernant les signaux et les 
émissions d'origine locale qui peuvent être diffusés via les systèmes 
de câblodistribution. En conséquence il ne semble plus nécessaire de 
formuler ces détails sur les licences. Pareilles questions sont ou 
peuvent être traitées adéquatement dans les règlements applicables à 
la câblodistribution. Si le Conseil souhaite, pour des raisons adminis-
tratives, tenir un registre de ces détails pour chaque système, il est 
possible d'exiger tout simplement que les titulaires de licences don-
nent avis au Conseil des changements qu'ils se proposent d'apporter 
à leur système et de la date de leur entrée en vigueur. Le délai d'avis 
devrait être suffisamment long pour permettre au Conseil d'intervenir 
si les modifications proposées semblent contraires aux règlements. 
Récemment, le Conseil a commencé à modifier sa pratique en ce 
domaine, en éliminant des licences de câblodistribution les détails 
relatifs aux canaux sur lesquels doivent être diffusés des signaux". 

(ii) La réduction du nombre des demandes inscrites 
à une audience publique 

Le plus récent rapport annuel du CRTC indique que 1,356 
demandes ont été inscrites à l'ordre du jour des audiences publiques 
pendant l'année financière se terminant le 31 mars 1979 64. Il s'agit là 
d'une augmentation de l'ordre de 13 p. 100 comparativement à 
l'année précédente. De ce nombre, 466 demandes, soit environ 34 p. 
100, visaient la délivrance d'une nouvelle licence et devaient donc 
être entendues conformément à l'alinéa 19(1)a) de la Loi sur la 
radiodiffusion. Quant aux 890 demandes restantes portant sur des 
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modifications et des renouvellements de licences ainsi que des trans-
ferts de biens et d'actions d'une entreprise de radiodiffusion, le 
Conseil était libre de décider s'il y avait lieu ou non de tenir une 
audience publique. Voilà donc les domaines particuliers sur lesquels 
le Conseil peut concentrer ses efforts dans le but d'abréger l'ordre du 
jour de ses audiences publiques. 

Au cours de l'année financière 1978-79, environ 40 p. 100 des 
demandes susceptibles de faire l'objet d'une audience, étaient des 
demandes de modification de licences. La majorité de ces demandes, 
soit 32 p. 100, concernait le secteur de la câblodistribution. 11 semble 
donc que la catégorie des demandes de modification, celles ayant 
trait à la câblodistribution notamment, représente un secteur impor-
tant où il serait possible de réduire le nombre des articles inscrits à 
l'ordre du jour des audiences. Le Conseil s'est montré réceptif face à 
ce problème et il a commencé à mettre en place des mécanismes 
permettant de traiter ce genre de demandes sans avoir recours à 
l'audience publique. Par ailleurs, le Conseil a constitué un comité 
composé de trois de ses membres afin de coordonner les demandes 
relatives aux tarifs de câblodistribution et d'accélérer la prise des 
décisions dans tous les cas où cela est possible. 11 a en outre proposé, 
dans son document de travail sur la procédure en matière de radiodif-
fusion, un mode de traitement sommaire de certaines demandes 
visant à modifier des licences de câblodistribution. Cette nouvelle 
façon de procéder devrait, en principe, permettre d'en arriver à une 
décision dans les 60 jours du dépôt de la demande, en se fondant 
uniquement sur des exposés écrits lorsqu'aucune contestation sérieuse 
n'intervient. Le Conseil a commencé à appliquer cette procédure à 
d'autres demandes visant à modifier des licences, à l'exception tou-
tefois de celles comportant des implications suffisamment importantes 
sur le plan des politiques pour justifier la tenue d'une audience 
publique. Ce sont là des mesures importantes qui devraient contribuer 
à éliminer les retards existant à ce chapitre. 

Si toutefois le Conseil doit rendre des décisions uniquement sur 
la base d'exposés écrits, sa procédure devra garantir que les requé-
rants sont mis au courant de toutes les préoccupations du CRTC 
concernant leurs demandes et qu'ils ont la possibilité d'y répliquer. Il 
est important que les règles applicables à l'examen du «dossier» 
soient clairement énoncées. La vérification des demandes avec le 
personnel du CRTC pour s'assurer qu'elles sont complètes avant leur 
dépôt, la communication au requérant et aux intervenants des préoc-
cupations du CRTC, dont le requérant ne devrait pas normalement 
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s'attendre à devoir débattre, voilà autant de mécanismes qui peuvent 
contribuer à garantir l'efficacité et l'équité de l'examen fondé unique-
ment sur des exposés écrits. 

(iii) La réduction du délai nécessaire à l'examen 
d'une demande en prévision d'une audience 

Les Règles de procédure du CRTC, comme nous l'avons déjà 
souligné, exigent qu'un avis de demande soit publié au moins 50 jours 
avant la date fixée pour l'ouverture de l'audience. Ces règles requiè-
rent également que la demande soit complète avant d'être déposée en 
vue d'une audition 65. Cela signifie, en pratique, que l'on doit avoir 
satisfait aux demandes de renseignements supplémentaires, adressées 
par le personnel au moyen d'un avis de lacunes. Cette procédure 
préalable à l'audience dure, en moyenne, de quatre à six mois. 

Ce délai pourrait être considérablement réduit si celui applicable 
aux avis coïncidait avec la période d'analyse de la demande et du 
processus d'avis de lacunes. Selon le système actuel, les deux 
périodes se succèdent pour plusieurs motifs. La demande n'est ren-
due publique qu'au moment de la publication d'un avis d'audience. 
Les Règles de procédure précisent qu'après cette publication, la 
demande ne peut plus être modifiée qu'avec l'autorisation du Conseil. 
Les membres du public qui s'intéressent à la question peuvent ainsi 
décider d'intervenir ou non sur la foi d'un dossier complet. De même, 
lorsque plus d'un requérant se dispute l'obtention d'une licence, cette 
procédure empêche les requérants de se renseigner sur les détails des 
demandes de leurs concurrents et de s'en servir dans leurs propres 
demandes. Enfin, la procédure fait bénéficier le Conseil d'un délai de 
réflexion pour décider s'il tiendra ou non une audience au sujet de la 
demande. 

Si l'on fait abstraction des demandes concurrentielles où la 
préservation du caractère confidentiel semble justifiée, il est permis 
de s'interroger sur la nécessité du retard inhérent aux deux délais 
consécutifs, l'un pour l'analyse, l'autre pour les avis d'audience. Si 
l'avis indiquant une date provisoire pour l'ouverture de l'audience 
était publié dès le dépôt d'une demande, le délai entre le dépôt et la 
date de l'audience serait probablement réduit de moitié. Pareille 
procédure aiderait considérablement le public qui pourrait ainsi avoir 
accès au dossier beaucoup plus tôt et qui, dans la plupart des cas, 
jouirait d'une plus longue période pour la préparation de ses inter-
ventions. 
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Le Conseil a actuellement recours à une procédure d'«avis de 
modification» pour annoncer publiquement les demandes visant à 
apporter des changements mineurs aux licences. L'avis contient une 
description de la demande et indique un délai pour le dépôt des 
observations écrites. Il précise également qu'une fois ce délai expiré, 
le Conseil peut soit rendre une décision sur la foi des documents 
déposés, soit organiser une audience publique. En vertu de la Loi sur 
la radiodiffusion, le Conseil est tenu de publier, dans la Gazette du 
Canada et les journaux locaux, un avis du dépôt de toute demande 
visant à obtenir, modifier ou renouveler une licence, ainsi que de 
toute audience publique s'y rapportant. L'«avis de modification» 
satisfait à la première de ces conditions et, si le Conseil décide de 
tenir une audience, la seconde est remplie en publiant un autre avis 
exposant des renseignements détaillés concernant l'audience et indi-
quant le délai pour le dépôt des interventions. Même si cette procé-
dure est un bon moyen d'accélérer le traitement des demandes en 
l'absence d'une audience, elle devient quelque peu longue et embar-
rassante lorsque le Conseil décide de tenir une audience. 

Nous recommandons au Conseil d'adopter une version remaniée 
de la procédure d'avis de modification qui s'appliquerait à toutes les 
demandes sauf dans le cas où il y a concurrence. Dès la réception 
d'une demande, un avis d'audience serait publié. Cet avis contien-
drait une description de la demande et de la procédure d'intervention, 
ainsi que des renseignements détaillés concernant l'audience". À 
l'exception des renseignements supplémentaires concernant l'audience, 
le libellé des avis de demandes de modification ou de renouvellement 
de licences, serait semblable à celui d'un avis de modification, tout 
en indiquant le pouvoir du Conseil de rendre une décision sur la foi 
des documents déposés ou d'opter pour la tenue d'une audience 
publique. Dans le cas d'une demande de licence où le Conseil n'a pas 
ce pouvoir discrétionnaire, l'avis ferait alors état de l'audience en 
termes définitifs plutôt que simplement provisoires. 

Dès la publication de l'avis, le public aurait accès au texte de la 
demande déposée. Si par exemple, la date choisie pour l'audience 
était de dix semaines après la publication de l'avis et la date limite 
pour le dépôt des interventions, trois semaines avant l'ouverture de 
l'audience, comme l'exigent actuellement les Règles de procédure 67 , 
les intervenants disposeraient donc de 49 jours pour préparer leurs 
interventions, au lieu des 30 jours que prévoient les Règles de 
procédure actuelles. Un délai de six semaines serait suffisant pour le 
processus de l'analyse et des avis de lacunes. De cette façon, les 
intervenants disposeraient d'une semaine, avant la date du dépôt des 
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interventions pour modifier leurs interventions en fonction des 
nouveaux renseignements versés au dossier grâce à cette procédure. 
Toutefois, il ne devrait normalement y avoir que très peu de nou-
veaux renseignements étant donné que la demande, telle que rédigée 
au départ, devrait réunir les renseignements essentiels. 

L'adoption de cette procédure exigerait du Conseil qu'il décide 
s'il est nécessaire de tenir une audience, dans un délai relativement 
court de trois semaines, entre la date des interventions et celle prévue 
pour l'audience publique. Dans plusieurs cas toutefois, la nature 
même de la demande plutôt que les interventions qu'elle provoque, 
suffira à éclaircir ce point dès le départ. Dans d'autres cas, un comité 
formé de membres du Conseil et du personnel pourra, assez rapide-
ment, décider si les interventions déposées rendent souhaitable la 
tenue d'une audience. Les demandes ne nécessitant pas la tenue 
d'une audience, pourraient être inscrites comme demandes sans com-
parution ou tout simplement rayées de l'ordre du jour des audiences. 

On peut se demander ce qui arrivera si, dans le délai précité, le 
requérant n'a pas fourni une réponse satisfaisante à l'avis de lacunes. 
Selon le système actuel, le Conseil n'inscrira habituellement une 
demande à l'ordre du jour d'une audience que s'il a obtenu réponse à 
toutes ses demandes de clarification et de renseignements supplémen-
taires. Cette politique incite les requérants à fournir rapidement au 
Conseil les renseignements qu'il demande. La procédure recomman-
dée aurait toutefois le même effet puisque le Conseil pourrait tout 
simplement retirer une demande de l'ordre du jour des audiences, s'il 
juge qu'elle est incomplète à l'expiration du délai prévu. 

Le meilleur moyen d'éviter ce problème et, par la même occa-
sion, d'accélérer le traitement des demandes, consiste à s'assurer que 
les demandes sont aussi complètes que possible au moment de leur 
dépôt. La nécessité de recourir à des avis de lacunes pour compléter 
les demandes tient en partie à l'existence de conditions et de formu-
laires de demandes désuets, qui sont soit démodés dans certains cas, 
soit inapplicables dans d'autres cas. Le Conseil a révisé récemment 
ses formulaires de demandes de licences de radio M.A. et M.F. Les 
nouveaux formulaires exigent beaucoup plus de renseignements sur 
la programmation que les anciens. Auparavant, certains de ces ren-
seignements n'auraient été obtenus des requérants qu'au moyen des 
avis de lacunes. Par contre, les formulaires de demandes visant à 
transférer le contrôle d'une entreprise de radiodiffusion sont désuets 
et omettent de demander des renseignements importants que les 
requérants fournissent habituellement dans leurs réponses aux avis de 
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lacunes. Aucun formulaire n'est prévu pour les demandes de modifi-
cation de licences, même si, dans certains cas, il serait possible 
d'utiliser des formulaires normalisés. Citons, à titre d'exemple, les 
demandes d'augmentation des tarifs pour les services de câblodistri-
bution qui sont maintenant préparées sous forme de lettre. Aupara-
vant, les titulaires de licences de câblodistribution ignoraient la nature 
exacte des renseignements que le Conseil souhaitait obtenir à l'appui 
de ces demandes. En conséquence, il fallait demander un bon nombre 
de renseignements supplémentaires au moyen des avis de lacunes, ce 
qui retardait considérablement la décision du Conseil. Le Conseil a 
élaboré récemment des lignes directrices informelles concernant ses 
exigences relatives à ce type de demandes. Celles-ci ont permis aux 
requérants de fournir au Conseil, dès le départ, un plus grand nombre 
des renseignements qu'il considère essentiels à l'appréciation des 
demandes. Si le Conseil fournissait des lignes directrices semblables 
ou des formulaires de demande mis à jour pour chaque type de 
demandes qu'il reçoit ordinairement, l'utilité de l'avis de lacunes et, 
en conséquence, le délai nécessaire pour vérifier une demande en 
prévision d'une audience, seraient sensiblement moindres. 

2. Les questions de politique et les audiences relatives 
aux licences 

Le CRTC, comme nous l'avons déjà dit, a fait preuve d'une 
attitude très progressiste en expliquant au public sa conception du 
mandat que lui confere la Loi sur la radiodiffusion et des politiques 
qui en découlent. Au cours de son existence, le Conseil a publié de 
nombreux livres blancs sur diverses politiques, en prenant soin 
d'inviter les radiodiffuseurs et le public à lui communiquer leurs 
observations. Cependant, il est parfois arrivé que certaines audiences 
aient mis en lumière des questions importantes au sujet desquelles le 
CRTC n'avait encore élaboré aucune politique 68. Une telle situation 
semble s'expliquer principalement par le volume impressionnant de 
travail que doit abattre le Conseil et par sa façon de tenir les 
audiences qui, nous l'avons souligné, absorbe une part disproportion-
née du temps dont il dispose. Celui-ci n'a donc pas eu suffisamment 
de temps pour réfléchir et élaborer une politique pour chacun des 
secteurs où cela était nécessaire. Par contre, le CRTC hésitait à 
laisser s'accumuler les demandes en en retardant l'examen, même en 
l'absence de politiques permettant d'apprécier leur bien-fondé. Il a 
donc eu tendance à utiliser ces demandes pour élaborer des politiques 
générales. Bien que dans certains cas, il se soit agit là de l'unique 
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solution praticable, les résultats obtenus n'ont pas toujours été 
satisfaisants tant sur le plan de l'appréciation du bien-fondé des 
demandes, que sur celui de l'analyse des questions de politique de 
plus grande envergure en présence. On avait tendance à délaisser la 
question du bien-fondé de la demande lors de la discussion des 
principes de politique et, en l'absence d'une position bien arrêtée de 
la part du Conseil, cette discussion est parfois devenue incohérente 
et stérile. 

Dans pareils cas, les requérants ont eu énormément de difficultés 
à découvrir ce que serait en définitive la politique du Conseil et, par 
conséquent, à préparer leurs demandes d'une manière adéquate. 

Il serait préférable, pour des motifs d'équité envers les requé-
rants, d'usage rationnel du temps à la disposition du Conseil et 
d'élaboration logique des politiques, de reporter, si possible, l'audition 
des demandes qui soulèvent des questions de politique importantes 
jusqu'à ce que soient élaborées les politiques en fonction desquelles 
ces demandes pourront être appréciées. Si le Conseil continue à 
prendre des mesures visant à réduire le nombre d'articles figurant à 
l'ordre du jour de ses audiences et à former des comités d'audience 
plus petits, il disposera alors de plus de temps pour l'élaboration de 
ses politiques. Par exemple, un système de comités d'audience plus 
petits et constitués pour une période plus longue, permettrait à 
plusieurs membres à plein temps du Conseil, non appelés à siéger à 
des audiences, de préparer des énoncés de politique applicables à des 
secteurs spécifiques. Il serait possible notamment de charger un 
membre du Conseil de formuler de nouvelles conditions applicables 
au contenu canadien des émissions de radio ou de télévision. Il 
disposerait du personnel nécessaire à l'accomplissement de cette 
tâche et il se verrait accorder un délai raisonnable pour rédiger un 
avant-projet de document sur la question. 

La formulation de politiques pour tous les secteurs où cela est 
nécessaire, permettrait de réduire le temps passé, lors des audiences, 
à tenter de les élaborer en fonction de chaque cas en présence. La 
clarification et l'augmentation du nombre des lignes directrices facili-
teraient également le traitement des demandes par les petits comités 
d'audience composés de membres du Conseil étant donné que ces 
derniers disposeraient de paramètres plus rigoureux pour la tenue des 
audiences et la préparation des recommandations relatives aux déci-
sions. Les entreprises et le public y gagneraient aussi en étant 
informés à l'avance des politiques sur lesquelles s'appuierait le 
Conseil pour rendre ses décisions. 
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3. La délégation des fonctions 

L'élaboration des énoncés de politique par l'intermédiaire de 
comités d'audience plus petits et de certains membres du Conseil, 
exige de la part du CRTC qu'il délègue plus de responsabilités qu'il 
ne le fait habituellement. À quelques exceptions près, les membres 
du Conseil ont ordinairement tendance à s'acquitter de leurs fonctions 
en tant que groupe. Le Conseil se réunit en assemblée plénière pour 
discuter de toutes les demandes relatives aux licences. Jusqu'à tout 
récemment, les membres à plein temps avaient tendance à rendre 
ensemble une décision après avoir étudié les demandes. Lors des 
réunions du comité de direction, beaucoup de temps était consacré 
aux exposés du personnel et à la discussion de questions qui souvent 
n'étaient pas assez importantes pour retenir l'attention de tous les 
membres. En plus d'occasionner des pertes de temps, cette façon de 
procéder enlevait aux membres du Conseil des occasions de se 
spécialiser dans des fonctions particulières du CRTC et de se voir 
confier la responsabilité première en ces domaines. 

Depuis qu'il s'est vu attribuer la compétence sur les entreprises 
de télécommunications, le Conseil a constitué un comité des tarifs 
chargé de statuer sur les nombreuses demandes relatives aux tarifs 
dont le Conseil est constamment saisi dans ce domaine. Comme nous 
le mentionnions plus haut, un comité semblable a également été 
formé pour coordonner les décisions portant sur les demandes rela-
tives aux tarifs des services de câblodistribution. La constitution de 
tels comités investis d'un pouvoir décisionnel est prévue par les 
articles 11 et 13 de la Loi sur le CRIC,  entrée en vigueur en 1976. 
Auparavant, il n'y avait aucune disposition législative autorisant la 
délégation de fonctions et, en fait, la Loi sur la radiodiffusion semble 
exiger que le comité de direction n'agisse qu'en comité plénier dans 
l'accomplissement de ses fonctions décisionnelles. Il s'agissait là 
d'une façon de procéder pratique quoique fastidieuse dans un cadre 
réglementaire moins complexe et moins lourd, alors que le comité de 
direction n'était formé que de cinq membres. En 1976, le Conseil se 
vit confier des responsabilités supplémentaires en matière de régula-
tion et quatre nouveaux membres à plein temps vinrent s'ajouter à 
son effectif. Les rédacteurs de la Loi sur le CRTC établirent alors 
une procédure de délégation des fonctions du comité de direction à 
des comités plus petits, prévoyant selon toute évidence le besoin qui 
se ferait sentir à ce chapitre. Le Conseil en a profité pour établir, 
outre les deux comités susmentionnés, des comités permanents dans 
le secteur de la radiodiffusion. Ces comités permanents doivent 
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notamment examiner les demandes afin de dresser l'ordre du jour et 
le calendrier des audiences, déterminer quelles demandes nécessitent 
la tenue d'une audience, statuer sur certaines demandes et enfin, 
surveiller les travaux de recherche. Il s'agit là d'un progrès très net 
qui devrait aider le CRTC à fonctionner plus efficacement. 

L'efficacité d'un tel système de comités repose toutefois sur la 
disponibilité des membres du Conseil pour les réunions. Il peut 
devenir difficile de convoquer des réunions lorsque les membres du 
Conseil sont appelés à consacrer énormément de temps aux au-
diences. Il y aurait lieu d'étudier la possibilité de déléguer à des 
cadres supérieurs certaines responsabilités relatives aux audiences. 
Une telle délégation a cours, jusqu'à un certain point, en matière de 
télécommunications. Le comité de direction peut, en vertu de l'arti-
cle 81 de la Loi nationale sur les transports, charger quiconque 
d'enquêter et de présenter un rapport sur les demandes, les plaintes 
et les différends en instance devant le Conseil ou sur toute autre 
question relevant de sa compétence. Le Conseil s'est autorisé de cet 
article pour charger un membre de son personnel de présider une 
conférence préalable à l'audience dans le cas d'une demande générale 
portant sur des tarifs; dans d'autres cas, il s'en est autorisé pour 
charger un autre membre de son personnel de siéger à des audiences 
régionales portant sur de telles demandes; il s'en est enfin autorisé 
pour charger un membre de son personnel d'agir en qualité d'agent 
de taxation et d'enquêter sur un différend relatif à un accord de 
raccordemento. Le Bill C-16 contient un article semblable à celui 
qu'on trouve dans la Loi nationale sur les transports, mais formulé 
de manière à s'appliquer également aux questions de radiodiffusion. 
Même en l'absence d'une autorisation expresse de la Loi, certaines 
fonctions d'enquête et de décision sont exercées par le personnel des 
entreprises de radiodiffusion lorsqu'il s'agit d'examiner et d'approuver 
des messages publicitaires concernant des aliments, des drogues ou 
encore une marque de bière ou de vin 7°. 11 est essentiel d'étendre ce 
genre d'autorisation au secteur des audiences afin que les membres 
du Conseil disposent de plus de temps pour travailler au sein des 
comités et, plus particulièrement, pour rendre des décisions concer-
nant les demandes déposées en matière de radiodiffusion. Ainsi, des 
membres du personnel pourraient tenir des enquêtes et présenter des 
rapports aux membres du Conseil, au sujet des plaintes en matière de 
programmation et d'autres demandes n'exigeant pas nécessairement 
la tenue d'une audience, comme les demandes ordinaires de modifi-
cation d'une licence qui peuvent éventuellement requérir la compa-
rution des requérants afin qu'ils expliquent certains aspects de leurs 
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demandes. Les rapports de ces agents d'audience seraient versés aux 
dossiers sur lesquels s'appuieraient les membres du Conseil pour 
arrêter leurs décisions. 

4. La procédure relative aux audiences publiques 

(i) Le contre-interrogatoire 

La formule de débat informel que nous avons décrite plus tôt et 
que le CRTC a adopté pour les audiences en matière de radiodiffusion 
a, sous certains rapports, été utile au Conseil. Elle a permis aux 
membres du Conseil et aux parties comparaissant devant eux 
d'échanger librement leurs idées concernant les grands principes de 
la politique de la radiodiffusion exposés à l'article 3 de la Loi sur la 
radiodiffusion, lesquels régissent les activités du CRTC. Elle a encou-
ragé les membres du public à participer aux audiences et à exprimer 
clairement leur opinion au Conseil sans être intimidés par des règles 
complexes de procédure et le risque de subir un contre-interrogatoire 
rigoureux. Elle a permis au Conseil d'entendre un nombre de demandes 
supérieur à celui qu'il lui aurait été possible d'entendre s'il avait 
adopté une procédure plus traditionnelle, semblable à celle ayant 
cours devant les tribunaux et comportant le droit absolu des parties 
au contre-interrogatoire. 

Cependant, cette formule n'a pas permis de procéder à un 
examen approfondi des éléments de preuve soumis au Conseil. Les 
parties défendant des intérêts opposés se sont vues, la plupart du 
temps, refuser le droit de se contre-interroger. Les avocats des 
parties ont alors eu le sentiment de ne pas avoir pleine liberté de 
manoeuvre. Seuls les membres du Conseil ou l'avocat du Conseil 
posaient des questions qui, la plupart du temps, n'avaient aucun 
caractère contradictoire. Ces questions visaient généralement à clari-
fier un point plutôt qu'à le discréditer. En conséquence, il arrivait 
parfois que des déclarations opposées sur le même sujet soient 
versées au dossier sans être contestées ou sans être clarifiées suffi-
samment. Les questions elles-mêmes étaient souvent de nature géné-
rale et posées au hasard. Elles se caractérisaient fréquemment par 
l'absence de précision et de cohérence essentielles à la rectification 
des éléments de preuve et à leur examen en profondeur. 

Ce genre d'interrogatoire était approprié dans le cas notamment 
des discussions portant sur des questions de politique, des demandes 
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ne soulevant aucune intervention sérieuse et des observations générales 
du public concernant ses préoccupations en matière de radiodiffusion. 
Toutefois, lorsque des demandes suscitent un véritable différend 
entre des parties et que des intérêts importants sont en jeu, il serait 
incorrect, nous semble-t-il, que le Conseil se réserve l'entière respon-
sabilité de l'interrogatoire. Dans ces cas, qui en somme sont relati-
vement peu nombreux par rapport au nombre total des demandes 
étudiées en audience, le Conseil devrait adopter, de façon beaucoup 
plus stricte, un rôle purement arbitral et permettre à chacune des 
parties de vérifier à fond, au moyen d'un contre-interrogatoire, les 
éléments de preuve et les allégations de la partie adverse. Si l'on 
refuse ce droit aux parties lors d'un différend sérieux, elles sont alors 
empêchées de défendre pleinement leur point de vue et le Conseil est, 
pour sa part, privé d'éléments de preuve qui pourraient être utiles, 
voire concluants au moment de rendre une décision. 

Dans son document de travail publié en juillet 1978 et intitulé 
Projet des pratiques et méthodes du CRTC relatives aux questions de 
radiodiffusion, le Conseil réaffirmait son hésitation à permettre régu-
lièrement le recours au contre-interrogatoire dans le cadre de ses 
audiences. Il précisait toutefois qu'il autoriserait le contre-interroga-
toire lorsqu'une partie lui en ferait la demande au moment approprié 
et lui démontrerait que les circonstances en justifient la tenue. Il 
semblerait que ce soit là une façon d'aborder le contre-interrogatoire 
beaucoup plus restreinte qu'il n'est souhaitable. La tâche de con-
vaincre le Conseil qu'un contre-interrogatoire est vraiment nécessaire 
peut se révéler assez laborieuse. En fait, il est arrivé au moins une 
fois, depuis la publication du document de travail, qu'une requête 
visant à obtenir le droit de contre-interroger soit refusée dans une 
affaire importante mettant en cause des positions et des intérêts 
nettement opposés 7 '. 

Le CRTC a toujours craint, d'une part, que le contre-interroga-
toire n'occasionne des retards vu le très grand nombre d'audiences 
qu'il doit tenir et, d'autre part, qu'il ne transforme la nature et 
l'atmosphère de l'audience en matière de radiodiffusion au point de 
dissuader le public d'y participer. Quant au premier point, nous avons 
déjà souligné la rareté des cas où les intérêts en jeu étaient opposés 
au point de justifier la tenue d'un contre-interrogatoire. Bien plus, si 
le Conseil continue d'adopter des mesures visant à simplifier la 
procédure des audiences et à réduire le nombre des articles inscrits à 
l'ordre du jour des audiences, il aura plus de temps à consacrer aux 
demandes nécessitant la tenue d'un contre-interrogatoire. Quant au 
deuxième point, il faut faire la distinction entre les audiences publiques 
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portant sur des questions susceptibles de provoquer une réaction 
générale de la part du public et pour lesquelles une procédure infor-
melle est donc à la fois souhaitable et appropriée, et celles nécessitant 
le recours à une procédure davantage apparentée à celle des tribu-
naux judiciaires. Il serait relativement facile au Conseil de choisir la 
procédure appropriée bien avant la tenue d'une audience, en se 
fondant sur l'objet de la demande et sur les interventions qu'il a 
reçues. 

L'article 29 des Règles de procédure autorise la tenue de confé-
rences préalables à une audience afin, notamment, de simplifier les 
points à débattre et de déterminer la procédure à suivre au cours de 
l'audience de manière à en accélérer le déroulement. Le Conseil a 
rarement eu recours à ce mécanisme dans le cadre de la régulation de 
la radiodiffusion. Le recours plus fréquent à de telles conférences 
informelles, dirigées par le membre du Conseil qui doit présider à 
l'audience ou par un avocat désigné à cette fin, contribuerait à régler, 
avant l'ouverture de l'audience, la question du contre-interrogatoire 
et d'autres problèmes de procédure. 

En résumé, il est donc recommandé que, lorsqu'une demande 
met en cause des parties ayant des positions nettement opposées, le 
Conseil accorde régulièrement le droit de contre-interroger à la partie 
qui en fait la demande. 

(ii) Le rôle de l'avocat du CRTC 

Contrairement aux avocats de certains tribunaux administratifs, 
qui ne remplissent qu'un rôle de conseiller juridique, l'avocat du 
CRTC a toujours participé activement à l'interrogatoire des parties 
lors des audiences publiques. Ce rôle s'est toutefois transformé au 
cours des dernières années. Au cours des premières années d'existence 
du CRTC, son avocat commençait l'interrogatoire, une fois terminé 
l'exposé oral du requérant. Il posait des questions qui, par la suite, 
pouvaient être reprises par les membres du Conseil souhaitant obtenir 
de plus amples détails. Il avait tendance à poser la plupart des 
questions et il posait les questions «embarrassantes» au moment jugé 
opportun. Grâce à cette manière de procéder, la personne ayant reçu 
une formation spéciale à cette fin pouvait, après avoir examiné 
attentivement les demandes et avoir été bien informée par le person-
nel, poser des questions selon un ordre logique et établi à l'avance, 
de manière à scruter suffisamment en profondeur les questions sou-
levées par ces demandes. Il y a quelques années, des changements 
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furent apportés de manière à assurer une participation accrue des 
membres du Conseil au processus d'audience. Selon la pratique 
actuelle, les membres du Conseil commencent l'interrogatoire et 
l'avocat le termine, afin supposément de toucher aux sujets de 
préoccupation non visés par les questions des membres ou de clarifier 
certains points. 

Même si la pratique actuelle a permis d'assurer une participation 
plus active des membres du Conseil aux audiences publiques, il est 
arrivé fréquemment qu'elle ait donné lieu à un interrogatoire désor-
donné et dépourvu de précision et de profondeur. On a tendance à 
poser des questions au hasard sans qu'il ne soit possible d'y déceler 
aucune suite logique ni aucun plan préétabli, ainsi qu'à passer invaria-
blement d'un sujet à l'autre. Parfois, les questions-clés ne sont pas 
suffisamment préparées pour permettre d'obtenir des réponses claires 
et précises. Le cas échéant, l'avocat du Conseil peut difficilement 
revenir sur le sujet sans donner l'impression de se répéter ou de 
poser des questions stériles. De plus, lorsque les membres du Conseil 
ont déjà passé énormément de temps à poser des questions, ils sont 
susceptibles de perdre patience et de couper court à un long interro-
gatoire de l'avocat, surtout si plusieurs des articles à l'ordre du jour 
n'ont pas encore été abordés. 

Il semblerait nécessaire de réévaluer le rôle que l'avocat du 
Conseil est appelé à jouer lors des audiences publiques et, depuis 
peu, certains indices démontrent qu'on s'y emploie. Dans plusieurs 
cas, les questions soulevées par les demandes sont restreintes et 
claires et il ne semble pas alors que la participation de l'avocat soit 
nécessaire. Il en va autrement, toutefois, lorsque les demandes à 
l'étude soulèvent des questions particulièrement complexes sur le 
plan du droit ou de la procédure, ou lorsque le Conseil entend adopter 
une attitude plus contradictoire ou obtenir certains aveux ou engage-
ments de la part des requérants. Le cas échéant, il semblerait préfé-
rable de confier à l'avocat la responsabilité première de l'interrogatoire. 
Il serait possible à l'avocat et au président du comité d'audience de 
se consulter bien avant la tenue de l'audience afin de déterminer 
quelles demandes nécessitent l'intervention directe de l'avocat. Dans 
le cas des demandes nécessitant son intervention directe, l'avocat 
devrait être autorisé à diriger l'interrogatoire. Par ailleurs, dans les 
cas où il serait jugé plus convenable que ce soit les membres du 
Conseil qui posent les questions, le président devrait désigner un des 
membres pour diriger l'interrogatoire. Cela devrait également être fait 
suffisamment longtemps avant l'audience pour que les membres ainsi 
désignés puissent étudier à fond les dossiers dont ils sont chargés et 
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préparer leur interrogatoire. À cette fin, les membres à temps partiel 
ainsi que les membres à plein temps du Conseil devraient être en 
mesure de bénéficier, sur demande, des services de l'avocat et 
d'autres membres du personnel du Conseil qu'ils jugent nécessaire de 
consulter. 

La formule des audiences du CRTC en matière de radiodiffusion 
rend extrêmement importante la qualité des questions à poser lors de 
ces audiences. Les parties n'ayant pas habituellement l'autorisation 
de s'interroger mutuellement sur les éléments de preuve en cause, il 
revient donc au Conseil de poser toutes les questions pertinentes et 
nécessaires en vue de clarifier la position de chacune des parties et 
d'en vérifier le bien-fondé. Si le Conseil omet de ce faire, le dossier 
est incomplet et la qualité des décisions peut alors en souffrir. 
L'interrogatoire désordonné et incomplet peut en outre nuire à la 
crédibilité du Conseil en tant qu'organisme de régulation. Le public 
est constamment à même d'apprécier la compétence du CRTC étant 
donné la publicité qui entoure la plupart de ses activités et sa formule 
d'audience exigeant une participation active de ses membres. Les 
questions qu'il pose aux parties sont donc un indice important de sa 
compétence et elles devraient donc faire l'objet d'une préparation 
minutieuse avant la tenue de l'audience. 

(iii) La notification des motifs 

Dans sa forme actuelle, l'avis public utilisé par le Conseil pour 
annoncer la tenue de ses audiences publiques donne une brève 
description des demandes à étudier, le lieu de l'audience et des 
directives à l'intention des personnes intéressées à présenter une 
intervention. Rarement y trouve-t-on une mention des motifs ayant 
amené le Conseil à opter pour la tenue d'une audience publique. 
Dans bien des cas, il serait inutile d'exposer ces motifs. Ainsi, le seul 
fait d'être en présence de deux demandes concurrentes en vue 
d'obtenir une licence justifie en soi la tenue d'une audience, indépen-
damment des questions que peut soulever l'une des demandes. Il 
arrive également, dans le cas des demandes de renouvellement de 
licences qui sont inscrites automatiquement à l'ordre du jour des 
audiences, que ces motifs ne soient vraiment connus qu'au moment 
où un intervenant a, en réponse à l'avis public, communiqué ses 
objections au renouvellement d'une licence. Il existe toutefois plu-
sieurs cas où une demande est inscrite à une audience parce qu'elle 
cause au Conseil des inquiétudes qu'il juge suffisamment sérieuses 
pour justifier d'en discuter publiquement. Dans bien des cas, ces 
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motifs ne sont pas mentionnés dans l'avis d'audience ou, s'ils le sont, 
ils ne font pas l'objet d'explications suffisantes. En conséquence, le 
public et parfois les requérants eux-mêmes ne savent pas exactement 
quels motifs ont incité le Conseil à tenir une audience au sujet d'une 
demande particulière. Le cas échéant, il est difficile pour les parties 
de se préparer adéquatement à l'audience et le processus d'audience 
est faussé dans la mesure où le requérant et l'intervenant se voient 
poser des questions auxquelles ils doivent répondre sans avoir eu 
l'occasion de s'y préparer. 

Il semblerait que le dialogue entre les membres du Conseil et les 
parties lors des audiences publiques serait amélioré si les parties 
étaient parfaitement informées à l'avance des questions dont le 
Conseil veut discuter. L'article 27 des Règles de procédure du CRTC 
oblige le secrétaire à donner au requérant, au moins dix jours avant 
la date d'ouverture de l'audience, un avis lui indiquant s'il sera tenu 
ou non de comparaître. Cet avis pourrait également exposer les 
questions qui préoccupent le Conseil. D'un point de vue pratique, 
cette mesure permettrait aux parties d'éviter de perdre du temps sur 
des questions peu pertinentes ou de peu d'intérêt pour le Conseil, 
dont elles discutent en raison d'une incertitude quant aux préoccupa-
tions qui ont véritablement motivé leur comparution. Les avis conte-
nant ces renseignements permettraient aux parties de concentrer leur 
attention sur les points pertinents. Ils permettraient également 
d'éliminer l'élément de «surprise» qui surgit lorsque sont soulevées 
des questions dont les parties n'ont pas été informées à l'avance, 
contribuant ainsi à rendre l'audience plus équitable. 

(iv) La communication du dossier d'information 
du Conseil 

Dans son document de travail relatif à la procédure en matière 
de radiodiffusion dont il a été question plus haut, le Conseil distingue 
deux catégories de documents préparés par le personnel. Dans la 
première catégorie se trouvent les documents qui ajoutent des élé-
ments de preuve, notamment les rapports du personnel concernant 
l'inspection des installations des entreprises et l'analyse des émis-
sions. Le document de travail propose que ces documents soient 
communiqués aux parties afin qu'elles prennent connaissance de tous 
les éléments de preuve que possède le Conseil à l'encontre de la 
demande, et qu'elles puissent y répliquer. 

La deuxième catégorie de documents préparés par le personnel 
comprend notamment les résumés des demandes et les mémoires 
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concernant les règlements et les politiques du Conseil applicables à 
ces demandes. On a émis l'opinion que ces documents n'ajoutent 
aucun élément de preuve et que, par conséquent, le Conseil peut 
continuer de les garder secrets. 

Le dossier d'information que constitue le personnel à l'intention 
des membres du Conseil, au sujet de chaque demande, peut égale-
ment renfermer les observations des diverses directions du CRTC, 
dans lesquelles ces dernières soulèvent des problèmes et relèvent des 
points que les membres du Conseil pourraient vouloir clarifier avec 
les requérants. Il nous semble que le processus des audiences 
s'améliorerait si les documents appartenant à cette seconde catégorie 
étaient également communiqués. Il arrive souvent que les membres 
du Conseil utilisent, comme première source de renseignements, le 
dossier d'information préparé par le personnel, plutôt que la demande 
elle-même. Cela est plus particulièrement vrai dans le cas des membres 
à temps partiel qui, habituellement, n'ont pas l'occasion d'examiner 
les dossiers originaux avant une audience. Il est alors essentiel que le 
dossier d'information soit précis et objectif. À cet égard, les résumés 
des demandes peuvent être tout aussi importants par l'absence que 
par la présence de certaines données. Les interprétations que le 
personnel donne des règlements et des politiques quant à leur appli-
cabilité à une demande sont également susceptibles d'influer forte-
ment sur les positions respectives des requérants et des intervenants. 
Les parties devraient être informées de la perception qu'a le person-
nel des problèmes et des questions que soulève une demande et ce, 
pour les raisons déjà mentionnées concernant la notification des 
motifs, c'est-à-dire afin d'orienter la discussion, d'éliminer les sur-
prises, de permettre aux parties de se préparer adéquatement à 
l'audience et de rendre l'audience elle-même plus efficace. Quant à 
l'efficacité du processus d'audience, notons qu'il est parfois arrivé 
que le dossier d'information contienne des faits sur lesquels se sont 
basés les membres du Conseil pour préparer leurs questions et qui, 
par la suite se sont révélés erronés. Il serait facile d'éliminer les 
pertes de temps qui surviennent dans ce processus, en communiquant 
le dossier d'information avant l'audience. C'est pourquoi nous recom-
mandons que tous les dossiers d'information préparés à l'intention 
des membres du Conseil, avant l'audience, soient mis à la disposition 
des parties suffisamment à temps pour qu'elles puissent formuler 
leurs observations au sujet des erreurs ou des omissions qui peuvent 
éventuellement s'y être glissées. 
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TROISIÈME CHAPITRE 

La régulation des télécommunications 

A. Les pouvoirs du CRTC 
en matière de télécommunications 

En matière de télécommunications, la Loi sur le CRTC, nous 
l'avons déjà dit, transfère au comité de direction du CRTC les 
pouvoirs, devoirs et fonctions autrefois attribués à la Commission 
canadienne des transports. Les principaux pouvoirs de régulation en 
ce domaine sont énoncés aux articles 320 et 321 de la Loi sur les 
chemins de fer. Ces articles prévoient que toutes les taxes de télé-
graphe ou de téléphone qu'une compagnie assujettie à la régulation 
fédérale peut exiger du public, doivent être approuvées par le CRTC, 
de même que tous les accords de raccordement d'un réseau télépho-
nique assujetti à la régulation fédérale, avec d'autres réseaux. La Loi 
nationale sur les transports contient d'autres pouvoirs de régulation 
en vertu desquels le CRTC peut instruire et juger les plaintes dans les 
domaines relevant de la Loi sur les chemins de fern, tenir des 
audiences", rendre des ordonnances et établir des règlements 74 • 

 

Le CRTC a, en matière de télécommunications, des pouvoirs 
beaucoup plus restreints qu'en matière de radiodiffusion. Ils sont 
surtout reliés aux questions des tarifs quoique la Loi sur les chemins 
de fer, en interdisant la discrimination injuste ou la préférence indue 
dans la façon d'offrir les services aux différentes personnes ou aux 
diverses catégories d'abonnés, consent au CRTC un certain contrôle 
sur ces services et sur les installations des sociétés exploitantes. La 
loi actuelle n'énonce aucune politique applicable aux décisions du 
CRTC en matière de télécommunications pas plus qu'elle ne lui 
accorde des pouvoirs généraux de surveillance lui permettant d'assurer 
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la mise en oeuvre de ses politiques. Les critères d'équité, de bon sens 
et de non-discrimination que la loi impose à l'égard des services et 
des tarifs limitent davantage le domaine de régulation du CRTC que 
la Loi sur la radiodiffusion qui lui prescrit de prendre les mesures 
qu'il estime nécessaires afin de mettre en oeuvre la politique de 
radiodiffusion énoncée dans cette loi. 

Le CRTC a toutefois donné une interprétation large aux critères 
prévus par la loi en matière de tarifs. Ainsi, le CRTC a établi un lien 
étroit entre le caractère «juste et raisonnable» des tarifs et la qualité 
des services pour lesquels ces tarifs sont exigés 75. La notion de non-
discrimination a été élargie de manière à s'appliquer non seulement 
aux relations entre la compagnie de téléphone et ses clients mais 
aussi entre la compagnie et les fournisseurs qui lui font concurrence 
en vendant du matériel qui se branche sur son réseau téléphonique". 
C'est surtout dans cette façon d'interpréter largement sa compétence 
et de l'exercer que le CRTC se distingue de ses prédécesseurs, en 
matière de régulation des télécommunications. 

L'attitude du Conseil à l'égard des critères dictés par la loi est 
bien décrite dans l'un de ses premiers énoncés de politique, publié 
peu après qu'il eût acquis la compétence en matière de télécommuni-
cations. Le Conseil écrivait alors: 

Le principe de taxes «justes et raisonnables» n'est pas un concept étroit 
ni statique. La perception de ce qui est juste et raisonnable s'est 
modifiée au rythme des changements de notre société et tient présente-
ment compte de considérations inconcevables il y a 70 ans, aux débuts 
de la réglementation. Bien entendu, le Conseil adopte ce principe dans 
son sens le plus large, et se croit tenu de réviser continuellement le 
niveau et la structure des taxes d'entreprises afin de s'assurer que les 
services de télécommunications répondent pleinement à l'attente du 
public 77. 

Le CRTC confirma ce point de vue dans sa décision subséquente 
du 23 mai 1978 sur les procédures et pratiques en matière de télécom-
munications et peu s'en fallut qu'il ne rejetât la distinction entre la 
«réglementation» et la «gestion» que ses prédécesseurs avaient ratta-
chée au processus légitime de régulation. 

En d'autres mots, même si le Conseil n'a pas l'intention de «diriger» les 
compagnies qui sont assujetties à sa réglementation, il ne se considère 
limité par aucune ligne de démarcation purement arbitraire lorsqu'il 
étudie les questions dont il est justement saisi, et qu'il rend une décision 
à leur sujet. 

Dans certains cas, la loi ne donne aucune indication au Conseil 
qui doit alors déterminer lui-même les critères applicables à certaines 
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demandes. Dans sa décision concernant un projet d'accord visant à 
faire de Télésat un membre du Réseau téléphonique transcanadien 
(RTT), le Conseil a souligné que le paragraphe 320 (11) de la Loi sur 
les chemins de fer, qui subordonne les accords d'interconnexion à 
son approbation, n'énonce aucun critère auquel il doit se référer en 
examinant un projet d'accord 78. Le Conseil a donc décidé d'appliquer 
les critères déjà mentionnés que la loi impose à l'égard des tarifs, tout 
en tenant compte de trois questions d'intérêt public, notamment les 
conséquences de l'accord, d'abord sur les pouvoirs et l'autonomie de 
Télésat Canada, ensuite sur la disponibilité et l'accroissement des 
services par satellite au Canada et enfin, sur la concurrence entre les 
services de télécommunications. En l'absence d'aucun critère prévu 
par la loi, le Conseil a dû, pour en arriver à une décision, consacrer 
beaucoup de temps à tenter de déterminer les critères d'intérêt public 
qui semblaient le mieux s'appliquer à la demande. 

Deux des plus importantes affaires que le Conseil ait entendues 
portaient sur des demandes d'interconnexion. L'un des deux portait 
sur le projet d'accord Télésat-RTT tandis que l'autre concernait une 
demande du Canadien Pacifique visant à raccorder son système aux 
centraux du réseau public de Bell Canada, en vue de fournir des 
services de transmission de données par ligne privée w. Les deux 
demandes soulevaient des questions extrêmement complexes et d'une 
grande portée, et dans les deux cas, la décision à rendre était 
susceptible de modifier, de manière permanente, la structure des 
télécommunications au Canada. Il ne nous appartient pas de déter-
miner, dans le présent document, si le Conseil a statué correctement 
sur des questions comme celle de savoir jusqu'à quel point peuvent 
aller l'interconnexion et l'association entre les systèmes nationaux de 
télécommunications. Toutefois, c'est peut-être confier une trop lourde 
responsabilité au CRTC que de lui demander de trancher pareilles 
questions en l'absence d'une politique gouvernementale en la matière. 
À la source de ces problèmes, il y a la mesure de concurrence qui 
devrait être permise entre les services fournis par des compagnies 
monopolistes, compte tenu des économies d'échelle qu'elles peuvent 
réaliser dans la fourniture de ces services. Le gouvernement n'ayant 
pas abordé la question de la concurrence sous cet angle, le CRTC a 
souvent dû statuer sur celle-ci, en fonction de chaque cas particuliers°. 

Même si le Bill C-16 et les projets de loi qui l'ont précédé 
élargissaient le cadre de la régulation des télécommunications, ils 
n'étaient pas davantage utiles au CRTC que ne l'est la législation 
actuelle en matière d'interconnexion et de concurrence. Ces projets 
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de loi visaient simplement à rendre applicable au secteur des télécom-
munications la politique contenue dans la Loi sur la radiodiffusion, 
sans traiter spécifiquement des questions propres à la régulation des 
télécommunications. Quoi qu'il en soit, il s'agit probablement de 
problèmes trop complexes et trop changeants pour qu'on puisse les 
régler convenablement à partir de principes énoncés dans une loi. Le 
pouvoir que ces projets de loi accordaient au gouverneur en conseil 
de formuler des directives concernant la mise en oeuvre de la poli-
tique des télécommunications constitue peut-être une meilleure solu-
tion à laquelle le cabinet aura sans doute recours dès qu'une nouvelle 
loi sur les télécommunications aura été adoptée. 

B. Le traitement des demandes 

Le 23 mai 1978, le Conseil publia un nouveau projet de règles de 
procédure en matière de télécommunications, dans lequel étaient 
codifiées les pratiques qu'il avait mises au point au cours des deux 
années pendant lesquelles il avait exercé sa compétence en ce do-
maine. Le projet comportait certaines des Règles générales de la 
Commission canadienne des transports qui, après le l er  avril 1976, 
étaient demeurées en vigueur à titre de règles du CRTC 81 . La version 
définitive des règles de procédure fut publiée le 20 juillet 1979. 

Les nouvelles règles apportent certaines innovations à la procé-
dure héritée de la CCT. Tandis que les Règles générales de la 
Commission canadienne des transports82  sont formulées en termes 
généraux de manière à s'appliquer à toutes les instances dont sont 
saisis ses divers comités, les Règles du CRTC ont été conçues 
expressément en fonction du genre de demandes qui peuvent se 
présenter en matière de télécommunications. Par exemple, même si 
la pratique consistant à demander des renseignements s'était dévelop-
pée au sein du Comité des télécommunications de la CCT, les Règles 
générales ne comportaient aucune disposition traitant de ce sujet.•
Les Règles du CRTC énoncent pour leur part le droit de présenter, 
au cours de différentes instances, des demandes de renseignements et 
l'obligation pour les requérants d'y répondre 83. Le principe du carac-
tère confidentiel de certains documents est aussi reconnu dans ces 
règles qui énoncent la procédure applicable aux demandes de traite-
ment confidentiel d'un document et à la façon dont le Conseil peut 
régler pareilles demandes". Les Règles renferment également une 
nouvelle disposition selon laquelle les parties intéressées peuvent 
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s'inscrire auprès du secrétaire du Conseil afin de recevoir copie des 
demandes d'une catégorie particulière 85 . Les droits en matière 
d'intervention sont décrits plus en détail et, en ce qui concerne les 
demandes de majoration tarifaire générale, ils se divisent en trois 
catégories selon le degré de participation souhaité par l'intervenant". 
Une autre disposition traite en détail du droit des intervenants à se 
voir adjuger des frais dans le cas d'une instance portant sur une 
demande de majoration tarifaire générale. Cette même disposition 
traite également du mode de taxation de ces frais 87. Parmi les autres 
innovations, mentionnons la formulation d'une procédure complète 
pour le traitement des plaintes des abonnés 88, la possibilité de tenir 
des audiences centrales et des audiences régionales pour examiner 
les demandes de majoration tarifaire générale 89  et une description 
détaillée des conditions applicables aux différentes catégories de 
demandes. 

Les Règles partagent en six catégories les demandes en matière 
de télécommunications, soit les demandes d'approbation de pages 
nouvelles ou modifiées de tarifs, les demandes de majoration tarifaire 
générale, les demandes d'approbation de marchés ou d'accords de 
raccordement, les demandes d'approbation d'émission d'actions, les 
plaintes des abonnés et les autres demandes. 

1. Les demandes d'approbation de pages nouvelles 
ou modifiées de tarifs 

Les tarifs des compagnies de téléphone sont très volumineux et 
ils sont publiés sous forme de cahiers à feuillets mobiles contenant 
plusieurs centaines de pages dans lesquelles sont inscrits les différents 
taux pour chacun des services offerts. Le Conseil reçoit, chaque 
semaine, de nombreuses demandes visant à modifier certains tarifs 
ou à en faire approuver d'autres applicables à de nouveaux services. 
Ces demandes se présentent sous la forme d'une lettre exposant les 
motifs à l'appui des modifications visées et accompagnée d'une copie 
de la nouvelle page du tarif proposée et des documents justificatifs". 
Ces «lettres de dépôt» sont transmises directement aux fonctionnaires 
de la direction des télécommunications qui les examinent, se chargent 
d'obtenir les renseignements supplémentaires qu'ils jugent néces-
saires de soumettre au Conseil et rédigent une recommandation à 
l'intention du Comité des tarifs. Ce dernier, un sous-comité du comité 
de direction, se compose d'au moins deux membres du Conseil et de 
fonctionnaires spécialement affectés à cette tâche. Ceux-ci tentent 
habituellement de se réunir à toutes les deux semaines et d'examiner 
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toutes les demandes déposées avant la date de la réunion. La majorité 
des demandes sont approuvées et, peu après, une ordonnance est 
rendue à cet effet. Si le Comité juge qu'une demande devrait être 
portée à la connaissance du public, il émet un avis public demandant 
qu'on lui fasse parvenir des observations, normalement dans les 
trente jours suivant la publication de l'avis. À l'expiration de ce délai 
et, éventuellement, après avoir reçu des observations, le Conseil peut 
décider soit de tenir une audience publique, soit de rendre tout 
simplement une décision fondée sur les documents qui constituent le 
dossier. 

2. Les demandes de majoration tarifaire générale 

Contrairement aux demandes ordinaires de modification des 
tarifs applicables à des services particuliers, les demandes de majo-
ration tarifaire générale touchent à tous les services essentiels, tant 
commerciaux que résidentiels. Il s'agit là des demandes qui ont 
l'impact le plus direct sur le grand public et qui, par conséquent, 
suscitent chez lui le plus haut taux de participation. 

Même si aucune formule spéciale n'est prévue pour ces demandes 
ni pour aucune autre catégorie de demandes, le Conseil requiert 
habituellement beaucoup plus de renseignements que ne le faisait la 
CCT lors du dépôt de la demande. En effet, cette dernière se 
contentait d'une requête sous forme de lettre énonçant en termes 
généraux les motifs à l'appui de la majoration demandée, accompa-
gnée des pages de tarifs visées par les modifications. Les Règles du 
CRTC divisent maintenant la demande en deux parties. La première 
partie comprend la documentation qu'on fournissait autrefois à la 
CCT, accompagnée d'un tableau des taux existants et proposés alors 
que la seconde comprend le dossier des pièces justificatives contenant 
tous les éléments de preuve et les pièces qu'on veut présenter à 
l'audience. Les Règles exigent aussi que le dossier des pièces justifi-
catives comprenne un exposé détaillé de la situation des questions 
découlant de la décision rendue par le Conseil lors de la dernière 
demande de majoration tarifaire générale et un exposé sur tout autre 
sujet normalement exigé par le Consei1 91 . On veut que les interve-
nants connaissent au départ tout le dossier du requérant et qu'ils 
soient ainsi mieux en mesure de décider de l'opportunité d'intervenir 
ou non et, s'ils décident de le faire, de déterminer la nature des 
demandes de renseignements qu'ils souhaiteront présenter. Il s'agit là 
également d'une façon de gagner du temps à l'audience puisqu'il n'est 
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pas nécessaire de faire entendre les témoins pour présenter la preuve 
principale. Il suffit de la déposer et, si nécessaire, de la mettre à 
jour au moyen de témoins qui alors sont prêts à subir un contre-
interrogatoire. 

Dès qu'une demande est déposée, le public doit en être informé 
par divers moyens. Les Règles prévoient une formule d'avis simpli-
fiée qui énonce les modifications proposées et les motifs les appuyant. 
Cet avis doit paraître dans tous les journaux que désigne le Conseil et 
qui sont publiés dans le territoire desservi par la société requérante 92. 
Cette dernière doit également envoyer par courrier à tous ses abonnés 
un avis semblable à celui publié dans les journaux et mettre à la 
disposition du public dans chacun de ses bureaux d'affaires un 
exemplaire de sa demande et des directives émises par le Conseil sur 
la procédure à suivre. Outre la publication des avis publics, la société 
requérante doit envoyer aux personnes qui se sont inscrites à titre de 
«partie intéressée» auprès du Conseil, un exemplaire de tous les 
documents qu'elle a déposés. 

Les avis énoncent trois modes d'intervention. Les intervenants 
peuvent envoyer au Conseil une lettre contenant leurs observations, 
comparaître à une audience régionale en plus ou au lieu d'envoyer 
une telle lettre, ou encore participer pleinement à l'audience centrale, 
en déposant un «avis d'intention de participer"». Le processus 
d'intervention sert donc les diverses catégories d'intervenants, selon 
le degré de participation qui leur convient. Par exemple, lors de la 
demande de majoration tarifaire présentée par Bell Canada en 1978, 
le Conseil a reçu quelque 3,600 observations par écrit. Huit audiences 
régionales ont été tenues dans les territoires desservis par Bell 
Canada, dont certaines dans des localités du Nord, et environ 
soixante-dix personnes y ont comparu personnellement. Quant à 
l'audience centrale, vingt et une personnes et organismes y ont 
participé". Comme nous le démontre cet exemple, le degré de parti-
cipation est inversement proportionnel au délai et aux ressources 
requis pour chaque mode d'intervention. 

Un délai est prévu à l'intérieur duquel la personne ou l'association 
ayant déposé une lettre d'intervention ou un avis d'intention de 
participer peut adresser une demande de renseignements à la société 
requérante. Même si les Règles ne précisent pas en quoi doivent 
consister ces demandes, il s'agit simplement de questions pouvant 
être adressées par écrit à la requérante, au sujet de n'importe quel 
aspect de sa demande. Les questions sont habituellement nombreuses 
et très variées. Elles portent généralement sur les activités de la 
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société requérante dans la mesure où ces activités ont trait à la 
demande. Au cours de l'audience de Bell Canada mentionnée plus 
haut, cette dernière a reçu presque un millier de demandes de 
renseignements, y compris celles en provenance du CRTC. La société 
requérante doit, en vertu des Règles, répondre à toutes les demandes 
qui lui sont ainsi adressées. Lorsqu'elle est incapable ou refuse de 
donner une réponse complète et satisfaisante parce qu'elle considère 
que la demande n'est pas pertinente ou que les renseignements 
demandés ne sont pas disponibles, ou encore qu'ils sont de nature 
confidentielle, les Règles lui prescrivent de fournir les motifs détaillés 
de son incapacité ou de son refus 95. 

Lorsque des réponses ont été données à toutes les demandes de 
renseignements et que le Conseil juge qu'il dispose de tous les 
renseignements dont il a besoin, rien ne s'oppose plus à la tenue de 
l'audience. Habituellement la date de l'audience est fixée, dès le 
départ, dans les directives que le Conseil émet concernant la procé-
dure à suivre. Jusqu'à maintenant, le Conseil a exigé qu'une confé-
rence préalable à l'audience soit tenue dans tous les cas où il était en 
présence d'une demande de majoration tarifaire importante. L'objet 
de ces conférences était de traiter les demandes de renseignements 
auxquelles on n'avait pas répondu à la satisfaction des intervenants, 
et de régler d'autres questions de procédure préliminaires. La confé-
rence préparatoire est ordinairement présidée par un membre du 
Conseil qui siégera à l'audience centrale. Le Conseil traite normale-
ment les questions demeurées sans réponse satisfaisante en dressant 
une liste globale des demandes de renseignements qui, à son avis, 
devraient être fournis par la société requérante. Une fois tranchées 
les questions soulevées lors de la conférence préalable à l'audience, 
la demande est prête à être entendue. 

3. Les accords de raccordement 

La Loi sur les chemins de fer oblige les compagnies de téléphone 
assujetties à la régulation fédérale, qui désirent relier leur réseau au 
réseau d'une autre compagnie, et vice versa, à obtenir l'approbation 
du Conseil. Ces demandes peuvent être contestées ou non. Le para-
graphe 320(7) de la Loi sur les chemins de fer prévoit que lorsqu'une 
compagnie de téléphone souhaite relier son réseau à celui d'une 
compagnie assujettie à la régulation fédérale et qu'elle ne peut 
s'entendre avec cette dernière, elle peut alors adresser une demande 
au Conseil. Celui-ci peut ordonner que le raccordement s'effectue 
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selon les modalités qu'il juge justes et convenables, y compris le 
paiement d'une indemnité s'il y a lieu. Par contre, le paragraphe 
320(11) précise que lorsque des exploitants de réseaux concluent un 
accord d'interconnexion, cet accord doit, pour devenir exécutoire, 
être approuvé par le Conseil. 

La partie IV des Règles énonce la procédure applicable dans ce 
dernier cas. La façon d'adresser la demande consiste à déposer une 
lettre demandant l'approbation de l'accord et exposant en détail les 
circonstances qui ont entouré sa conclusion ainsi que l'objet et les 
conséquences de cet accord. La demande doit également être accom-
pagnée d'une copie du projet d'accord tel que conclu par les parties 
et de toute autre documentation à l'appui. Les Règles énoncent une 
procédure sommaire applicable lorsque l'accord revêt une forme 
normalisée déjà approuvée par le Conseil ou si le Conseil est d'avis 
que, compte tenu des circonstances, la date de l'entrée en vigueur de 
l'accord peut être fixée à l'intérieur d'un délai moindre que les 
soixante jours prévus". Des avis sont expédiés aux parties intéres-
sées déjà inscrites auprès du secrétaire et le processus d'intervention 
est le même que pour les demandes de majoration tarifaire. Le 
Conseil peut ensuite rendre une décision au sujet de la demande en 
n'utilisant que la documentation écrite à sa disposition ou il peut 
exiger de plus amples renseignements ou donner des directives sur la 
procédure à suivre si une audience ou une autre procédure est 
indiquée. 

4. Les émissions d'actions 

En vertu des lois spéciales relatives à Bell Canada et à la 
Compagnie de téléphone de la Colombie-Britannique, le Conseil doit 
approuver les modalités de toutes les émissions d'actions de leur 
capital-actions. L'une des difficultés à susciter la participation du 
public à ce processus réside dans le fait que les modalités de 
l'émission des actions et leur prix ne sont souvent fixés de manière 
définitive que le jour de leur mise en vente. Afin de remédier à cette 
difficulté, le Conseil a établi une procédure de demande en deux 
étapes". La première étape consiste à déposer une demande détaillée 
précisant le montant du capital requis et le genre d'actions à émettre. 
La demande ne fait pas état du prix exact des actions mais précise 
notamment le besoin en capital, le mode de financement et le rapport 
dette/capital-actions. Des copies de la demande sont ensuite trans-
mises aux intervenants qui ont manifesté un intérêt continu pour ce 
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genre de requêtes, en leur demandant de faire parvenir leurs obser-
vations écrites à l'intérieur d'un délai précis. Si l'émission ne soulève 
aucune difficulté majeure, elle est alors approuvée «en principe» sans 
avoir recours à une audience publique. 

Au cours de la seconde étape, soit le jour où la société requé-
rante et ses souscripteurs à forfait déterminent le prix exact des 
actions à l'émission et les modalités définitives de l'émission, ces 
renseignements sont communiqués au Conseil et aux intervenants 
intéressés. Si les modalités de l'émission ne diffèrent pas substantiel-
lement de celles déjà approuvées en principe, le Conseil donne alors 
son approbation définitive le jour même. Le Conseil a voulu, en 
adoptant cette procédure de demande en deux étapes, réaliser un 
juste équilibre entre les exigences du marché des valeurs mobilières 
et sa volonté de faire participer le public à ses activités de régulation. 

5. Les plaintes des abonnés 

La partie VI des Règles énonce la procédure applicable au 
traitement des plaintes portant sur des sujets tels que la qualité et 
l'accessibilité du service, le débranchement ou le rebranchement du 
service ou toute autre question concernant les relations entre une 
société et ses abonnés. Pour formuler une plainte, l'abonné envoie au 
Conseil une lettre énonçant les faits et décrivant la nature de 
l'intervention souhaitée. Si le Conseil juge que la plainte justifie la 
tenue d'une enquête, il fait parvenir à la société assujettie à sa 
régulation une copie de la lettre reçue, ou un résumé de celle-ci, en 
lui demandant de la commenter et de lui donner une réponse dans les 
vingt jours ou dans tout autre délai qu'il fixe". Lorsque ni le requé-
rant, ni la société en cause n'ont demandé la tenue d'une audience, le 
Conseil peut régler la question en se fondant sur la documentation 
écrite dont il dispose ou il peut émettre des directives sur la procé-
dure à suivre, s'il estime qu'une audience ou une autre procédure 
s'impose. 

Lorsqu'une requête ou une plainte est de nature urgente, elle 
peut être communiquée oralement et le Conseil peut rendre une 
ordonnance provisoire ex parte sur la question soulevée. 

Alors que la partie VI ne fait, en réalité, que codifier la procédure 
suivie par la CCT et le CRTC, la façon détaillée dont les Règles 
traitent des plaintes des abonnés démontre l'importance que le 
Conseil leur attache. 
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6. Les autres demandes 

La partie VII des Règles énonce une procédure permettant aux 
parties de présenter au Conseil une demande qui n'entre pas dans 
l'une ou l'autre des catégories susmentionnées. Lorsque la demande 
est dirigée contre une partie adverse, cette partie devient l'«intimé» 
et on procède à peu près de la même façon que dans un recours au 
civil. En effet, les Règles prévoient alors que l'intimé peut plaider par 
écrit en rédigeant une «réponse» à laquelle le requérant peut donner 
suite au moyen d'une «réplique». Une disposition traite également 
des droits d'intervention habituels des parties intéressées. 

7. L'audience 

Bien que les règles et pratiques du Conseil aient visé à rendre 
moins formalistes les audiences en matière de télécommunications, 
ces dernières conservent en fait un caractère beaucoup plus officiel 
que les audiences portant sur la radiodiffusion. Cette situation 
s'explique en partie par le recours traditionnel à une procédure 
semblable à celle des tribunaux judiciaires. Les témoignages rendus 
sous serment, le droit absolu de contre-interroger et les plaidoiries 
finales des parties, ont contribué à donner aux audiences l'aspect 
d'un procès civil. De plus, en raison de son ampleur et de sa 
complexité, la preuve requiert en soi un certain formalisme et une 
certaine discipline. Étant donné qu'elle porte sur des questions de 
nature plus technique que culturelle, sa production et son examen 
nécessitent généralement le recours à une procédure plus formelle. 

Le Conseil a toutefois cherché à créer une atmosphère plus 
détendue en adoptant certaines mesures comme la tenue des séances 
dans des salles de réunion plutôt que dans des salles d'audience, le 
droit des témoins et des avocats de rester assis et la comparution de 
groupes de témoins. En outre, lors des demandes de majoration 
tarifaire générale, le Conseil a tenu, en plus d'une audience centrale, 
des audiences régionales qui se déroulent à la façon d'une assemblée 
publique. Lors de ces audiences, une personne ou une association 
touchée par la demande à l'étude peut simplement lire sa lettre 
d'observations, la commenter plus longuement ou encore soumettre 
d'autres observations au Conseil. Les représentants de la société 
assujettie à la régulation peuvent demander des éclaircissements sans 
toutefois être autorisés à contre-interroger davantage les intervenants. 

61 



Les exigences de notification relatives aux audiences régionales sont 
moins strictes puisque l'intervenant qui souhaite comparaître n'a qu'à 
en aviser le Conseil, verbalement ou par écrit, au moins vingt-quatre 
heures avant l'ouverture de l'audience. L'audience régionale consti-
tue donc un mécanisme qui permet à des représentants de l'important 
groupe des abonnés du téléphone, de comparaître devant le Conseil 
pour exposer leur point de vue au sujet d'une demande particulière, 
sans avoir à investir le temps et l'argent nécessaires pour participer à 
l'audience centrale. 

l'audience centrale, les témoins de la partie requérante com-
paraissent en premier et après que ceux-ci aient énoncé leurs titres 
de compétence, ils peuvent être requis de participer à la mise à jour 
des pièces justificatives qu'ils ont déposées antérieurement. Les 
différents intervenants procèdent ensuite au contre-interrogatoire des 
témoins, selon un ordre établi à l'avance et correspondant habituel-
lement à celui dans lequel ils ont été reconnus au début de l'instance. 
Contrairement à la pratique qui existait à la CCT, l'avocat du CRTC 
participe activement à l'audience et il contre-interroge lui aussi les 
témoins, à la fin des interventions. L'avocat du Conseil intervient le 
dernier de manière à ne pas empiéter sur le droit des autres avocats 
de contre-interroger les témoins. Contrairement à ce qui se passe aux 
audiences en matière de radiodiffusion, la plupart des parties à une 
audience centrale sont représentées par un avocat. 

Après la présentation de la preuve du requérant, les intervenants 
font comparaître leurs témoins. Un exposé de la preuve qu'on a 
l'intention de présenter doit être déposé auprès du Conseil, au moins 
quarante-huit heures avant la comparution des témoins, et une copie 
de cet exposé doit être signifiée aux autres parties". Les autres 
parties, tant les intervenants ayant des intérêts opposés que les 
requérants, contre-interrogent ensuite ces témoins, l'avocat du CRTC 
étant à nouveau le dernier à les contre-interroger. Le requérant a 
le droit de présenter une contre-preuve à laquelle s'applique la 
même procédure que celle suivie pour la présentation de la preuve 
principale. 

Le Conseil peut ensuite ordonner que les plaidoiries finales des 
parties soient faites verbalement ou par écrit. Habituellement, elles 
se font verbalement mais, dans deux des cas les plus complexes qui 
lui ont été soumis, le Conseil a ajourné la séance une fois tous les 
éléments de preuve déposés et ordonné le dépôt de plaidoiries écrites 
à l'intérieur d'un délai précis i". Selon le CRTC, cette formule pré-
sente un certain nombre d'avantages. Elle réduit la longueur des 
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séances et donne aux parties l'occasion de présenter des plaidoiries 
plus élaborées et mieux étayées que si elles devaient plaider orale-
ment. Elle permet en outre au Conseil de rendre et de rédiger plus 
facilement sa décision. 

C. Observations et recommandations portant 
sur les demandes et les audiences 

1. L'accès aux audiences centrales portant 
sur des demandes de majoration tarifaire générale 

Comme nous l'avons expliqué ci-dessus, le CRTC a abordé sous 
un nouvel angle la procédure en matière de télécommunications afin 
de faciliter l'accès à un processus touchant à des questions hautement 
techniques mais dont les résultats ont des conséquences importantes 
sur le grand public, tant sur le plan du coût des services qui lui sont 
fournis que sur celui de la qualité de ces services. Malheureusement, 
le Conseil s'est révélé incapable de faciliter l'accès aux audiences 
centrales portant sur des demandes de majoration tarifaire générale 
aux personnes autres que celles qui sont disposées à consacrer le 
temps et l'argent nécessaires pour se familiariser parfaitement avec 
l'abondante documentation qui accompagne les demandes et pour 
assister à toutes les étapes de l'audience. 

Le premier document du Conseil sur un projet de procédures et 
pratiques, publié le 20 juillet 1976, proposait que les audiences rela-
tives aux majorations tarifaires générales se divisent en trois étapes; 
la présentation écrite ou étape «de la requête», l'audience ou étape 
«de l'audition de la preuve» et la conclusion ou étape «de la plaidoi-
rie». Le but visé était de préparer un sommaire de la longue preuve 
de caractère technique et financier, présentée à l'étape de l'audience 
de la preuve, de façon à ce que les personnes qui n'ont pas assisté à 
toutes les étapes de l'audience, ni pris connaissance de l'ensemble du 
dossier, puissent participer à l'étape de la plaidoirie. L'avantage de 
cette procédure serait de permettre aux parties qui autrement seraient 
dans l'impossibilité de participer à l'audience centrale, de retenir les 
services d'un avocat uniquement pendant la période requise pour 
étudier le sommaire de la preuve, rédiger un mémoire et le présenter 
à la dernière étape de l'audience. 
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Dans sa décision du 23 mai 1978 sur les procédures et pratiques 
proposées dans son document de 1976, le Conseil souligne que 
l'expérience démontre que ses ressources ne lui permettent pas de 
produire un sommaire de la preuve suffisamment à temps pour qu'il 
soit utile lors de l'étape finale de la plaidoirie, dans le cadre d'une 
audience sur les tarifs. Il mentionne aussi qu'en raison de la nécessité 
de terminer à temps une audience, il lui est impossible de reporter 
l'étape de la plaidoirie de plus d'une semaine, après la fin de l'étape 
de l'audition de la preuve. Le Conseil fait également allusion aux 
difficultés que pourrait susciter le sommaire si les parties n'arrivaient 
pas à s'entendre sur son contenu. 

Il est facile de constater que le nombre des audiences du Conseil 
s'est accru considérablement depuis qu'il assume la régulation des 
télécommunications. Toutefois, un bon nombre des questions qui 
exigent ou ont exigé la tenue d'un long débat au cours d'une au-
dience, n'auront pas à être réexaminées. Il est à espérer que 
lorsqu'elles auront été tranchées définitivement, le Conseil pourra 
consacrer plus de temps à la régulation proprement dite des télécom-
munications. Si jamais une telle situation se produit et que le Conseil 
dispose des ressources nécessaires pour assigner aux audiences sur 
les tarifs une personne qui aura comme seule tâche de préparer 
quotidiennement un sommaire de la preuve, il y aura alors lieu de se 
pencher à nouveau sur cette question. Si cette procédure était appli-
quée, il serait préférable que les personnes qui n'ont l'intention de 
participer qu'à l'étape finale de la plaidoirie, soient désignées dès le 
départ, comme étant des intervenants, en plus d'être tenues de 
déposer un énoncé de leur position avant le début de l'audition de la 
preuve, même si elles ne comptent pas être présentes à cette étape 
de l'audience. Nous recommandons que le Conseil n'abandonne pas 
cette idée mais qu'il cherche plutôt des moyens de l'appliquer aux 
futures audiences sur les tarifs. Lors de l'étape de la plaidoirie, le 
sommaire de la preuve serait utile à toutes les parties de même qu'au 
Conseil. Le processus de régulation ne serait pas indûment retardé si 
l'on accordait, à la fin de l'audience de la preuve, un délai court mais 
suffisant pour permettre aux parties, y compris celles qui n'auraient 
pas encore participé à l'audience, de rédiger leur mémoire définitif. 

2. La longueur des audiences 

La longueur des audiences en matière de télécommunications est 
un problème qui semble devenu endémique. Depuis que le CRTC 
s'est vu confier la régulation de ce secteur, ses audiences se sont fait 
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plus nombreuses et leur durée moyenne est beaucoup plus longue 
qu'elle ne l'était à l'époque de ses prédécesseurs. Cette situation 
résulte en partie du fait que le Conseil a été appelé à traiter des 
demandes d'un type nouveau mettant en cause des questions très 
importantes et jamais tranchées auparavant. Une bonne partie du 
temps des audiences était alors consacrée à définir les politiques à 
suivre et les questions en litige. Dans des demandes comme celles de 
Télésat Canada-RIT et des Télécommunications du CNCP-Bell 
Canada '°', qui portaient sur des accords d'interconnexion, beaucoup 
de latitude a été nécessaire dans la façon d'aborder les éléments de 
preuve et les questions soumis au CRTC, afin de déterminer et 
d'examiner les points les plus pertinents. 

Le temps consacré au contre-interrogatoire représente toutefois 
la principale cause de retard dans les audiences en matière de télé-
communications. Cette situation s'explique notamment par le grand 
nombre des parties qui participent activement à ces audiences. Ainsi, 
lors de la dernière demande de majoration tarifaire de Bell Canada, 
plus de vingt personnes et associations étaient représentées à 
l'audience centrale. Même si seul un très petit nombre d'entre elles 
ont participé pleinement au contre-interrogatoire, il reste qu'on a dû 
lui consacrer la majeure partie des 33 jours d'audience. 

Dans son énoncé de juillet 1976, le Conseil a proposé, comme 
moyen de prévenir la répétition des questions au cours du contre-
interrogatoire, que les parties intéressées s'entendent avec l'avocat 
du Conseil sur la façon adéquate de procéder. Ces ententes pourraient 
porter sur l'ordre des questions que l'avocat posera aux témoins, sur 
les sujets à discuter, sur le groupement des intervenants si leurs 
interventions portent sur le même sujet et sur toute autre façon 
d'éviter les répétitions. Toutefois, dans sa décision de mai 1978, le 
Conseil a reconnu la volonté des intervenants de se voir accorder la 
liberté de contre-interroger les témoins à leur propre façon, même s'il 
doit en résulter un certain chevauchement avec les intérêts des autres 
parties. Le Conseil a alors jugé qu'il ne serait ni pratique ni sage 
d'établir des lignes directrices visant à éviter les répétitions inutiles 
et il a fait appel au bon jugement des parties. 

Si la tendance se maintient et que les audiences en matière de 
télécommunications demeurent aussi longues et complexes, il sera 
alors sans doute nécessaire d'imposer certaines restrictions au contre-
interrogatoire. Il est, bien sûr, primordial que le président de l'audience 
surveille de très près les questions posées afin de couper court aux 
questions correspondant exactement à celles qui ont déjà été posées 
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par d'autres avocats. Le problème comporte toutefois un autre aspect 
important. Il arrive souvent que des parties se présentent à une 
audience sans avoir aucune idée précise des points en litige. Ce n'est 
qu'au cours de l'interrogatoire et du contre-interrogatoire que ces 
questions se clarifient. Si cela pouvait se réaliser plus tôt au cours 
d'une instance, il est probable que le contre-interrogatoire pourrait 
alors s'effectuer plus rapidement. 

Le Conseil pourrait et devrait vraisemblablement jouer un rôle 
plus actif en précisant les points en litige et en indiquant à l'avance 
aux parties les éléments qu'il considère importants pour statuer sur la 
demande. Contrairement aux juges des tribunaux judiciaires qui doi-
vent se limiter aux questions soulevées par les parties, les membres 
du CRTC ont normalement toute la latitude voulue pour déterminer, 
dans chaque cas, les principes d'intérêt public qui sont en cause et la 
façon de les appliquer. De plus, le Conseil est rarement obligé de 
tenir une audience publique et il peut statuer sur les demandes en se 
fondant sur les documents déposés, pourvu qu'il donne aux interve-
nants l'occasion de soumettre leurs observations par écrit. Dans le 
cas d'une demande de majoration tarifaire, par exemple, le Conseil 
est donc entièrement libre de tenir ou non une audience. S'il le fait, 
c'est pour mieux être en mesure de déterminer si les tarifs proposés 
sont justes, raisonnables et non indûment discriminatoires. Rien ne 
devrait empêcher le Conseil, dans l'exercice de ce pouvoir discrétion-
naire, d'indiquer en détail aux parties, une fois toute la documenta-
tion déposée, les questions sur lesquelles il souhaiterait obtenir plus 
de renseignements ou de nouveaux arguments. 

Selon la procédure suivie actuellement par le Conseil en matière 
de majoration tarifaire générale, tout le dossier de la partie requérante 
est connu avant l'ouverture de l'audience en raison du dépôt des 
pièces justificatives initiales et des demandes de renseignements. En 
outre, en rendant des décisions détaillées et bien motivées au sujet de 
ces demandes de majoration tarifaire générale, le Conseil a établi des 
normes ou critères qu'il juge importants pour l'application des dispo-
sitions législatives. Certains de ces critères ont trait à la qualité du 
service et le Conseil a prévenu qu'il en surveillerait l'application et 
les passerait en revue lors des audiences subséquentes. Le Conseil a 
également formulé, dans ses décisions en matière d'interconnexion, 
une série de critères de régulation applicables à ce genre de demandes. 
Il est probable qu'un certain nombre de questions identiques ou 
semblables seront soulevées lors des prochaines audiences portant 
sur des demandes de majoration tarifaire ou d'interconnexion. Compte 
tenu de son expérience, le Conseil devrait tout au moins être en 
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mesure de circonscrire ces questions et d'éliminer celles qu'il n'estime 
pas directement pertinentes. Ainsi, il semblerait inutile de réexaminer 
les rapports entre Bell Canada et Northern Telecom lors de nouvelles 
audiences en matière de tarifs, cette question ayant été si souvent 
examinée par le passé. Il est donc recommandé que le Conseil 
détermine, dans un délai raisonnable avant l'ouverture de l'audience 
centrale, les questions qui devraient y être débattues. Cela pourrait 
se faire à la suite d'une conférence préalable à l'audience au cours de 
laquelle toutes les parties auraient eu l'occasion de donner leur avis 
concernant une liste préliminaire des questions dressée par le Conseil 
et d'y proposer certaines modifications ou ajouts. Une telle liste 
permettrait de circonscrire les paramètres de l'audience et de res-
treindre les contre-interrogatoires désordonnés. 

3. La position des intervenants 

Le Conseil aurait toutefois quelque difficulté à définir les points 
en litige s'il n'a pas, au moment de préparer sa liste, un énoncé de la 
position des intervenants et des éléments de preuve qui seront dé-
posés par les témoins que ceux-ci entendent faire comparaître. Il 
serait donc nécessaire pour mettre en oeuvre la proposition susmen-
tionnée qu'une fois le processus des demandes de renseignements 
terminé, les intervenants déposent auprès du Conseil un énoncé de 
leur position et un exposé de la preuve qui sera produite par leurs 
témoins, lequel exposé peut actuellement être déposé 48 heures 
seulement avant la comparution de ces témoins. Il serait également 
plus équitable pour les requérants de connaître plus tôt la position et 
la preuve des intervenants. Ils jouiraient ainsi d'un délai plus raison-
nable pour préparer leur contre-interrogatoire. Selon la pratique 
actuellement en vigueur, le dépôt de la demande et le processus des 
demandes de renseignements permettent aux intervenants d'être par-
faitement au courant du dossier des requérants plusieurs semaines 
avant l'audience. Par contre, les requérants ne prennent connaissance 
du dossier des intervenants que quarante-huit heures avant la com-
parution des témoins. 

Certains intervenants ont soutenu qu'il leur faudrait entendre le 
contre-interrogatoire des témoins du requérant pour préparer la 
preuve qu'ils entendent présenter au moyen de témoins. Cette affir-
mation semble quelque peu contestable si l'on considère le nombre 
quasi illimité d'éclaircissements qu'ils sont en mesure d'obtenir au 
sujet de la preuve du requérant, grâce au processus de demandes de 
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renseignements. De toute manière, il serait facile de remédier à cette 
objection en permettant aux témoins, si nécessaire, de compléter leur 
preuve au moment de leur comparution. Le cas échéant, un exposé 
sommaire des éléments de preuve complémentaires pourrait être 
déposé, en observant le délai de quarante-huit heures actuellement 
applicable à la notification des autres parties. 

La décision rendue par le Conseil en mai 1978 et la pratique qu'il 
a suivie jusqu'à maintenant ont permis à certains intervenants, tels 
les représentants des gouvernements provinciaux et le directeur des 
enquêtes et recherches, d'adopter une attitude de neutralité au cours 
de l'audience. Ces intervenants ont soutenu qu'ils n'étaient pas en 
mesure de prendre position avant d'avoir entendu les témoins. Il 
s'ensuit qu'ils ont tendance à contre-interroger de manière très géné-
rale les témoins de toutes les parties. Leur contre-interrogatoire, en 
plus d'être très long, n'a pas la précision de celui qui serait effectué 
par une partie ayant adopté une attitude d'appui ou d'opposition. Le 
fait de permettre aux intervenants de conserver une attitude neutre 
suscite un certain nombre de difficultés qui contribuent à retarder le 
déroulement de l'instance. Ainsi, il est difficile pour les membres du 
Conseil ou les avocats de déterminer si l'interrogatoire est pertinent, 
lorsque la position de l'interrogateur n'a pas encore été révélée. Il 
n'est pas facile non plus pour les requérants et les autres intervenants 
de préparer convenablement leurs témoins au contre-interrogatoire 
ou d'élaborer une contre-preuve lorsque des positions leur sont 
encore inconnues. 

Une procédure selon laquelle le Conseil définirait les points en 
litige avant l'audience pourrait peut-être en soi permettre de res-
treindre les interrogatoires par des intervenants neutres. Cependant, 
il semble anormal que les intervenants soient incapables de prendre 
position en se fondant sur tous les renseignements auxquels ils ont 
accès avant l'ouverture de l'audience. Le directeur des enquêtes et 
recherches devrait être en mesure à ce stade de porter un jugement 
préliminaire sur la question de savoir si la demande va ou non à 
l'encontre de la libre concurrence. De même, le ministre des Trans-
ports et Communications de l'Ontario devrait être en mesure de juger 
assez précisément si les majorations tarifaires proposées par Bell 
Canada sont justifiées et si elles respectent les intérêts des abonnés 
de sa province. Rien n'empêcherait évidemment un intervenant de 
modifier sa position préliminaire au cours de sa plaidoirie finale, en 
raison de ce qui se serait passé à l'audience. 
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Nous recommandons donc que les intervenants soient tenus de 
déposer, avant le début de l'audience, un énoncé de leur position 
décrivant en détail leur appui ou leur opposition à la demande, les 
modifications qu'ils voudraient y apporter et les motifs justifiant leur 
position. Cet énoncé et le dossier des éléments de preuve des témoins 
convoqués par les intervenants devraient être déposés suffisamment 
longtemps avant l'audience pour que le Conseil puisse les consulter 
en préparant sa liste des questions en litige, conformément à notre 
recommandation antérieure. 

4. Les demandes de renseignements 

La pratique consistant à adresser des questions écrites aux 
requérants s'est développée devant la Commission canadienne des 
transports dans le cadre des instances en matière de télécommunica-
tions, sans qu'aucune règle spéciale ne soit formulée. Cette procédure 
ressemble à un interrogatoire préalable fait par écrit sauf qu'il semble 
y avoir peu de restrictions sur le genre de questions qui peuvent être 
posées aux requérants. Dans la plupart des cas, les requérants tentent 
de répondre consciencieusement aux demandes de renseignements 
sauf si les renseignements demandés sont nettement impertinents, 
indisponibles ou confidentiels. Près de mille demandes de renseigne-
ments ont été adressées lors de la dernière audience portant sur une 
demande de majoration tarifaire de Bell Canada 102. Les requérants et 
les intervenants doivent consacrer une somme de temps considérable 
à la préparation de ces questions et des réponses à donner, à l'analyse 
des réponses obtenues et à la formulation de questions supplémen-
taires qui exigent également une réponse. Un bon nombre de ques-
tions se répètent et souvent les réponses consistent en des références 
à des réponses données à d'autres intervenants. Cette situation crée 
une certaine confusion et rend difficile le maintien en ordre de cette 
documentation. Le CRTC cherche actuellement à uniformiser les 
questionnaires utilisés au cours des audiences sur les tarifs, ce qui 
pourrait jusqu'à un certain point empêcher les répétitions. 

Le problème de la répétition et de la non pertinence est dû, en 
partie, au fait que les demandes de renseignements ne sont pas 
acheminées par l'intermédiaire du CRTC. Il n'existe donc aucun 
processus de triage permettant d'éliminer les questions répétitives de 
même que celles qui ne sont pas appropriées ou pertinentes. Le 
requérant se voit donc saisi d'une foule de demandes de renseigne-
ments qui lui sont adressées directement par les divers intervenants. 
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Celui-ci doit alors consacrer des efforts considérables à la recherche 
de réponses qui, dans bien des cas, ne sont pas nécessairement utiles 
aux fins de l'audience. Il est évidemment extrêmement difficile, au 
cours d'une audience, de se tenir au courant d'un millier de demandes 
de renseignements et des réponses qui leur sont données, lorsqu'en 
fait seul un petit nombre d'entre elles sont mentionnées. 

Il serait probablement possible d'éliminer un certain nombre de 
ces problèmes et d'établir une procédure plus ordonnée et plus utile 
si le Conseil assumait le contrôle des demandes de renseignements. 
Un avantage pratique serait l'instauration d'un système unique per-
mettant d'identifier les demandes de renseignements en les numéro-
tant consécutivement. Le Conseil se réunirait plus tôt afin d'examiner 
toutes les questions que les intervenants souhaitent poser. Voici donc 
le modèle de procédure dont nous recommandons l'adoption: 

a. Après le dépôt des éléments de preuve, l'intervenant ayant déposé 
un avis d'intention de participer et souhaitant adresser une demande 
de renseignements, dresse une liste de toutes les questions qu'il 
veut poser. 

b. La liste des projets de question est transmise à toutes les parties et 
notamment au Conseil. 

c. Une conférence est ensuite tenue sous la présidence d'un cadre 
supérieur du CRTC, au cours de laquelle toutes les parties peuvent 
faire valoir leurs arguments quant à la pertinence des questions, à 
leur répétition ou au caractère confidentiel des renseignements 
demandés, ou encore à l'égard de tout autre sujet de préoccupation. 

d. Le Conseil décide ensuite quelles questions devront être posées et il 
en publie la liste, après quoi, les réponses sont recueillies. 

e. La même procédure s'applique aux demandes de renseignements 
supplémentaires. 

5. Les demandes de modification de tarifs 

Comme nous l'avons déjà mentionné dans ce chapitre, le Conseil 
reçoit régulièrement, sous forme de «lettres de dépôt», des demandes 
visant à modifier certains tarifs ou à en faire approuver d'autres 
applicables à de nouveaux services. Le Conseil reçoit quelque 500 
demandes de ce genre par année. Ces demandes varient en impor-
tance, celles-ci pouvant porter tout aussi bien sur de simples modifi-
cations de forme que sur l'approbation de tarifs applicables à 
d'importants services nouveaux de nature commerciale. Cependant, 
elles sont pour la plupart de nature courante. 
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Le Comité des télécommunications de la CCT avait pris l'habitude 
de confier principalement à son personnel le traitement de ces 
demandes en matière de tarifs. Dès leur réception, les lettres de 
dépôt étaient analysées par des spécialistes en tarification. Si ces 
derniers jugeaient qu'une demande était justifiée, ils la transmettaient 
immédiatement à deux commissaires pour approbation. 

La procédure établie par le CRTC est plus complexe et plus 
longue. Toutes ces demandes en matière de tarifs doivent être ap-
prouvées par un comité permanent spécial. Ce comité se réunit 
environ toutes les deux semaines lorsqu'il en a le temps. Au moins 
deux membres du Conseil doivent être présents à ces réunions pour 
qu'il y ait quorum. Les analystes du CRTC dressent ensuite une liste 
de toutes les demandes, en prenant soin de joindre leurs recomman-
dations à l'égard de chacune. Le comité exige des requérants qu'ils 
fournissent beaucoup plus de documentation à l'appui de leurs 
demandes, surtout si celles-ci visent des services nouveaux ou con-
currentiels. Par exemple, les requérants qui déposent une demande 
de ce genre, doivent, dans la plupart des cas, fournir une estimation 
des coûts prouvant que le prix du service en cause a été calculé de 
façon à ne pas nuire aux autres services. Le Conseil a rédigé de 
nouvelles directives sur le dépôt des tarifs. Ces directives expliquent 
le genre de documents qu'il faut fournir à l'appui des diverses 
demandes de révision de tarifs. 

Comme on pouvait s'y attendre, la mise en oeuvre de cette 
nouvelle procédure a d'abord engendré beaucoup de confusion et de 
retards. Il semble toutefois que la plupart des difficultés ont été 
aplanies et que, sauf exception, les décisions sont maintenant annon-
cées dans les trente jours suivant la date du dépôt des demandes. 

Même s'il est à peu près certain que la nouvelle procédure a 
permis d'améliorer la qualité des renseignements dont dispose le 
Conseil pour rendre ses décisions, il semblerait que le mécanisme de 
traitement des demandes est, dans la plupart des cas, trop lourd. 
Outre la préparation de la liste des questions et des recommandations, 
une réunion de membres et de fonctionnaires du Conseil doit être 
convoquée, au cours de laquelle est dressé un procès-verbal qu'il faut 
ensuite faire circuler et approuver. En plus des deux ou trois membres 
du Conseil qui y participent normalement, ces réunions rassemblent 
des représentants du secrétariat, de la Direction des télécommunica-
tions et du contentieux. Il s'ensuit qu'en moyenne six à huit cadres, 
sans compter les membres du Conseil, doivent laisser de côté leurs 
autres activités pour participer à des décisions qui portent surtout sur 
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des affaires courantes. Soit dit en passant que le calendrier chargé 
des audiences du CRTC rend souvent difficile la convocation de ces 
réunions. 

Au moment où le Conseil est devenu responsable de la régulation 
des télécommunications, l'examen de chaque demande en matière de 
tarifs par des membres du Conseil et des cadres, leur permettait 
d'acquérir une certaine formation. Cependant, le Conseil connaît 
maintenant suffisamment ces questions pour qu'il nous soit permis de 
nous interroger sur l'opportunité de poursuivre l'application de cette 
procédure. Il semblerait maintenant préférable de déléguer, aux spé-
cialistes en tarification, davantage de responsabilités en matière de 
traitement des demandes courantes ou de celles auxquelles s'applique 
un précédent. Il ne devrait pas être nécessaire de convoquer une 
réunion du comité des tarifs pour traiter pareilles demandes. Un peu 
à la façon dont procédait la CCT, deux membres du Conseil, versés 
dans les questions tarifaires, pourraient signer les ordonnances néces-
saires après avoir consulté le directeur des tarifs qui, à son tour, 
soumettrait les demandes à l'approbation des membres du Conseil à 
un moment qui leur conviendrait. Cette façon de procéder permettrait 
de disposer du temps nécessaire pour convoquer une réunion du 
comité des tarifs et de ne conserver à l'ordre du jour que les questions 
importantes. Bien entendu, un membre du Conseil appelé à traiter un 
sujet pourrait toujours en saisir le comité des tarifs s'il estime que les 
circonstances le justifient. 
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QUATRIÈME CHAPITRE 

Le processus décisionnel 

A. La décision collégiale 

Jusqu'à présent, le CRTC a insisté sur l'aspect collégial de la 
prise de décision. Ainsi, même les membres du Conseil qui n'ont pas 
siégé à l'audience relative à une demande particulière sont appelés à 
participer à la décision finale. Les dispositions législatives applicables 
aux demandes en matière de radiodiffusion semblent prescrire expli-
citement cette façon de procéder. Il semble clair que le législateur a 
voulu, en matière de régulation de la radiodiffusion, que les membres 
à temps partiel représentant les régions, participent aux délibérations 
tenues par les membres à plein temps en vue de rendre une décision. 
Leur participation au Conseil visait probablement à tenir le comité de 
direction, siégeant à Ottawa, au courant des préoccupations qui se 
manifestent en matière de radiodiffusion, dans les diverses régions du 
pays. En matière de télécommunications, la collégialité du processus 
décisionnel à l'égard des demandes des sociétés exploitantes se fonde 
sur le fait que les questions d'intérêt public ou les problèmes soulevés 
lors de chacune des audiences peuvent aller au delà des intérêts 
particuliers des parties en cause. Le Conseil a donc soutenu que les 
décisions relatives à ces demandes devraient généralement être ren-
dues par le comité de direction. Nous traitons plus loin dans ce 
chapitre de la valeur discutable de cette notion de collégialité. 

Un autre aspect de la collégialité est intimement lié à la fusion de 
la régulation de la radiodiffusion et de celle des télécommunications. 
Comme l'indique le Livre vert sur la politique fédérale des télécom-
munications, les câblodistributeurs et les compagnies de téléphone 
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partagent certaines préoccupations majeures. Des ententes contrac-
tuelles ont été conclues entre les sociétés de téléphone et les câblo-
distributeurs pour l'utilisation des installations téléphoniques, et entre 
les radiodiffuseurs et les sociétés exploitantes de télécommunications 
pour l'utilisation des installations de micro-ondes et des lignes de 
transmission. Le Livre vert souligne que ces ententes ont un impact 
économique direct sur le secteur de la radiodiffusion et sur sa capa-
cité d'appliquer la politique énoncée dans la Loi sur la radiodiffusion. 
La concurrence qui existe entre les compagnies de téléphone et les 
câblodistributeurs pour la fourniture de certains services constitue un 
autre argument en faveur d'une régulation collégiale. Cette concur-
rence s'est concrétisée davantage récemment, lorsque des compa-
gnies de téléphone se sont opposées à certaines demandes de câblo-
distributeurs en vue de fournir des services autres que des émissions 
de radiodiffusion. Cette concurrence s'accentuera sans doute avec 
l'avènement de la technologie des fibres optiques qui permettra 
de transmettre toutes les formes de communications au moyen d'un 
seul fil. 

Tout en reconnaissant que ces préoccupations communes tou-
chent aux deux secteurs de régulation du CRTC, il semblerait impor-
tant de maintenir une distinction entre l'aspect collégial des décisions 
relatives à des questions de politique et les décisions relatives aux 
demandes. Nous avons déjà recommandé que les audiences sur les 
questions de politique se tiennent autant que possible séparément de 
celles portant sur les demandes. Le même principe vaut pour la 
collégialité du processus décisionnel. Il est sans doute essentiel que 
les préoccupations communes soient discutées entre les membres du 
Conseil qui s'occupent principalement des questions de radiodiffusion 
et ceux qui s'occupent surtout des demandes relatives aux télécom-
munications. Il semble que ce soit là le meilleur moyen de formuler 
des politiques acceptables, susceptibles de répondre aux besoins tant 
des radiodiffuseurs que des sociétés exploitantes de télécommunica-
tions. Il est également souhaitable de conserver, d'une audience à 
l'autre, des politiques constantes aussi bien dans le domaine de la 
radiodiffusion que dans celui des télécommunications, ce qui exige 
une participation de tous les membres du Conseil. Il faudrait toutefois 
que ces discussions se déroulent au cours de réunions tenues spécia-
lement à cette fin et qu'on s'en tienne aux questions de politique, 
même si parfois il peut être extrêmement difficile de faire la distinc-
tion entre ces questions et celles ayant trait au bien-fondé de la 
demande. En outre, dans le cas des audiences portant sur les 
demandes, il serait vraisemblablement beaucoup plus juste pour les 
parties qui comparaissent, que le pouvoir de rendre la décision 
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définitive soit attribué aux membres du Conseil ayant procédé à 
l'audition de la demande. Le processus décisionnel y gagnerait aussi 
en efficacité et la décision pourrait être plus réfléchie et mieux 
refléter l'ensemble de la question. 

B. Le processus décisionnel en matière de 
radiodiffusion 

La Loi sur la radiodiffusion, nous l'avons déjà dit, exige que la 
plupart des décisions soient rendues par les membres à plein temps. 
L'ensemble du Conseil prend les décisions relatives à l'établissement 
de règlements et à la révocation des licences. 

1. Les questions relevant du comité de direction 

Une procédure en trois étapes est prévue pour les questions qui 
relèvent du comité de direction et qui nécessitent la tenue d'une 
audience publique. D'abord, le comité d'audience (composé habituel-
lement de membres à plein temps et de membres à temps partiel) se 
réunit dès la fin de l'audience et tente de se faire une opinion 
préliminaire sur chaque demande. Ensuite, la loi exige que le Conseil 
au grand complet se réunisse afin d'être consulté sur chaque demande. 
Les membres n'ayant pas assisté à l'audience peuvent ainsi prendre 
connaissance des recommandations du comité d'audience et formuler 
des observations au sujet de ces recommandations. Il se peut alors 
que les recommandations fassent l'objet d'un consensus, toutefois 
aucune décision ni aucun vote ne sont pris à ce stade. Enfin, la 
dernière étape consiste en une réunion du comité de direction au 
cours de laquelle sont rendues les décisions définitives. 

Cette procédure soulève de sérieuses difficultés. En premier lieu, 
les membres du Conseil qui n'ont pas participé à l'audience peuvent 
participer à la décision que ce soit à titre de conseillers ou de 
décideurs. À l'étape de la consultation ces derniers forment normale-
ment la majorité des membres présents à la réunion de l'ensemble du 
Conseil. Étant donné que le quorum du comité d'audience est de 
deux membres, dont l'un seulement doit être un membre à plein 
temps 103,  il se peut que la décision définitive soit rendue par une 
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majorité de membres à plein temps qui n'ont pas participé à l'audience. 
Même si les recommandations du comité d'audience, et donc des 
membres du comité de direction qui le composaient, ont une certaine 
valeur persuasive, elles n'ont aucun caractère définitif et il arrive au 
comité de direction d'adopter un point de vue différent. 

En second lieu, il peut arriver que les membres du comité 
d'audience formulent leurs recommandations sans avoir examiné 
attentivement le dossier ou sans avoir analysé en profondeur les 
questions soulevées à l'audience. Outre les délais imposés par le 
calendrier des audiences, qui rendent difficile, particulièrement pour 
les membres à temps partiel, l'examen complet de tous les points, le 
fait que le comité d'audience n'ait que le pouvoir de faire des 
recommandations et non celui de rendre des décisions, peut avoir un 
impact sur la façon dont les membres se préparent en vue de formuler 
des recommandations. Il peut être compréhensible que le comité 
d'audience soit parfois porté à laisser au comité de direction le soin 
de corriger toute lacune éventuelle des recommandations, à la der-
nière étape de la procédure au moment de rendre une décision 
définitive. Les recommandations auront alors franchi les deuxième et 
troisième étapes du processus décisionnel décrit plus haut et les 
membres du personnel auront eu l'occasion de communiquer leur 
point de vue. Si jamais des points importants ont été oubliés à la 
première étape, on espère qu'ils seront relevés en cours de route. 

En troisième lieu, le déroulement des trois étapes s'étend sur un 
certain nombre de semaines. Non seulement cela cause-t-il des re-
tards dans le processus décisionnel, mais les membres du Conseil ont 
plus de difficulté à se rappeler tous les détails des demandes dont ils 
oit été saisis. 

Enfin, il ne faut pas s'attendre, compte tenu des délais que doit 
respecter le comité de direction, à ce que les membres à plein temps 
n'ayant pas siégé à l'audience portant sur une demande, lisent la 
transcription des témoignages et tous les autres documents déposés 
avant de participer aux décisions. Il faut compter énormément sur le 
bon jugement des membres qui se sont préparés à l'audience et qui y 
ont assisté. 

2. Le droit de vote des membres à temps partiel 

Le droit de vote des membres à temps partiel a fait, dans une 
certaine mesure, l'objet d'une étude et de débats lors du dépôt de la 
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Loi sur la radiodiffusion de 1968. L'extrait suivant du Hansard est 
significatif à cet égard. Parlant au sujet du projet de loi, lors de sa 
troisième lecture, l'honorable Judy LaMarsh a déclaré ce qui suit: 

Le gouvernement a longuement étudié la répartition des pouvoirs 
entre les membres à temps plein et les membres à temps partiel. D'une 
part, on a pensé ne pas avoir de membres à temps partiel et, d'autre 
part, à leur accorder les mêmes pouvoirs qu'aux membres à temps plein. 
On se rappellera que le Livre blanc proposait que seuls les membres à 
temps plein puissent exercer les pouvoirs de la Commission, mais après 
consultation avec leurs collègues à temps partiel. Le comité permanent 
n'a pas adhéré à cette proposition et a recommandé le droit de vote 
pour les membres à temps partiel. Le gouvernement n'a jamais cru que 
les membres à temps partiel ne devraient constituer rien de plus qu'un 
comité consultatif; après tout, leur rôle sera de représenter les habitants 
des diverses régions, les membres des divers milieux. Vu l'opinion du 
comité permanent, la mesure prévoit une répartition des pouvoirs entre 
la Commission au complet et les membres à temps plein, et cette 
formule assurera à mon avis, un équilibre des attributions qui sera dans 
le meilleur intérêt du public. 

Ainsi, monsieur l'Orateur, c'est à la Commission au complet qu'il 
appartiendra d'établir des règlements. Il ne faudrait pas se méprendre 
sur l'importance de cette tâche, car les membres à temps partiel parta-
geront aussi la responsabilité d'établir des normes à l'égard des émis-
sions, de réglementer la politique relative à l'horaire de catégories 
d'émissions, de surveiller la nature et le nombre des annonces, de 
prescrire les conditions d'exploitation des réseaux, et de trancher 
d'autres questions importantes comme la révocation de licences de 
radiodiffusion . . . 

Pour ce qui est de l'octroi des licences, le gouvernement est 
persuadé que l'intérêt public sera mieux protégé en réservant le droit de 
décision aux seuls membres à temps plein. À titre de membres perma-
nents dont le poste est protégé par la loi, ils devraient pouvoir juger 
plus objectivement que les membres à temps partiel, qui pourraient être 
enclins à se laisser influencer indûment par des considérations d'ordre 
local ou régional. Les membres à temps partiel auront néanmoins un 
rôle important à jouer lors des audiences publiques. Il est essentiel qu'ils 
soient libres d'exprimer leurs opinions et de présenter des instances au 
nom d'intérêts locaux ou régionaux, lors de l'étude de demandes de 
licences. Il est aussi essentiel, monsieur l'Orateur, que les membres à 
plein temps considèrent attentivement ces instances avant de prendre 
une décision au sujet des licences mi . . 

L'honorable Gordon Fairweather répondit à cette proposition de 
compromis en déclarant ce qui suit: 

On s'écarte aussi gravement des recommandations formulées dans 
le rapport du comité parlementaire, à l'article 5, qui a trait à 
l'établissement de l'organisme de réglementation. Au paragraphe 4 du 
Livre blanc, qui a trait à cela, on lit: 

«De l'avis du gouvernement, les responsabilités et les pouvoirs 
accrus du Bureau exigeront l'attention de plus de membres à plein 
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temps qu'a l'heure actuelle; d'autre part, le nombre des membres à 
temps partiel devrait être suffisant pour assurer une représentation 
générale de l'opinion au Canada.» 

Le comité parlementaire, à la page 8 de son rapport, déclare qu'il 
approuve la méthode prévue pour l'octroi des licences etc. Selon lui, 
cependant, il ne faudrait pas confier les pouvoirs de la Commission aux 
seuls membres à plein temps; les membres à temps partiel devraient 
aussi avoir le droit de voter . . . Je suis d'avis que tous les membres de 
la Commission devraient participer aux décisions. 

J'ai hâte d'entendre comment le ministre expliquera — je suppose 
qu'il l'a déjà expliqué — son refus de reconnaître la recommandation du 
comité parlementaire qui, je crois, a examiné et étudié assez soigneuse-
ment ce que je crois être les propositions essentiellement antidémocra-
tiques du Livre blanc . . . 

L'insistance du comité pour que le droit de vote soit donné à tous 
les membres de l'organisme de réglementation n'a pas été prise à la 
légère . . . 105  

Certains progrès ont été réalisés depuis ce débat qui s'est déroulé 
il y a plus de dix ans. Les licences de radiodiffusion destinées à la 
plupart des grands et moyens marchés ont été accordées. Le CRTC 
a élaboré un certain nombre de politiques et de règlements qui lui 
servent de guide dans ses décisions relatives aux licences. Le mandat 
des membres à temps partiel est aussi stable que celui des membres 
à plein temps et plusieurs ont, par le passé, rempli un second mandat. 
La durée du mandat des membres à temps partiel leur a permis de 
bien se familiariser avec les politiques et les règlements du CRTC. 
Leur connaissance du milieu de la radiodiffusion dans leur région 
respective leur confère une meilleure compréhension des problèmes 
régionaux. Cette compréhension est actuellement mise à profit au 
moment des consultations et elle devrait l'être également au moment 
de rendre des décisions définitives sur les demandes entendues. 

3. Propositions relatives au processus décisionnel 
en matière de radiodiffusion 

(i) Modification du statut des comités d'audience 
et de leurs membres 

La formule suivante est proposée en vue d'améliorer le processus 
décisionnel en matière de radiodiffusion. 

I. Sauf s'il s'agit de questions dont l'importance, selon le Conseil, 
justifie la constitution d'un comité formé d'un plus grand nombre de 
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personnes, le comité d'audience devrait normalement être composé 
de trois membres tout au plus, dont deux membres à plein temps et 
un membre à temps partiel, ce dernier étant de la région visée par la 
demande inscrite à l'ordre du jour. 

2. Les membres à temps partiel devraient avoir le droit de voter sur 
les demandes dont ils sont saisis. 

3. Le comité de trois membres devrait, dès que possible après la fin de 
l'audience, rendre par écrit des décisions définitives sur les ques-
tions dont il a été saisi, et les signer au nom du Conseil. 

Comme on le verra, l'essentiel de cette formule consiste à 
permettre aux membres à temps partiel de voter, sur un pied d'égalité 
avec les membres à plein temps, sur les demandes dont ils sont saisis 
et à donner au comité d'audience le pouvoir de rendre des décisions 
définitives. Ce changement de statut créerait une situation plus com-
patible avec les principes de justice naturelle et permettrait de corri-
ger l'anomalie résultant du fait que des membres du Conseil parti-
cipent pleinement aux audiences publiques sans avoir le pouvoir de 
statuer sur les questions dont ils sont saisis. Comme nous le mention-
nerons plus loin, bien que des modifications législatives soient néces-
saires pour appliquer intégralement ces changements, le Conseil pour-
rait organiser ses processus décisionnel et consultatif de manière à 
les implanter effectivement. 

La formule énoncée ci-dessus permet de parer de deux façons 
aux situations où un membre à temps partiel se laisserait trop influen-
cer par des considérations d'ordre local ou régional. D'abord, la 
majorité du comité de trois membres serait formée de membres à 
plein temps. De même, si le rôle du membre à temps partiel devenait 
celui d'un «décideur» au lieu d'un «expert-conseil», ce rôle lui-même 
contribuerait vraisemblablement à favoriser une conception objective 
et «judiciaire» du processus décisionnel. 

En confiant aux comités d'audience des responsabilités supplé-
mentaires en matière de décision, il semblerait sage d'impliquer les 
membres du Conseil plus tôt dans le processus d'audience. Le 
recours à des comités plus nombreux mais composés de moins de 
membres, permettrait de tenir régulièrement des audiences publiques 
dans les différentes régions du pays. Les membres à temps partiel 
pourraient être avisés longtemps à l'avance des dates auxquelles ils 
seraient appelés à siéger. Au moment de la publication des avis 
d'audience publique dans la Gazette du Canada (50 jours avant la 
date de l'audience), il serait possible de transmettre aux membres 
concernés une copie des dossiers originaux de sorte qu'ils aient 
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amplement le temps d'en prendre connaissance. Il serait possible de 
leur indiquer en même temps les demandes susceptibles d'exiger des 
comparutions. Un «bordereau» préparé par le personnel pourrait, si 
possible, être annexé à chaque dossier. Ce bordereau exposerait 
brièvement les principales questions en jeu dans la demande ainsi que 
les politiques et les règlements qui s'appliquent à ces questions. On 
ferait circuler, au fur et à mesure qu'ils deviennent disponibles, des 
copies de tous les documents supplémentaires déposés après la publi-
cation de l'avis, ainsi que des exemplaires de tous les mémoires 
préparés par le personnel au sujet des diverses demandes. Ainsi les 
membres à temps partiel seraient en mesure, tout autant que les 
membres à plein temps, de connaître à fond tout le dossier de la 
requête longtemps avant l'audience. Il se pourrait que, la date de 
l'audience se faisant plus proche, les membres du comité souhaitent 
rencontrer les fonctionnaires du CRTC responsables des dossiers afin 
d'examiner les demandes nécessitant des comparutions et de décider 
qui des membres du comité d'audience ou de l'avocat du Conseil, 
posera le premier des questions au sujet de chacune des demandes. 

L'adoption d'un tel mode de préparation aux audiences permet-
trait de réduire sensiblement le volume du dossier d'information que 
doit préparer le personnel. Tous les membres du comité liraient le 
dossier original et prendraient connaissance plus tôt des questions en 
litige. Lors de la réunion avec le personnel du CRTC, ils seraient en 
mesure d'obtenir les avis dont ils ont besoin. Les membres à temps 
partiel seraient ainsi plus à même d'étudier en profondeur les ques-
tions en litige et de préparer une série de questions qui soient 
vraiment efficaces. 

(ii) L'élimination de la consultation portant sur 
certaines demandes en matière de licences 

À supposer que le comité qui a entendu les demandes en décide 
aussi, il n'y aurait plus, semble-t-il, aucune raison d'en discuter 
davantage avec les autres membres du Conseil qui n'ont pas assisté à 
l'audience. Les membres à temps partiel qui n'ont pas siégé à une 
audience n'ont pas l'habitude d'examiner à fond le dossier de la 
demande ni les notes qui l'accompagnent. Ils ne participent pas non 
plus aux séances d'information que le personnel tient à l'intention des 
membres du Conseil appelés à siéger à une audience. Au mieux, les 
membres à temps partiel ne sont en mesure que d'assurer une 
contribution minimale à la consultation et il peut arriver que leurs 
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opinions sur les questions en litige soient dépourvues d'une connais-
sance réelle des circonstances entourant les demandes qui ont soulevé 
ces questions. De toute façon, puisque les membres à temps partiel 
ne peuvent que donner leur avis sans avoir le droit de voter sur les 
demandes, leur participation au processus décisionnel apparaît plutôt 
symbolique. En outre, l'obligation de tenir des consultations est 
également une cause de retards considérables dans le processus 
décisionnel étant donné que les réunions auxquelles assistent tous les 
membres du Conseil n'ont lieu qu'à tous les deux mois environ. 

La procédure proposée ici a pour but de surmonter ces lacunes 
et d'éliminer l'étape de la consultation. Le processus de consultation 
sert à informer les autres membres du Conseil des dossiers dont est 
saisi cet organisme. Toutefois, il s'agit là de renseignements qui sont 
disponibles de toute façon grâce à la publication des avis d'audience 
publique et des décisions. Il serait possible de compléter ces rensei-
gnements en faisant parvenir périodiquement aux membres à temps 
partiel des bulletins d'information attirant leur attention sur les 
demandes et les questions en litige les plus importantes dont sont 
saisis les différents comités d'audience. De brefs exposés, lors des 
séances régulières du Conseil, pourraient également servir les mêmes 
fins. 

C. Le processus décisionnel en matière 
de télécommunications 

Le Conseil a confirmé dans sa décision de mai 1978, la façon de 
procéder en matière de télécommunications qu'il avait décrite dans 
son énoncé du 20 juillet 1976. Il déclarait alors: 

Le Conseil entend oeuvrer dans la collégialité au niveau des audiences 
de télécommunications et du processus décisionnel. Ainsi, les décisions 
sur les entreprises de télécommunications seront, règle générale, prises 
par l'ensemble du comité de direction. Ainsi, chaque membre à plein 
temps pourra participer à toute audience du Conseil . . . 

Comme l'a souligné le Conseil dans sa déclaration de mai 1978, un 
certain nombre de parties se sont fortement opposées à cette formule, 
estimant que seuls les membres du Conseil qui ont effectivement 
présidé à une audience devraient pouvoir rendre la décision qui 
s'ensuit. Le Conseil exposa ensuite les deux raisons principales qui 
l'ont poussé à retenir la formule de la collégialité malgré cette 
opposition. Il fit remarquer que presque tous les dossiers dont il avait 
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été saisi en matière de télécommunications soulevaient des questions 
d'intérêt public qui primaient les intérêts des parties en cause. Le 
Conseil était d'avis que les questions de politique générale devraient 
être discutées par l'ensemble du comité de direction avant qu'une 
décision ne soit rendue. Comme second argument, le Conseil fit 
valoir que les problèmes que rencontre un comité d'audience qui 
entend une demande en matière de télécommunications peuvent être 
semblables aux problèmes d'un autre comité et que, par conséquent, 
une étude conjointe de ces problèmes pourrait être utile aux deux 
comités. 

Ni l'un ni l'autre de ces motifs n'ont été considérés suffisamment 
convaincants pour faire oublier l'injustice fondamentale résultant du 
fait de permettre à des personnes qui n'ont pas assisté à l'audience, 
qui n'ont pas observé le comportement des témoins ni apprécié leur 
crédibilité et qui n'ont pas entendu tous les témoignages, de participer 
au processus décisionnel. Même s'il est souhaitable que les prises de 
position sur le plan des politiques soient uniformes d'un dossier à 
l'autre, il ne s'agit pas là d'une condition essentielle. D'ailleurs, les 
circonstances particulières à chaque cas peuvent exiger une applica-
tion différente des politiques fondamentales. De plus, même s'il est 
vrai que les questions de politique générale et les faits de certaines 
demandes en matière de télécommunications dont a été saisi le 
Conseil peuvent être intimement liés, le comité de direction devrait 
quand même pouvoir, s'il le juge à propos, étudier une question de 
politique indépendamment des faits. Pareille étude pourrait s'effectuer 
à n'importe quel moment, avant, pendant ou après une audience, 
pourvu qu'elle se limite à un examen général de cette question et 
qu'on laisse au comité d'audience le soin de statuer définitivement 
sur celle-ci à la lumière des faits de la demande en cause. 

Pour répondre au second argument, disons qu'il n'est pas néces-
saire, pour adopter une attitude commune à l'égard des questions de 
même nature qui sont soulevées au cours d'audiences distinctes, que 
les décisions soient, dans chaque cas, rendues par l'ensemble du 
comité de direction. Un comité d'audience sera au courant de la 
position prise par un autre comité à l'égard d'une question mais il 
devrait tout de même demeurer libre d'adopter ou non cette position 
selon les circonstances du dossier dont il est saisi. 

Dans son plus récent énoncé sur le sujet, publié en juillet 1979, 
le Conseil a déclaré qu'il avait réexaminé sa position à la lumière de 
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nouvelles expériences. Faisant allusion à ses avis publics antérieurs 
relatifs au processus décisionnel en matière de télécommunications, 
le Conseil a déclaré ce qui suit: 

Cependant, après avoir fait face davantage à toute la gamme des 
décisions qu'il doit rendre dans le domaine des télécommunications, y 
compris celles qui sont fondées sur les volumineux dossiers constitués 
pour les audiences publiques et les décisions revisées, le Conseil a 
décidé de modifier quelque peu son approche. En conséquence, le 
groupe de Conseillers* affectés à une audience publique où des témoins 
peuvent être contre-interrogés sous serment prendra la décision, en 
règle générale . . . Pour toutes les autres causes, le Comité de direction 
continuera, règle générale, à rendre les décisions dans la collégialité  

Puisque dans toutes les audiences tenues à la suite des requêtes, 
les témoins ont été assermentés et contre-interrogés, cet énoncé nous 
porte à conclure que le Conseil a, à toutes fins pratiques, abandonné 
le principe de la collégialité dans le processus décisionnel en matière 
de télécommunications. Le concept s'appliquerait encore, toutefois, 
aux audiences qui ne sont pas organisées pour traiter une demande 
particulière, mais à celles qui portent seulement sur des questions de 
politique, lesquelles font appel d'ailleurs à une procédure moins 
formelle pour la présentation et l'examen des questions. Il est à 
souhaiter cependant que, même en ce cas, les opinions des membres 
du comité d'audience auront une influence décisive. Plusieurs des 
questions relatives aux politiques des télécommunications sont de 
nature technique et complexe. La façon dont ces questions seront 
tranchées continuera à influer directement sur les décisions que 
rendra le Conseil au sujet de chacune des demandes. Les membres 
qui ont entendu les arguments de toutes les parties sur un sujet donné 
et qui ont participé à l'interrogatoire des témoins seront généralement 
plus en mesure de rendre une décision éclairée que les membres 
n'ayant pas siégé à l'audience. Le Conseil a manifesté son intention 
d'exiger que les audiences sur les questions de politique soient 
présidées en majorité par des membres du comité de direction, ce qui 
devrait contribuer à donner un caractère de finalité aux décisions des 
comités d'audience. 

D. La rédaction des décisions 

En matière de radiodiffusion et de télécommunications, la rédac-
tion des décisions relève principalement des fonctionnaires. En ma-
tière de radiodiffusion, le comité de direction en arrive à une décision 

* Le terme «conseillers» s'entend ici de «membres du Conseil». 
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et indique certains points ou certaines conditions qu'il aimerait voir 
incorporés au texte. Sauf pour certaines décisions qu'ex-
ceptionnellement les membres du Conseil rédigent eux-mêmes, une 
section de coordination du secrétariat confie alors à différents fonc-
tionnaires la rédaction de la décision. En matière de télécommunica-
tions, la tâche de rédiger l'avant-projet de décision, lorsqu'il y a eu 
une audience publique, revient d'abord habituellement soit à un 
membre du contentieux soit à un membre de la Direction des télécom-
munications. Une fois l'avant-projet rédigé, les membres du Conseil 
sont beaucoup plus portés à s'occuper du texte de la décision et de la 
rédaction des versions subséquentes qu'ils ne le font en matière de 
radiodiffusion. 

Sauf dans le cas des demandes courantes, l'avant-projet de 
décision en matière de radiodiffusion que préparent les fonctionnaires 
est soumis aux membres du comité de direction et aux cadres dont 
les fonctions sont reliées à l'objet de la demande. Le texte de la 
décision est alors remanié jusqu'à ce qu'il reçoive l'assentiment 
général. Le président, à titre de «fonctionnaire administratif en chef» 
du Conseil, est responsable, en dernier ressort, de la signature et de 
la publication de toutes les décisions. 

En matière de radiodiffusion, ce processus accuse un certain 
nombre de lacunes dès qu'il s'agit de demandes qui s'écartent de 
l'ordinaire. Même si les trois étapes décrites dans le processus 
décisionnel relatif aux demandes de licences de radiodiffusion per-
mettent la participation de la plupart des membres du Conseil ainsi 
qu'une étude approfondie des questions en litige, le comité de direc-
tion rend habituellement ses décisions sans en préciser tous les 
motifs. Nous avons déjà mentionné certains facteurs responsables de 
cette situation. Il s'écoule habituellement un long délai entre l'audition 
d'une demande et la prise d'une décision définitive. Il est difficile de 
se rappeler de tous les détails des demandes et des discussions 
auxquelles elles ont donné lieu. Les membres à plein temps qui n'ont 
pas participé à l'audition d'une demande ne lisent pas toujours le 
dossier au complet. Ils sont portés à se renseigner auprès des 
membres du comité de direction qui ont siégé à l'audience et à se fier 
aux analyses préparées par le personnel. Ces analyses, préparées à 
leur intention, évaluent les arguments à l'appui ou à l'encontre de la 
demande et renferment ordinairement des recommandations. Cepen-
dant, elles consistent généralement en un résumé du dossier. En 
d'autres termes, les neuf membres du Conseil qui rendent les déci-
sions définitives en matière de radiodiffusion n'ont pas tous, après 
avoir examiné en détail le dossier complet de l'audience, l'occasion 
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d'assister à un exposé rigoureux et complet de chaque point de la 
demande. Ceci est encore dû principalement à un manque de temps. 
Le fardeau des audiences du Conseil qui se tiennent sous le régime 
de la procédure actuelle ainsi que celui des autres questions que le 
Conseil doit traiter lors de ses réunions, ne permettent tout simple-
ment pas d'apporter à la préparation des décisions tout le soin et 
l'attention permettant de rendre le processus décisionnel le plus juste 
possible. 

Les lacunes du processus en matière de radiodiffusion font que 
des décisions sont parfois rendues sans que les motifs en aient été 
bien soupesés. Les fonctionnaires chargés de rédiger les décisions 
doivent alors étoffer les motifs fournis par les membres du Conseil. 
Tous les membres du comité de direction ont la possibilité d'examiner 
les décisions avant leur publication et de demander qu'on leur apporte 
des modifications, ce qui leur permet d'adopter ou de rejeter les 
motifs à l'appui de ces décisions. Il se pourrait donc qu'en confiant 
ainsi aux membres du personnel la responsabilité première de la 
rédaction des décisions, on exige d'eux une trop grande mesure 
d'initiative pour définir les motifs à l'appui de ces décisions. En 
assumant cette tâche, ces fonctionnaires deviennent des décideurs, 
un rôle qui, bien sûr, doit être réservé aux membres du Conseil. 

Il semblerait donc extrêmement souhaitable que les membres du 
Conseil qui entendent les demandes rédigent eux-mêmes, si possible, 
les décisions qu'ils rendent. Si cette pratique devenait courante, il y 
aurait beaucoup plus de chances que tous les facteurs pertinents 
soient considérés et soupesés. La discipline personnelle que devraient 
s'imposer les membres du Conseil pour rédiger leurs décisions les 
obligerait à examiner attentivement tous les faits et arguments soumis 
au sujet d'une demande. Le processus décisionnel y gagnerait ainsi 
en profondeur. 

La procédure suivante pourrait être adoptée. À la fin de 
l'audience, le comité d'audience se réunirait afin d'analyser les 
demandes entendues. On réserverait à la tenue de cette réunion le 
temps suffisant pour permettre aux membres du Conseil de préparer 
à l'égard de chaque demande avec comparution, une synopsis de leur 
décision et des motifs la justifiant. Des membres du personnel 
seraient alors disponibles pour recueillir les données nécessaires et 
pour conseiller les membres du Conseil. Même si dans le cas de 
certaines demandes, il pourrait être nécessaire de retarder la prise 
d'une décision définitive afin de permettre aux membres du personnel 
de les analyser plus en profondeur, les membres du comité d'audience 
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s'efforceraient véritablement d'arrêter leurs décisions à ce moment-
là, alors que tous les témoignages sont encore frais dans leur mé-
moire. Ce processus pourrait durer une journée ou deux immédiate-
ment après l'audience. Les membres du comité d'audience se sépa-
reraient après avoir terminé la rédaction des synopsis de leurs 
décisions. Les membres à plein temps retourneraient à Ottawa et l'un 
d'eux serait chargé de rédiger des avant-projets complets des déci-
sions et de les transmettre ensuite aux autres membres. Les membres 
se consulteraient par téléphone ou lors d'une réunion si nécessaire, 
afin de s'entendre sur les dernières retouches à apporter aux avant-
projets. Les décisions seraient ensuite publiées et le processus se 
terminerait dans les quatre à six semaines suivant la fin de l'audience. 
Le membre à plein temps chargé de rédiger les décisions n'aurait pas 
à siéger à une autre audience et ne se verrait pas confier d'autres 
tâches avant d'avoir eu suffisamment de temps pour terminer ce 
travail. Le secrétariat continuerait à préparer les décisions relatives 
aux demandes courantes et aux demandes sans comparution. 

Il se pourrait qu'au départ, on s'inquiète de la possibilité de 
réaliser l'uniformité tant sur le plan des positions adoptées en matière 
de politiques que sur celui de l'expression de ces positions, puisque 
théoriquement les décisions seraient rédigées par neuf membres du 
Conseil. Actuellement, la rédaction des décisions est coordonnée par 
une section du secrétariat qui prépare toutes les décisions en matière 
de radiodiffusion ou en surveille la préparation. Cette formule permet 
d'assurer l'uniformité du style et de la terminologie, de même que 
celle des arguments invoqués à l'appui des diverses positions qui sont 
réaffirmées d'une décision à l'autre. Cependant, il existe une solution 
qui permettrait de remédier à ce problème dans l'éventualité où cette 
nouvelle procédure serait adoptée. Cette solution consisterait à déta-
cher, au cours des premiers mois suivant l'adoption de cette procé-
dure, des membres du personnel chargé de rédiger les décisions et 
d'autres cadres compétents, auprès des membres à plein temps du 
Conseil au moment où ceux-ci doivent rédiger leurs décisions défini-
tives. À mesure que les membres du Conseil se familiariseraient avec 
la rédaction des décisions, ils auraient probablement moins besoin de 
l'aide du personnel. L'uniformité du style n'est pas un élément 
essentiel même s'il s'agit là d'une qualité que l'on aimerait trouver 
dans le texte des décisions. Il importe toutefois que le sens soit clair 
et que les termes techniques conservent la même signification d'une 
décision à l'autre. Quelles que soient les difficultés de ce genre qui 
pourraient se présenter au début, elles seraient plus que compensées 
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par la participation accrue des membres du Conseil à la formulation 
des motifs à l'appui de leurs décisions et par le fait qu'ils assume-
raient à l'égard de ces décisions une plus grande responsabilité 
personnelle. 

E. Le recours en révision 

L'adoption, en matière de radiodiffusion, des recommandations 
relatives à la délégation du pouvoir de rendre des décisions et de les 
rédiger, nécessiterait la mise en place d'un mécanisme de révision 
des décisions par le comité de direction. Celui-ci pourrait alors, de sa 
propre initiative ou à la demande d'une partie à la requête, modifier 
une décision que l'ensemble de ses membres jugent erronée. Il 
pourrait s'agir, par exemple, d'une décision fondée sur une erreur de 
fait ou sur une mauvaise interprétation d'une politique. Ce mécanisme 
existe déjà en matière de télécommunications. En effet, l'article 63 
de la Loi nationale sur les transports permet à la Commission 
canadienne des transports de «reviser, rescinder, changer ou modi-
fier» ses ordonnances ou décisions. Bell Canada fut la première à 
demander au Conseil (successeur de la CCT) de s'exécuter en vertu 
de cet article. Il s'agissait alors d'une requête en vue de réviser une 
partie de la décision rendue en 1978 au sujet d'une demande de 
majoration tarifaire, soit la partie prévoyant que tous les revenus de 
Bell tirés d'un contrat avec l'Arabie Saoudite doivent, aux fins de la 
réglementation, être traités en tant que partie des revenus ordinaires 
de la compagnie. Après avoir sollicité les observations des parties 
intéressées quant aux critères qu'il devrait appliquer dans des cas 
semblables, le Conseil a déclaré qu'il exercerait ses pouvoirs en vertu 
de l'article 63, si un requérant lui démontrait qu'il existe, prima facie, 
un ou plusieurs des facteurs suivants: une erreur de droit ou de fait, 
une modification fondamentale des circonstances ou des faits depuis 
la décision, le défaut de considérer un principe de base qui avait été 
soulevé dans la procédure initiale ou un nouveau principe découlant 
de la décision. En outre, il fut souligné qu'en vertu de l'article 63, il 
était également possible au Conseil «de déterminer qu'il y avait un 
doute réel quant à la rectitude de sa décision originale et qu'en 
conséquence une réévaluation était légitime 1 ° 7». 

En matière de radiodiffusion, il n'existe pas actuellement 
d'équivalent à l'article 63 de la Loi nationale sur les transports. Sauf 
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en ce qui concerne les fautes de copiste, le Conseil est d'avis qu'une 
fois sa décision rendue, la loi ne lui permet pas de la modifier. Cette 
position a parfois nécessité le recours à une procédure complexe de 
modification des licences. Cela s'est produit notamment dans des cas 
où le Conseil a révisé sa position au sujet d'une politique qu'il avait 
déjà appliquée en délivrant un certain nombre de licences. En pareils 
cas, le Conseil a publié un avis public informant les titulaires de 
licences de son changement de position et les invitant à présenter des 
demandes de modification de leurs licences. Il est alors nécessaire de 
suivre la procédure décrite au deuxième chapitre, en ce qui concerne 
notamment la publication des avis. Il s'agit là d'une situation qui 
pourrait être évitée si le Conseil avait le pouvoir de modifier ou 
d'annuler ses décisions en matière de radiodiffusion. 

La dernière version de la nouvelle loi sur les télécommunications 
(le Bill C-16) comprenait une disposition semblable à l'article 63 de la 
Loi nationale sur les transports, mais contribuait à perpétuer la 
situation actuelle puisque les décisions relatives aux licences de 
radiodiffusion n'étaient pas assujetties au pouvoir de révision. Il 
serait sans doute utile, tant aux sociétés réglementées qu'au Conseil 
lui-même, que ce dernier ait le pouvoir de réviser et de modifier ses 
décisions en matière de radiodiffusion, pourvu que ce pouvoir soit 
exercé modérément et conformément aux critères que le Conseil a 
établis en matière de télécommunications. Il semble d'ailleurs que ces 
critères pourraient s'appliquer tout aussi bien en matière de radiodif-
fusion. Comme nous l'avons déjà mentionné, le pouvoir de révision 
permettrait aussi au comité de direction d'exercer un droit de regard 
sur les décisions des comités d'audience, si jamais ces derniers 
obtenaient, comme nous le proposons, l'autonomie en ce domaine. 

Nous recommandons donc de modifier la Loi sur la radiodiffu-
sion de manière à y inclure un pouvoir semblable à celui conféré par 
l'article 63 de la Loi nationale sur les transports. Il conviendrait 
cependant d'imposer, pour l'exercice de ce pouvoir, un délai qui 
n'existe pas actuellement à l'article 63. Ce délai permettrait d'éliminer 
les incertitudes qui pourraient empêcher certains titulaires de licences 
d'appliquer une décision dans l'hypothèse où cette décision demeu-
rerait toujours susceptible de révision. Un délai de 60 jours, par 
exemple, correspondrait à celui que la Loi sur la radiodiffusion 
accorde au gouverneur en conseil pour annuler, ou renvoyer au 
Conseil pour un nouvel examen, l'attribution, la modification ou le 
renouvellement d'une licence de radiodiffusion. 
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F. Le processus décisionnel proposé 
et la loi actuelle 

Il est évident qu'un certain nombre des recommandations mises 
de l'avant ne cadrent pas avec la législation actuelle en matière de 
radiodiffusion. Toutefois, il suffirait de quelques modifications mi-
neures à la Loi sur la radiodiffusion et à la loi déjà proposée sur les 
télécommunications pour que l'on puisse légalement les appliquer. En 
résumé, il faudrait modifier l'article 19 de la Loi sur la radiodiffusion 
afin de donner aux comités d'audience le pouvoir de rendre des 
décisions au nom du Conseil, retrancher de l'article 17 l'obligation de 
consulter les membres à temps partiel et ajouter aux pouvoirs du 
comité de direction celui de modifier ou d'annuler les décisions, 
comme nous l'avons déjà mentionné. 

En théorie, l'article 13 de la Loi sur le CRTC autorise actuelle-
ment le Conseil à confier à des comités d'audience le pouvoir de 
rendre des décisions qui soient définitives. L'article permet au comité 
de direction d'établir des règlements internes prévoyant la constitu-
tion de comités spéciaux auxquels il peut déléguer ses pouvoirs, 
devoirs et fonctions. Le comité de direction pourrait donc, à l'occasion 
d'une audience publique, constituer un comité spécial et lui déléguer 
le pouvoir de rendre des décisions aussi bien en matière de radiodif-
fusion que de télécommunications. Toutefois, cette façon de procéder 
serait complexe et n'éliminerait pas, en matière de radiodiffusion, la 
nécessité qui existe actuellement de consulter les membres à temps 
partiel. 

Ces innovations pourraient aussi, en bonne partie, être appli-
quées sans modification législative, en adoptant tout simplement les 
mesures administratives permettant d'en arriver au même résultat. 
Par exemple, le comité d'audience proposé pourrait, comme nous 
l'avons recommandé, rendre les décisions et les rédiger. Une fois 
rédigées, les décisions pourraient être déposées aux réunions de 
l'ensemble du Conseil qui en discuterait brièvement afin de satisfaire 
à l'obligation de consulter les membres à temps partiel. Les décisions 
seraient ensuite déposées à la première réunion du comité de direc-
tion qui suivrait la réunion du Conseil. Le comité de direction 
pourrait alors les examiner et, dans l'hypothèse où elles seraient 
jugées acceptables, il pourrait les adopter et les publier immédiate-
ment. Il serait entendu que les décisions du comité d'audience 

89 



auraient une valeur décisive et que seules des circonstances excep-
tionnelles pourraient justifier leur modification ou leur annulation. En 
conséquence, la plupart des décisions rédigées par le comité d'audience 
seraient publiées intégralement immédiatement après la réunion du 
comité de direction. 

G. Les dissidences d'opinion 

Le CRTC n'a pas toujours eu l'habitude de publier les opinions 
dissidentes. Ce n'est que depuis quelques années qu'il les publie et 
encore là il ne l'a fait que dans quelques rares cas. La première fois 
ce fut en 1978, relativement à une demande déposée par une société 
de télévision de Toronto en vue d'acquérir certaines stations de 
télévision et de radio situées à Montréal' 08 . Dans cette affaire, le 
Conseil était profondément divisé sur la question de savoir si la 
fusion serait avantageuse pour le système canadien de radiodiffusion. 
La décision renferme un exposé complet des opinions respectives de 
la majorité et de la minorité, sans préciser toutefois le nom des 
membres qui ont souscrit à l'une ou l'autre des opinions. 

Il existe plusieurs arguments à l'encontre de la publication 
d'opinions dissidentes par des organismes de régulation comme le 
CRTC. Parce qu'il traite un grand nombre de questions délicates et 
d'intérêt public, le CRTC considère qu'il est important d'en arriver, 
après que les membres aient discuté entre eux tous les aspects d'une 
question, à une position qui soit celle du Conseil et à laquelle tous les 
membres doivent souscrire publiquement, même ceux qui partagent 
une opinion différente. Le Conseil est d'avis que dans les domaines 
qui soulèvent des questions de ce genre, il lui serait difficile d'exercer 
efficacement son pouvoir de régulation si les titulaires de licences et 
le grand public avaient l'impression que les membres du Conseil sont 
divisés. De plus, les recherches et le travail de préparation que 
comporte la formulation d'opinions dissidentes exigent une contribu-
tion importante des membres du personnel qui, pour leur part, ne 
sont pas toujours disponibles à cette fin. 

Par ailleurs, l'expérience vécue par d'autres tribunaux adminis-
tratifs démontre que la possibilité d'exprimer des opinions dissidentes 
permet d'éviter les discussions prolongées qui sont autrement néces-
saires pour en arriver à des solutions de compromis. Lorsqu'il est 
nécessaire d'en arriver à un compromis, les motifs donnés à l'appui 
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d'une décision peuvent être édulcorés ou encore incomplets. De plus, 
comme le démontre la décision du CRTC dans l'exemple précité, le 
fait d'exposer intégralement les différents aspects d'une difficile ques-
tion de politique peut servir à définir plus clairement les points en 
litige. Cela aide, en retour, les titulaires de licences et le public à 
acquérir une meilleure connaissance du raisonnement du Conseil en 
matière de politiques, connaissance qu'ils peuvent ensuite mettre à 
profit dans leurs demandes subséquentes. Il semblerait donc souhai-
table que le CRTC continue, dans certains cas, à publier les opinions 
dissidentes des membres du Conseil. 

Le nouveau processus décisionnel proposé dans ce chapitre 
faciliterait la rédaction des opinions dissidentes puisque les membres 
du Conseil seraient eux-mêmes responsables de la préparation des 
motifs de leurs décisions et dépendraient moins du personnel dans 
l'exécution de cette tâche. En proposant que le comité d'audience 
soit formé de trois membres, nous voulons éviter l'impasse qui 
pourrait se produire si le quorum était de deux membres comme le 
prévoit la Loi sur la radiodiffusion. 

H. Les décisions orales 

Le processus décisionnel en plusieurs étapes que l'on connaît en 
matière de radiodiffusion et jusqu'à un certain point, en matière de 
télécommunications, empêche le Conseil de rendre des décisions 
orales à l'audience. Plusieurs demandes relatives à la radiodiffusion 
ne soulèvent que des questions simples et non contestées, et il serait 
tout à fait normal que, le cas échéant, le comité d'audience rende sa 
décision à la fin de l'audience I". Le comité pourrait, si nécessaire, se 
réunir brièvement après avoir entendu une demande de ce genre afin 
de permettre à ses membres de se consulter entre eux et de s'entendre 
sur les motifs de la décision. Une autre solution serait de mettre au 
point une formule selon laquelle, à la fin de chaque journée d'audience, 
les membres du comité se verraient allouer suffisamment de temps 
pour statuer sur les demandes entendues durant cette journée et leurs 
décisions pourraient alors être annoncées le lendemain matin. 

En matière de télécommunications, les dossiers qui jusqu'à main-
tenant ont fait l'objet d'une audience publique étaient tellement longs 
et complexes qu'il n'aurait été ni opportun ni possible de rendre des 
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décisions orales. Si, toutefois, le Conseil en venait à être saisi d'un 
plus grand nombre de plaintes ou de demandes relatives à des 
questions de tarification et ne soulevant que des problèmes restreints 
et bien définis, il lui serait alors peut-être possible de les trancher 
oralement. 

Les décisions orales accéléreraient le processus décisionnel et 
les parties en bénéficieraient grandement puisqu'elles connaîtraient la 
décision immédiatement, ce qui leur permettrait de s'organiser en 
conséquence. Les membres du Conseil, pour leur part, pourraient 
consacrer plus de temps à la préparation des décisions relatives aux 
demandes complexes qui nécessitent de longues délibérations et une 
rédaction attentive des motifs. Cependant, il serait à nouveau néces-
saire, si l'on veut conférer aux comités d'audience le pouvoir de 
rendre des décisions définitives, de modifier les dispositions de la loi 
relatives à la consultation. 
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CINQUIÈME CHAPITRE 

Le contrôle politique des décisions 
du CRTC 

Le CRTC, comme nous le mentionnions au premier chapitre, a 
été précédé d'un certain nombre d'organismes qui étaient beaucoup 
moins indépendants vis-à-vis du contrôle politique. Il se sera écoulé 
quarante ans avant que ne soit atteint, en matière de régulation de la 
radiodiffusion, le degré d'indépendance qu'avait envisagé, en 1928, 
l'honorable M. Cardin lorsqu'il déclara: «Nous devrions changer cet 
état de choses et placer la question de la radiophonie à l'abri de 
toutes les influences que peuvent soulever les partis politiques». Par 
ailleurs, la régulation des télécommunications a été relativement 
exempte de tout contrôle politique depuis qu'en 1906 elle a été 
confiée à la Commission des chemins de fer pour le Canada. Cela 
tient sans doute à l'aspect plus décisionnel de la régulation tarifaire, 
au caractère judiciaire de la Commission et à la procédure qu'elle a 
adoptée au départ. 

Au cours des dernières années, certains événements ont contri-
bué à remettre en question l'autonomie du CRTC, dont les revendi-
cations des gouvernements provinciaux pour l'obtention d'une cer-
taine compétence et la volonté expresse du gouvernement fédéral d'y 
satisfaire du moins en partie, les conflits entre, d'une part, les 
gouvernements du Manitoba et de la Saskatchewan et, d'autre part, 
le CRTC au sujet de la politique relative à la propriété des systèmes 
de câblodistribution, et enfin, l'intention du gouvernement fédéral 
d'assumer à nouveau la responsabilité de l'élaboration des politiques 
en matière de télécommunications. Quant à ce dernier point, Hudson 
Janisch mentionne, dans un article paru dans le Osgoode Hall Law 
Journal, un certain nombre de cas où l'ancien ministre des Commu-
nications est intervenu directement dans le processus de régulation 
du CRTC et il parle du pouvoir étendu qu'aurait le gouverneur en 
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conseil aux termes du nouveau projet de loi sur les télécommunica-
tions, lequel pouvoir lui permettrait d'émettre des directives au CRTC 
pour la réalisation des objectifs de la politique énoncée dans cette loi. 
Le professeur Janisch décèle dans ces agissements «une tendance 
générale vers la politisation de la régulation qui laisse entrevoir 
l'assujettissement des organismes de régulation à un contrôle poli-
tique beaucoup plus serré qu'auparavant"°». Peu importe qu'il s'agisse 
là ou non de la réalité, il y a peu de doute que certaines des 
démarches décrites plus loin ont eu un effet préjudiciable sur l'intégrité 
du processus d'audience et de prise de décision du Conseil. 

A. La révision des décisions du CRTC 
par le cabinet 

La Loi sur la radiodiffusion et la Loi nationale sur les transports 
renferment toutes deux des dispositions autorisant le gouverneur en 
conseil à annuler des décisions du Conseil. L'article 64 de la Loi 
nationale sur les transports permet au gouverneur en conseil de 
modifier ou de rescinder en tout temps, soit de son propre chef, soit 
à la suite d'une requête d'une partie intéressée, une ordonnance, une 
décision, une règle ou un règlement du Conseil. Les pouvoirs accordés 
par l'article 23 de la Loi sur la radiodiffusion sont beaucoup moins 
étendus. Premièrement, l'article ne concerne que l'attribution, la 
modification ou le renouvellement des licences de radiodiffusion. 
Deuxièmement, le gouverneur en conseil ne peut modifier les déci-
sions relatives aux licences, son pouvoir se limitant à leur annulation 
ou à leur renvoi au Conseil en vue d'un nouvel examen. Troisième-
ment, seul le gouverneur en conseil est mentionné à l'article qui ne 
prévoit pas la possibilité pour les parties intéressées de lui présenter 
une requête afin qu'il prenne une ou des mesures qui y sont prévues. 
Enfin, un délai est imposé au gouverneur en conseil qui doit agir dans 
les soixante jours suivant l'attribution, la modification ou le renouvel-
lement d'une licence de radiodiffusion. 

Les raisons de ces différences sont difficiles à expliquer. En 
créant le CRTC, le Parlement, nous l'avons déjà dit, jugeait important 
de créer un organisme autonome responsable des licences, qui soit à 
l'abri des interventions politiques afin d'éviter que les ondes soient 
utilisées à des fins partisanes. Par ailleurs, la présence même de 
l'article dans la loi constitue une indication nette que le gouvernement 
en place jugeait alors sage de conserver le pouvoir d'annuler les 
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décisions relatives aux licences. Le législateur a, semble-t-il, cherché 
à réaliser l'équilibre entre la notion d'autonomie et ce droit réservé 
au cabinet, en insérant dans l'article les restrictions dont nous venons 
de faire état. 

Le pouvoir du cabinet d'annuler ou de modifier des décisions a 
été utilisé modérément aussi bien en matière de télécommunications 
que de radiodiffusion. Dans le domaine de la radiodiffusion, le cabinet 
a été saisi de plusieurs requêtes, mais il n'a donné suite qu'à une 
seule, en annulant notamment l'attribution de licences de câblodistri-
bution émises pour desservir certaines localités du Manitoba'. En 
matière de télécommunications, le cabinet est intervenu à deux 
reprises dans les décisions de l'organisme responsable. La première 
fois, ce fut en 1973 alors que le cabinet modifia une décision de la 
CCT portant sur une majoration des tarifs de Bell Canada" 2. La 
deuxième fois, le cabinet modifia la décision du CRTC de refuser 
d'approuver un projet d'accord d'interconnexion entre Télésat Canada 
et les membres du Réseau téléphonique transcanadien, en approuvant 
ce projet d'accord"'. 

En dépit du fait que l'article 23 de la Loi sur la radiodiffusion 
n'accorde au cabinet qu'un pouvoir unilatéral d'annuler les décisions 
du CRTC ou de les lui renvoyer pour un nouvel examen, le cabinet, 
en acceptant des requêtes de la part des parties intéressées et en se 
prononçant à leur sujet, a incorporé dans cet article les mêmes 
pouvoirs que lui confère à ce sujet l'article 64 de la Loi nationale sur 
les transports. Cette pratique a été incorporée dans le texte du 
nouveau projet de loi sur les télécommunications qui, s'il était adopté, 
donnerait au cabinet l'autorisation qui lui fait défaut à l'heure actuelle. 

Aucune procédure écrite ne régit la présentation des requêtes au 
cabinet mais certaines pratiques se sont développées. La requête peut 
prendre la forme d'une lettre ou d'un mémoire adressé au greffier du 
Conseil privé ou au ministre des Communications. Elle est alors 
transmise aux fonctionnaires du ministère des Communications qui 
rédigent à l'intention du cabinet un mémoire contenant une recom-
mandation. La pratique du Ministère, dans la plupart des cas, est de 
transmettre une copie de la requête au CRTC en l'invitant à sou-
mettre ses observations. Ces observations sont alors incorporées 
dans le mémoire au cabinet ou jointes en annexe. La procédure 
adoptée n'exige pas la signification d'un avis de la requête à toutes 
les parties concernées. Si les autres parties entendent dire qu'une 
requête a été déposée, elles peuvent alors en demander une copie 
mais le Ministère ou la partie qui a déposé la requête sont entièrement 

95 



libres de décider si une copie sera fournie ou non. Lorsque les autres 
parties intéressées peuvent se procurer une copie de la requête, elles 
peuvent transmettre leurs observations au Ministère qui est alors 
libre d'en tenir compte ou non au moment de rédiger son mémoire au 
cabinet. À l'exception des observations qu'il sollicite du CRTC, le 
Ministère arrête seul ses recommandations, sans consulter le CRTC 
ni aucune des parties. Le Ministre présente enfin le mémoire définitif 
à un comité du cabinet en l'absence de représentants du Conseil et 
des autres parties intéressées. 

On s'est beaucoup intéressé, ces derniers temps, aux lacunes de 
cette procédure. Cet intérêt tient, en partie, à l'augmentation du 
nombre des requêtes au cours des dernières années et au fait que le 
cabinet a récemment tenté de faire obstacle à des décisions relatives 
à des dossiers qui ont fait les manchettes en matière de communica-
tions et de transport aérien. Les personnes qui critiquent cette pro-
cédure soulignent l'absence de notification des parties et l'impossibilité 
pour les parties intéressées de répliquer à la requête et de formuler 
des observations concernant les recommandations du ministère des 
Communications. La critique la plus sérieuse, toutefois, a trait à 
l'indépendance du pouvoir décisionnel des tribunaux administratifs 
en cause. Les décisions du CRTC, par exemple, sont arrêtées à la 
suite d'une procédure destinée à constituer un dossier réunissant tous 
les faits et arguments pertinents. Les parties ont pleinement l'occasion 
de connaître les questions en jeu et d'en discuter avant que le CRTC 
ne rende sa décision. Ce processus d'audience qui, en matière de 
télécommunications, peut se révéler extrêmement long et rigoureux, 
devient vraisemblablement inutile si un autre organisme, qui n'y a 
pas participé et qui ne dispose donc pas de toutes les données 
nécessaires, a le pouvoir de modifier ou d'annuler la décision en se 
fondant éventuellement sur des motifs dont il n'a pas été question 
pendant l'audience et au sujet desquels ni l'une ni l'autre des parties 
n'ont eu l'occasion de s'exprimer. 

Hudson Janisch exprime l'opinion que partagent à ce sujet la 
plupart des auteurs lorsqu'il écrit: 

[TRADUCTION] 

Mon opposition se fonde sur quatre motifs étroitement liés: 

Premièrement, ces appels contribuent grandement à remettre en 
question la totalité des motifs qui, comme nous venons de l'expliquer, 
président à la répartition des tâches relatives aux décisions entre les 
tribunaux administratifs. 
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Deuxièmement, ces appels constituent inévitablement un coup de 
dés et ils sont à la merci des caprices du processus politique, particuliè-
rement à l'époque des élections et pendant les périodes de gouvernement 
minoritaire. 

Troisièmement, la remise en question politique des décisions des 
tribunaux administratifs entraînera un appauvrissement de la qualité de 
leurs décisions et du calibre des personnes disposées à accepter d'y 
siéger. La révocation d'une décision par une cour d'appel est une chose, 
niais cela en est une autre lorsqu'une décision bien réfléchie est balayée 
par le tourbillon de la politique partisane; . . . 

Quatrièmement, en ajoutant un appel politique à ce qui est essen-
tiellement un processus judiciaire, on cherche à lier deux processus 
foncièrement incompatibles. Il est complètement ridicule de faire com-
paraître des parties pendant toute une journée pour ensuite se retourner 
et annuler péremptoirement la décision rendue, au cours d'une séance 
secrète du cabinet. La seule façon crédible d'annuler une décision 
rendue publiquement est de l'annuler publiquement" '. 

Sur le plan de la procédure suivie par le CRTC dans le cours de 
ses audiences, ce processus déroge largement aux principes de 
l'équité. Il suffit de se rappeler, à titre d'exemple, les événements qui 
ont entouré la décision du cabinet d'annuler deux décisions du CRTC 
liées à l'exercice de ses fonctions en matière de régulation de la 
radiodiffusion et des télécommunications, respectivement. Il s'agissait 
d'abord de la délivrance de licences de câblodistribution pour les 
communautés de Brandon, Selkirk et Portage-La-Prairie au Manitoba, 
et ensuite, de la désapprobation d'un accord intervenu entre Télésat 
Canada et les membres du Réseau téléphonique transcanadien au 
sujet de la mise en place d'un réseau intégré de communications 
terrestres et par satellite. 

1. L'affaire du câble au Manitoba 

Le 101  août 1975, le Conseil annonça qu'il était prêt à recevoir 
des demandes de licences de câblodistribution destinées à desservir 
certaines communautés manitobaines. L'avis rappelait la politique 
bien établie du Conseil voulant que les câblodistributeurs soient 
propriétaires, à tout le moins, de l'antenne de réception, des amplifi-
cateurs et des prises menant aux résidences des abonnés, qui font 
partie du système de câblodistribution. Cette politique permettait, par 
ailleurs, aux compagnies de téléphone d'être propriétaires du câble 
coaxial comprenant le reste du système de distribution, en vertu 
d'une entente de location avec les câblodistributeurs, entente appelée 
communément «contrat de location limitée». Lors de l'audience 
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publique, le Manitoba Telephone System a fait valoir qu'il devrait 
être autorisé à posséder toutes les composantes du système de 
distribution. 

En septembre 1976, le Conseil annonça sa décision de délivrer 
des licences à Winnipeg Videon Limited en vue de desservir Selkirk 
et Portage-La-Prairie, et de refuser les demandes présentées par deux 
concurrents en vue d'obtenir les mêmes licences "5. La licence pour 
desservir Brandon fut accordée à Grand Valley Cablevision Limited 
et, de nouveau, deux autres requérants essuyèrent un refus". Le 
gouvernement du Manitoba et la Manitoba Telephone Company dé-
posèrent une requête auprès du gouverneur en conseil qui annula la 
décision le 10 novembre 1976" 7, le jour même où les gouvernements 
du Canada et du Manitoba conclurent un accord relatif à l'attribution 
de la compétence sur les services susceptibles d'être fournis au 
moyen de la télévision par câble. Cet accord apparut comme un 
abandon de la politique du CRTC relative à la propriété, en échange 
de la reconnaissance par le gouvernement manitobain de la compé-
tence exclusive du fédéral sur les émissions de radio et de télévision, 
sur la programmation communautaire et sur la télévision à péage 
diffusée au moyen des systèmes de câblodistribution" 8. 

Le 30 décembre 1976, le Conseil publia un autre avis public 
indiquant qu'il était de nouveau disposé à recevoir des demandes en 
vue de desservir les secteurs pour lesquels il avait émis des licences 
antérieurement. L'avis mentionnait l'accord et le fait qu'il comportait 
une notion de la propriété des installations du système de câblodistri-
bution différente de la politique du Conseil. Le Conseil expliquait 
que, même s'il n'avait pas signé l'accord et qu'il n'était donc pas 
tenu légalement de s'y conformer, il considérerait utile, lors des 
débats sur les futures demandes, de recevoir des commentaires sur 
les termes et la portée de l'accord, de la part des requérants et des 
autres parties intéressées. Le Conseil énonçait ensuite une liste de 
préoccupations découlant du problème de la propriété et déclarait 
que toute demande de licence de câblodistribution devrait en tenir 
compte. 

Une fois ces nouveaux paramètres en vigueur, le Conseil reçut 
de nouveau des demandes en vue de desservir les communautés, 
notamment des demandes de la part des requérants dont les demandes 
avaient été approuvées auparavant, et de quelques-uns des concur-
rents déboutés. Une audience publique eut lieu au cours des mois de 
juin et août 1977 et le Conseil accorda les licences à des requérants 
autres que ceux qui les avaient obtenues initialement" 9 . 
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Cette procédure est manifestement injuste pour les requérants. 
Après avoir investi le temps et les sommes considérables qui sont 
nécessaires à la préparation et au dépôt de leurs demandes au CRTC, 
les deux requérants qui avaient d'abord obtenu les licences se les 
virent retirer pour un motif politique totalement étranger au bien-
fondé de leurs demandes. Le Conseil, jugeant que l'accord avec le 
Manitoba avait introduit une modification profonde dans les circons-
tances qui avaient présidé à l'appel des demandes initiales, décida 
qu'il fallait repartir à zéro et lancer un nouvel appel de demandes 
plutôt que d'octroyer de nouvelles licences aux mêmes personnes, en 
se fondant sur des ententes relatives à la propriété qui pourraient 
éventuellement être conclues à la lumière de l'accord. 

2. L'affaire Télésat/RTT 

Le 21 janvier 1977, Télésat Canada (Télésat) déposa auprès du 
CRTC une demande d'approbation d'un accord conclu avec les 
membres du Réseau téléphonique transcanadien (RTT), conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 320(11) de la Loi sur les chemins 
de fer. L'accord énonçait les modalités de l'établissement d'un réseau 
intégré de communications terrestres et par satellite et comportait des 
clauses financières visant à garantir à Télésat un certain taux de 
rendement de la part des autres membres du RIT. L'audience dura 
plusieurs semaines. Trente-quatre interventions furent déposées; les 
parties requérantes et les intervenants produisirent des mémoires 
extrêmement longs et détaillés. Pour sa part, le Conseil rendit, dans 
un document de 56 pages, une décision complexe accompagnée de 
tous les motifs la justifiant et traitant de toutes les questions soule-
vées à l'audience ' 20 . Le Conseil décida de rejeter le projet d'accord 
pour un certain nombre de motifs. Il considérait que l'accord nuirait 
sérieusement à la régulation efficace des tarifs et qu'il laisserait planer 
de sérieuses possibilités de préférence indue à l'endroit des compa-
gnies membres du RIT, quant aux modalités et charges applicables 
aux services de communication par satellite. Le Conseil s'inquiétait 
également de l'impact de l'accord sur l'autonomie de Télésat et sur la 
concurrence entre les membres et les non-membres du RIT. 

Le 3 novembre 1977, le gouverneur en conseil modifia la décision 
du Conseil en s'appuyant sur le paragraphe 64(1) de la Loi nationale 
sur les transports et approuva le projet d'accord 121 . Dans un commu-
niqué de presse accompagnant le décret, le ministre des Communica-
tions déclarait que la décision du gouverneur en conseil avait été 
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prise «en vertu de considérations d'intérêt public et de politiques 
générales qui dépassent le cadre normal des attributions du CRTC». 
Le Ministre insista sur le fait que l'avenir du système national de 
télécommunications par satellite constituait une préoccupation spé-
ciale et urgente du gouvernement. Il mentionna que le gouvernement 
se préoccupait notamment des augmentations de trafic et de revenus 
envisagées par suite de l'accord, et de la capacité des satellites 
d'assurer la fourniture de services de télécommunications dans le 
Nord et dans d'autres régions isolées du Canada. Le communiqué de 
presse précisait ensuite que, si la prochaine série de satellites que 
l'accord garantissait était annulée ou remise à plus tard, l'industrie 
spatiale canadienne perdrait alors de nombreux contrats, ce qui aurait 
un effet préjudiciable sur l'emploi dans ce secteur. Il mentionna 
également l'importance pour le Canada de conserver les emplace-
ments orbitaux réservés aux satellites ANIK-C en vertu d'ententes 
internationales. 

Peu importe le bien-fondé de la décision du cabinet, tant dans 
l'affaire du câble au Manitoba que dans celle de Télésat/RTT, il est 
évident qu'un préjudice a été causé à l'intégrité de la procédure 
d'audience du CRTC. Dans le cas de la demande Télésat/RTT, les 
parties avaient dû participer à une audience extrêmement longue au 
cours de laquelle dix-sept témoins pour le requérant et les interve-
nants ont subi un contre-interrogatoire exhaustif. On avait présenté 
environ 250 demandes de renseignements qui ont toutes reçu une 
réponse. La preuve proprement dite et le contre-interrogatoire repré-
sentent une transcription de plus de 3,000 pages. L'argumentation 
détaillée des parties a été transcrite sur des centaines de pages. Et 
pourtant, après tout ce temps et tant d'efforts déployés par les parties 
et le CRTC, la décision a été annulée pour des motifs qui, de l'avis 
du ministre des Communications, dépassaient le cadre des attribu-
tions du Conseil. 

B. Le pouvoir d'émettre des directives 

Dans son communiqué de presse accompagnant le décret relatif 
à la décision Télésat-RTT, le ministre des Communications a déclaré 
ce qui suit: «comme le gouvernement ne dispose pas encore de 
mécanismes statutaires lui permettant de fournir des lignes directrices 
au CRTC, le Conseil n'a pu . . . apporter l'attention voulue à ces 
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considérations d'ordre général». Le Ministre faisait sans doute allu- 
sion au pouvoir, inscrit dans le projet de loi sur les télécommunica- 
tions, d'émettre des directives au CRTC sur toute question relative 
aux télécommunications, sauf en ce qui a trait aux sujets spécifiés 
dans la loi. Voici ces exceptions: 

(1) la délivrance d'une licence de radiodiffusion à un postulant donné, 
la modification ou le renouvellement d'une licence de radiodiffusion; 

(2) le contenu des programmes; 

(3) l'application de normes qualitatives aux programmes; 

(4) la restriction de la liberté d'expression; ou 

(5) la fixation des frais à acquitter pour les différents services ou 
installations de télécommunication et la détermination des besoins 
financiers d'un télécommunicateur' 22 . 

La Loi sur la radiodiffusion actuelle énonce un pouvoir restreint 
d'émettre des directives, selon lequel le gouverneur en conseil peut 
donner des instructions relatives au nombre maximal de canaux ou 
de fréquences pour l'utilisation desquels des licences de radiodiffu-
sion peuvent être délivrées à l'intérieur d'une région donnée, à la 
réservation de canaux ou de fréquences à l'intention de la Société 
Radio-Canada et aux classes de requérants auxquels ne peuvent être 
octroyées des licences de radiodiffusion 1211 . Depuis l'entrée en vigueur 
de la Loi sur la radiodiffusion, en 1968, seulement trois directives, 
qui ont été modifiées ultérieurement, ont été données au CRTC. Elles 
ont trait à la propriété des entreprises de radiodiffusion par des 
Canadiens ' 2 -1 , à la réservation, par les autorités provinciales, de 
canaux pour des émissions éducatives 125  et aux limites imposées à la 
participation des gouvernements provinciaux au domaine de la radio-
diffusion 126 . Aucun pouvoir semblable d'émettre des directives en 
matière de télécommunications n'est prévu dans la loi actuelle. 

Dans divers milieux, on s'est vivement inquiété de l'étendue du 
pouvoir d'émettre des directives que le projet de loi accorde au 
cabinet. On craignait que le cabinet abuse de ce pouvoir en interve-
nant régulièrement dans les activités de régulation du CRTC, ce qui 
aurait pour effet de détruire son autonomie. Si l'on se base sur 
l'usage que le cabinet a fait de ce pouvoir en matière de radiodiffusion 
au cours de la dernière décennie, cette crainte nous apparaît sans 
fondement. Dans le projet de loi, l'intention du législateur était 
évidemment que le pouvoir soit exercé à l'égard de grandes questions 
de politique et les exceptions spécifiées dans le texte auraient suffi à 
empêcher le cabinet d'intervenir dans les décisions relatives aux 
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licences et aux tarifs. Sur le plan pratique, on peut difficilement 
concevoir que le cabinet, accaparé comme il est par tant d'autres 
activités, pourrait se mêler régulièrement des affaires du CRTC ou 
même qu'il serait disposé à le faire. 

Il y a également une certaine tendance à considérer le cabinet, 
dans ce contexte, comme un organisme plutôt passif, disposé à 
endosser automatiquement les recommandations du ministre des 
Communications. Ce n'est évidemment pas le cas. Le cabinet est 
composé de personnes ayant chacune des intérêts, des idées et des 
perspectives politiques qui leur sont propres quant au degré 
d'autonomie dont devrait jouir un organisme comme le CRTC, et 
tous ces facteurs pourraient soumettre à dure épreuve un ministre qui 
tenterait de convaincre ses collègues d'accepter une recommandation 
d'émettre une directive en matière de politique. Douglas Hartle fait 
allusion au jeu de poids et de contrepoids inhérent au système 
politique, lorsqu'il déclare ce qui suit: 

[TRADUCTION .1 
De bien des points de vue, l'analyse du débat sur l'indépendance d'une 
part et la responsabilité d'autre part, nous permet de mettre en lumière 
l'un des points discutés dans les chapitres précédents. Ce point se 
résume ni plus ni moins au fait que, sous bien des rapports, aussi bien 
de nos jours que par le passé, le système politique canadien actuel sert, 
discrètement et de façon remarquable, plusieurs groupes d'intérêts qui 
souvent sont en concurrence et, cela, sans qu'aucun individu ou groupe 
particulier ne cherche délibérément à parvenir à cette fin' 27. 

Les auteurs, dans leurs plus récents écrits, semblent unanimes à 
conclure que la responsabilité première de l'élaboration des grandes 
politiques devrait être assumée par le gouvernement. Ils soulignent 
que la notion d'un organisme de régulation autonome n'est pas en soi 
incompatible avec l'idée de directives en provenance du pouvoir 
politique, en autant que le pouvoir d'émettre des directives soit 
exercé de manière responsable. Dans son rapport final, publié en 
mars 1979, la Commission royale sur la gestion financière et 
l'imputabilité (la Commission Lambert) déclarait au sujet du pouvoir 
d'émettre des directives, proposé par le gouvernement précédent 
dans le cadre des projets de loi sur les transports et les télécommu-
nications: 

Plusieurs garanties s'imposent en l'occurrence. Les propositions 
gouvernementales exigent, et nous sommes d'accord sur ce point, que 
toutes les directives [soient] ouvertes au public, déposées au Parlement, 
publiées dans la Gazette du Canada, et portent sur des questions de 
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politiques générales plutôt que sur des cas particuliers dont peuvent être 
saisis les organismes de décision. Il serait bon aussi, croyons-nous, que 
le public et l'organisme visé soient consultés avant l'émission d'une 
directive 128. 

En conséquence, la Commission recommanda un système' 29  exi-
geant du gouvernement, avant qu'il adresse une directive en matière 
de politiques, qu'il «soumette la question à l'organisme visé, afin que 
celui-ci puisse demander du public des mémoires à ce sujet; qu'il 
fasse rapport publiquement dans un délai de 90 jours, ou plus si le 
gouvernement le prescrit . . . 13° >>. En vertu de ce système, le gouver-
nement serait entièrement libre d'accepter ou de rejeter la position 
adoptée par l'organisme dans son rapport sur la directive proposée. 
Cette proposition est valable et devrait faire partie de tout projet de 
loi éventuel sur les télécommunications qui incluerait un pouvoir 
d'émettre des directives. La procédure suggérée a une importance 
considérable pour la crédibilité du processus de régulation du CRTC 
puisqu'elle sort l'exercice du pouvoir d'émettre des directives du 
secret de la salle de réunions du cabinet et l'expose à l'examen du 
Conseil et du public, avant qu'il ne devienne un fait accompli. 

C. La coexistence du pouvoir d'émettre 
des directives et du pouvoir de contrôler 
les décisions 

Comme nous l'avons déjà mentionné, il y a de bonnes raisons de 
s'inquiéter du mécanisme d'appel au cabinet, comme l'ont amplement 
démontré l'affaire du câble au Manitoba et celle du projet d'accord 
Télésat/RTT. La coexistence d'un pouvoir de contrôle et d'un pou-
voir d'émettre des directives semble superflue et, dans un certain 
sens, une sorte d'outrance dans la mesure où il s'agit de s'assurer 
que le processus de décision en matière de régulation est conforme 
aux politiques du gouvernement. Si le gouvernement a le pouvoir 
d'élaborer à l'avance les politiques générales qui doivent guider les 
décisions de l'organisme de régulation, il semble inutile de lui donner 
un pouvoir additionnel d'intervention ultérieure à la décision, à moins 
que l'organisme n'ait pris sur lui d'ignorer une directive ou qu'il l'ait 
appliquée incorrectement. En supposant que cela se soit produit dans 
le cas du CRTC, un recours à la Cour d'appel fédérale serait proba-
blement possible puisque la directive aurait force de loi et les 
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décisions qui y contreviendraient seraient censées relever de la com-
pétence de la Cour fédérale. Toutefois, ce recours judiciaire comporte 
une difficulté. En effet, le tribunal pourrait considérer que les déci-
sions rendues par le CRTC respectent la lettre de la directive mais 
que, dans leur application, elles en ignorent l'esprit et l'intention du 
cabinet. En conséquence, bien que ce document appuie ceux qui 
préconisent l'abolition des appels au cabinet lorsqu'il existe un pou-
voir d'émettre des directives, il faudrait se réserver un droit restreint 
d'annuler les décisions lorsqu'un organisme a ignoré une directive ou 
l'a appliquée incorrectement. Dans ce genre de situation, le cabinet 
devrait également continuer de pouvoir agir de son propre chef ou à 
la demande d'une partie intéressée, mais dans un cas comme dans 
l'autre, il devrait donner avis de son intention d'intervenir ou de la 
réception d'une requête, aux parties intéressées et au CRTC en leur 
donnant la possibilité de répliquer par écrit avant qu'il n'arrête sa 
décision définitive uo. 

À l'idée que le pouvoir d'émettre des directives est une solution 
de rechange adéquate au pouvoir d'annuler ou de modifier les déci-
sions, on a formulé l'objection selon laquelle les demandes déposées 
auprès du CRTC peuvent comporter d'importantes implications sur 
le plan des politiques sur lesquelles le cabinet n'a pas encore eu 
l'occasion de se pencher. Il serait toutefois possible de refouler cette 
objection en créant un mécanisme, telle une «ordonnance de suspen-
sion», qui interromprait la procédure jusqu'à ce que le cabinet ait eu 
l'occasion de réfléchir et de se prononcer sur l'opportunité d'une 
directive. Douglas Harde a proposé que, dans certains cas, le cabinet 
puisse décréter la conversion d'une procédure de décision administra-
tive en une procédure de nature consultative sur la politique que 
devrait adopter le gouvernement. Il appartiendrait alors au gouverne-
ment de prendre seul la décision 132 . Pareils mécanismes exigeraient 
du cabinet qu'il intervienne très tôt dans le déroulement de la procé-
dure et, en conséquence, il serait important que le CRTC informe le 
ministre des demandes susceptibles de soulever des questions de 
politique importantes. 

D. Le droit d'appel au ministre 

La Loi sur la radiodiffusion prévoit un droit d'appel restreint au 
ministre des Communications à l'encontre des décisions du CRTC 
relatives à la Société Radio-Canada. Reconnaissant le statut particu-
lier dont jouit la Société Radio-Canada, en sa qualité de société de la 
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Couronne dont le financement est assuré principalement par le Parle-
ment et qui a la responsabilité de fournir un service national de 
radiodiffusion, la loi prescrit une procédure spéciale concernant les 
conditions dont le CRTC propose d'assortir les licences attribuées à 
la Société Radio-Canada. La Société peut demander de consulter le 
comité de direction et si, malgré ce processus de consultation, le 
Conseil assortit la licence de conditions auxquelles elle s'objecte, la 
Société peut alors soumettre l'affaire au Ministre qui peut la régler en 
donnant des directives écrites au comité de direction 133. 

Ce processus comporte certains aspects répréhensibles dont nous 
avons déjà fait état au sujet des appels au cabinet. Les demandes de 
la Société Radio-Canada, à l'instar des demandes relatives aux 
licences, doivent faire l'objet d'un avis public et d'une audience au 
cours de laquelle les membres du public peuvent intervenir. Le 
Conseil fonde sa décision sur le dossier et le compte rendu de 
l'audience. Le processus décrit plus haut se déroule en privé et il 
peut arriver que le Ministre prenne alors en considération des facteurs 
jamais mentionnés auparavant. Les effets négatifs d'un tel processus 
sur la crédibilité du CRTC et de sa procédure sont similaires à ceux 
exposés plus tôt. On en a eu la preuve en 1974, lors de la décision de 
renouveler les licences de radio et de télévision de la Société Radio-
Canada. Après une longue audience à laquelle avaient participé des 
intervenants représentant un large éventail d'intérêts, le Conseil ren-
dit l'une des décisions les plus longues et les plus détaillées de son 
histoire dans laquelle il proposa, comme condition du renouvellement 
de la licence de télévision, que la Société élimine progressivement, 
au cours d'un certain nombre d'années, les messages publicitaires de 
ses émissions télévisées ' 34. Après que la Société Radio-Canada eût 
contesté ouvertement et à maintes reprises cette condition, l'affaire 
fut discutée à huis clos et un communiqué de presse suivit, annonçant 
que le cabinet se pencherait davantage sur la question En défini-
tive, la condition fut écartée. 

Ces événements font ressortir une situation paradoxale où la 
Société Radio-Canada est, d'une part, expressément assujettie au 
pouvoir du CRTC en matière de licences et de réglementation 136  et, 
d'autre part, sous certains aspects importants, à l'abri de ce pouvoir. 
Le mécanisme spécial d'appel en est un exemple. En outre, le Conseil 
n'est pas autorisé à suspendre les licences de la Société Radio-Canada 
pour le motif que celle-ci omet de se conformer aux conditions dont 
elles sont assorties 137. Il ne peut non plus annuler les licences de la 
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Société, mais peut seulement faire rapport au Ministre des manque-
ments aux conditions 138 . Ce traitement de faveur reflète le fait que la 
Société Radio-Canada est une société de la Couronne dont le finan-
cement est assuré, en majeure partie, par le Parlement et que celle-ci 
et le CRTC sont tous deux comptables directement au Par1ement' 39 . 

La réalité politique des rapports qui existent entre la Société 
Radio-Canada et le Parlement rend invraisemblable l'abandon du 
droit d'appel au Ministre, même s'il porte atteinte à l'intégrité du 
processus de régulation du CRTC. Qu'à cela ne tienne, ces appels 
devraient être instruits au grand jour, de la manière précitée, en ce 
qui concerne le contrôle des décisions du CRTC par le cabinet; 
notamment, un avis des mémoires soumis au Ministre devrait être 
transmis aux intervenants qui ont participé aux audiences relatives 
aux demandes de licences de la Société Radio-Canada, afin qu'ils 
aient l'occasion de présenter leurs observations. 
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SIXIÈME CHAPITRE 

Le contrôle judiciaire 

La Cour d'appel fédérale a compétence pour entendre les appels 
des décisions du CRTC en matière de radiodiffusion et de télécom-
munications. Dans les deux cas, il peut être interjeté appel sur une 
question de droit ou sur une question de compétence après que la 
permission en ait été obtenue de cette cour, sur demande présentée 
dans le délai d'un mois à compter de la date de la décision 14°. Les 
pouvoirs conférés au CRTC sont suffisamment étendus et discrétion-
naires pour que ce recours n'offre pas tellement l'occasion de contes-
ter ses décisions. Néanmoins, il y a eu un certain nombre d'appels en 
matière de radiodiffusion et de télécommunications. 

A. La radiodiffusion 

Les appels en matière de radiodiffusion ont porté, en majeure 
partie, sur des questions de procédure et de justice naturelle. Voici 
quelques-unes des questions qui ont été traitées. 

1. La notification par le Conseil de ses préoccupations 
relatives à une demande de renouvellement 
de licence 

Nous avons mentionné, plus tôt dans cette étude, que le Conseil 
n'a adopté aucune procédure générale de notification en vertu de 
laquelle les parties à une audience seraient mises au courant de toutes 
les raisons pour lesquelles elles doivent comparaître. L'importance 
d'une telle notification est particulièrement cruciale pour les titulaires 
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dont le renouvellement de licence peut être compromis. Toutefois, 
depuis l'arrêt Confederation Broadcasting (Ottawa) Limited c. Le 
Conseil de la Radio-Télévision canadienne 141,  le Conseil a pris soin, 
jusqu'à un certain point, d'indiquer dans ses avis, les préoccupations 
qui pourraient l'inciter à ne pas renouveler ou à annuler une licence. 
Dans l'affaire Confederation, malgré un échange de correspondance  
entre le CRTC et la station en cause, aucune mention n'avait été faite 
dans l'avis d'audience d'un changement au niveau de la gestion et du 
contrôle de la station de radiodiffusion. Ce changement non autorisé 
allait devenir la principale question en litige au cours de l'audience 
sur le renouvellement de la licence de cette station. Le Conseil avait 
accordé un renouvellement pour une courte période et déclaré qu'à 
l'expiration de cette période, la fréquence serait attribuée à quelqu'un 
d'autre. Des neuf juges qui ont entendu l'appel, quatre étaient d'avis 
que le titulaire de la licence avait reçu un avis suffisant, compte tenu 
surtout de la discrétion absolue dont jouit le Conseil quant à la 
décision de renouveler ou non une licence. Selon quatre autres juges, 
il y avait eu violation des principes de justice naturelle étant donné 
que le titulaire de la licence n'avait pas été mis parfaitement au 
courant des reproches formulés contre lui et qu'il n'avait pas eu 
l'occasion d'y répondre. Le neuvième juge n'aborda pas la question 
de la justice naturelle, mais conclut que le Conseil, en accordant un 
renouvellement de licence tout en refusant au titulaire le droit de 
présenter une autre demande de renouvellement, avait outrepassé les 
pouvoirs que lui conférait la Loi sur la radiodiffusion 142

. La question 
de la suffisance de l'avis dans les circonstances de cet arrêt demeure 
donc irrésolue. Cependant, comme nous l'avons déjà mentionné, 
depuis cet arrêt le Conseil a pris l'habitude d'indiquer, avant de 
convoquer un titulaire de licence à une audience, les préoccupations 
sérieuses qu'il peut entretenir au sujet de la façon dont sa licence est 
exploitée. 

2. La divulgation de la documentation à l'appui 
d'une demande 

La règle 19 des Règles de procédure du CRTC permet aux 
requérants de demander que certains renseignements soient traités 
confidentiellement. Dans In re le Conseil de la Radio-Télévision 
canadienne et in re la London Cable TV Ltd. 143 , la London Cable 
avait soumis des états financiers et des prévisions à l'appui de sa 
demande de majoration tarifaire. La société demanda que ces docu-
ments demeurent confidentiels et le Conseil se rendit à cette demande. 
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L'Association des consommateurs du Canada, qui était intervenue à 
l'audience pour s'opposer à la demande, interjeta appel de la décision 
du Conseil d'approuver la majoration tarifaire. L'Association préten-
dit qu'il y avait eu violation des principes de justice naturelle étant 
donné qu'elle n'avait pas eu accès aux états financiers et qu'elle 
n'avait donc pas eu la possibilité d'être informée parfaitement de la 
demande du requérant et d'y répondre en conséquence. Le Conseil 
avait également refusé à l'Association, conformément à la pratique 
habituellement suivie lors des audiences en matière de radiodiffusion, 
la possibilité de contre-interroger les témoins de la requérante. Même 
si elle estimait que le refus d'autoriser le contre-interrogatoire n'avait 
pas empêché l'Association d'exercer ses droits à titre d'intervenante, 
la Cour d'appel fédérale en vint à la conclusion que le Conseil, en 
refusant au public l'accès aux états financiers, n'avait pas tenu le 
genre d'audience publique prescrit par la Loi sur la radiodiffusion. 
Selon le juge en chef Jackett, «l'audition» prévue par la loi devrait en 
être une, sous réserve des Règles de procédure du Conseil et de son 
pouvoir de contrôler ses propres procédures, où «chaque personne 
pourrait 'soulever devant' le Conseil tout point pertinent à l'objet de 
l'audition . . .». C'est pourquoi, il faudrait prendre les mesures néces-
saires pour «que l'on fournisse au public la possibilité de connaître 
l'objet de l'audition . . . tout en lui laissant le temps de décider s'il 
exercera ou non son droit légal de représentation et la possibilité de 
s'y préparer.  . .». 

3. Le pouvoir discrétionnaire de tenir 
une audience publique 

Sauf en ce qui concerne les demandes de licences et celles 
pouvant entraîner la suspension ou l'annulation d'une licence, la Loi 
sur la radiodiffusion donne au CRTC le pouvoir discrétionnaire de 
décider s'il serait ou non conforme à l'intérêt public de tenir une 
audience publique. Le caractère absolu de ce pouvoir discrétionnaire 
a été examiné dans l'arrêt National Indian Brotherhood et al. 
c. Juneau et al. (n 0 3) 144. L'affaire portait sur une plainte du National 
Indian Brotherhood et d'autres associations représentant les intérêts 
des Amérindiens contre le réseau CTV, au sujet de la télédiffusion 
d'une émission qui selon les requérants, était diffamatoire envers les 
Amérindiens. Les requérants s'adressèrent à la Cour fédérale pour 
demander notamment la délivrance d'un bref de inandamus enjoi-
gnant au CRTC de tenir une audience publique à ce sujet. En rejetant 
la requête, le juge Walsh a conclu qu'en l'espèce, le tribunal ne 
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polir/ait qu'examiner si le CRTC avait réellement exercé son pouvoir 
discrétionnaire, c'est-à-dire s'il avait examiné s'il serait de l'intérêt 
public de tenir une audience et s'il avait pris une décision à ce sujet. 
L'intention de la loi n'a jamais été, selon le juge, de permettre au 
tribunal de substituer son pouvoir discrétionnaire à celui du CRTC, 
et d'examiner le fond de la plainte en vue de déterminer si une 
enquête publique serait conforme à l'intérêt public. 

4. Les demandes concurrentes lors du renouvellement 
ou du transfert d'une licence 

Un certain nombre d'associations représentant les intérêts du 
public ont soulevé la question de savoir si l'on devrait permettre à 
des concurrents, lorsqu'une licence est sur le point d'expirer ou 
d'être cédée à un autre titulaire, de déposer des demandes en vue 
d'obtenir cette licence, tout comme cela se fait au moment de la 
délivrance d'une première licence de radiodiffusion. Le fait que les 
Règles de procédure du CRTC ne prévoient pas le dépôt de demandes 
concurrentes dans ces deux cas, a été contesté devant les tribunaux. 
La Cour d'appel fédérale a statué que le CRTC n'est pas légalement 
tenu d'entendre les demandes émanant d'entreprises concurrentes, 
lorsqu'il s'agit de décider du renouvellement d'une licence. La pra-
tique suivie en matière de transfert des droits de propriété ou du 
contrôle d'une entreprise de radiodiffusion titulaire d'une licence 
faisait l'objet d'un litige devant la Cour fédérale, au moment d'écrire 
ces lignes. 

Le problème, tel qu'il se pose dans le contexte d'une demande 
de renouvellement, a été soulevé dans l'affaire In re la Loi sur la 
radiodiffusion et in re Capital Cable Co-operative et le Conseil de la 
Radio-Télévision canadienne et Victoria Cablevision Limited" 5 . En 
première instance, le juge Dubé avait fait droit à une requête de 
Capital Cable en vue d'obtenir l'émission d'un bref de mandamus 
enjoignant au CRTC d'entendre sa demande de licence de câblodistri-
bution en vue de desservir la ville de Victoria, concurremment avec 
la demande de renouvellement de licence présentée par la Victoria 
Cablevision. En concluant que le CRTC était légalement tenu 
d'entendre la demande de Capital Cable, le juge déclara qu'il serait 
contraire aux principes de la justice naturelle de statuer sur le 
renouvellement de la licence sans permettre à d'autres requérants de 
présenter des solutions de rechange. Le juge émit l'avis qu'une plus 
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grande concurrence aiderait considérablement le CRTC à atteindre 
les objectifs d'intérêt public que lui assigne la loi et que «si le CRTC 
renouvelait la licence, sans entendre les autres demandes, il pourrait 
s'apercevoir trop tard qu'il a ignoré une solution meilleure et plus 
acceptable, peut-être au détriment des habitants de la région desser-
vie». Toutefois, la Cour d'appel fédérale, sans commenter le principe 
de la concurrence, déclara, dans une décision très courte, que 
le CRTC n'était pas légalement tenu d'entendre la demande 
concurrente ' 46. 

5. Les rencontres entre membres du Conseil 
et requérants éventuels et les principes 
de la justice naturelle 

La Loi sur la radiodiffusion impose au CRTC le devoir non 
seulement de réglementer mais aussi de surveiller tous les aspects du 
système de la radiodiffusion canadienne 147. L'exercice de ces fonc-
tions amène le Conseil à tenir assez régulièrement des rencontres 
privées avec les titulaires de licences et des représentants de divers 
intérêts dans le domaine de la radiodiffusion. Le Conseil se tient ainsi 
au courant des plus récents développements, projets et problèmes de 
la radiodiffusion, ce qui l'aide ensuite à exercer plus efficacement son 
pouvoir de régulation. Le CRTC n'est pas seul à agir de la sorte, 
cette pratique étant commune, jusqu'à un certain point, à tous les 
organismes de régulation. Le problème se pose sur le plan de l'équité 
de la procédure relative aux audiences, lorsque sont abordées des 
questions pouvant faire l'objet d'une demande. Si un procès-verbal 
détaillé de ces réunions n'est pas conservé et versé au dossier public 
de la demande subséquente, l'organisme s'expose alors à des accu-
sations d'impartialité ou d'omission de divulguer tous les renseigne-
ments pertinents au préjudice des intervenants. 

Ce sont des accusations de ce genre qui ont été portées dans 
l'affaire The Canadian Broadcasting League et le Conseil de la 
radiodiffusion  et des télécommunications canadiennes 148 . La requé-
rante demandait l'émission d'un bref de prohibition en vue d'interdire 
à certains membres du Conseil, qui avaient rencontré des représen-
tants de la Canadian Cablesystems Limited et de la Rogers Telecom-
munications Limited, de participer à une audience publique portant 
sur le transfert du contrôle de la société Canadian Cablesystems à la 
Rogers Telécommunications. Cette dernière avait fait l'acquisition 
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d'un certain nombre d'actions de la Canadian Cablesystems et s'était 
fait consentir des options d'achat à l'égard d'autres. Les réunions 
avaient été tenues d'une part, afin de déterminer si ces transactions 
avaient eu, ou pourraient avoir, pour résultat un changement de 
contrôle, et d'autre part, afin de connaître les intentions de la Rogers 
Telecommunications à ce sujet. Dans son analyse de la requête, le 
juge Cattanach exprima l'avis que ces réunions étaient de nature 
exploratoire en ce sens que les membres du Conseil s'y efforçaient 
de déterminer si les circonstances justifiaient la tenue d'une enquête 
publique pour examiner les conséquences de l'acquisition des actions. 
Le juge a fait aussi une distinction entre l'exploration des faits en vue 
de décider de l'opportunité de tenir une audience publique et l'examen 
des questions que ces faits soulèvent. Dans le premier cas, il s'agit 
d'un processus administratif plutôt que judiciaire ou quasi judiciaire, 
auquel les principes de la justice naturelle ne s'appliquent pas. 

B. Les télécommunications 

Au cours de la période comprise entre 1976, année où le CRTC 
a acquis la compétence en matière de télécommunications, et la fin 
de 1979, seulement quatre de ses décisions en la matière ont fait 
l'objet d'appel devant les tribunaux et ces appels ont porté sur des 
règles de fond plutôt que sur la procédure. L'absence d'appels 
portant sur des questions de justice naturelle est peut-être une consé-
quence du caractère plus formel de la procédure du CRTC en ce 
domaine. Ceux qui ont voulu contester les décisions du CRTC en 
matière de télécommunications ont eu tendance à adresser une 
requête au cabinet plutôt que d'interjeter appel auprès de la Cour 
d'appel fédérale. Jusqu'en 1979, cinq décisions du Conseil avaient 
fait l'objet d'une requête au cabinet' 49 . 

Deux des appels à la Cour fédérale ont fait l'objet d'une décision 
tandis que les deux autres n'avaient pas encore été entendus ' 5°. 
La première décision rendue en appel est celle de Bell Canada 
c. Challenge Communications Limited' 5 '. Il s'agissait d'un appel 
interjeté à l'encontre d'une décision du CRTC de rejeter certaines 
dispositions du tarif de Bell Canada concernant le service de radio-
téléphone mobile automatique, au motif qu'elles créaient une discri-
mination injuste à l'endroit de Challenge Communications Limited, 
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un fournisseur de matériel de radiotéléphone mobile qui faisait con-
currence à Bell Canada. Le nouveau tarif aurait empêché Challenge 
Communications et d'autres fournisseurs d'offrir de nouveaux radio-
téléphones mobiles permettant d'avoir accès directement au réseau 
téléphonique de Bell. En vertu du nouveau tarif, Bell se réservait le 
droit exclusif de fournir des téléphones mobiles et ce, conformément 
à un contrat de louage. Bien que Bell Canada ait prétendu que ses 
Règlements généraux relatifs à la fourniture de ses services interdi-
saient le raccordement de matériel terminal à son réseau téléphonique 
sans son approbation, la Cour d'appel fédérale a conclu que ces 
règlements devaient s'interpréter en fonction des dispositions sur le 
tarif contenues à l'article 321 de la Loi sur les chemins de fer. 
L'importance de la décision du CRTC et du jugement de la Cour 
fédérale réside dans l'interprétation plus large qu'ils donnent des 
critères de discrimination et de préférence indue que l'article 321 
mentionne au sujet des tarifs. Jusque-là, ces critères n'avaient été 
appliqués qu'à l'égard des abonnés des compagnies de téléphone. La 
Cour d'appel fédérale conclut toutefois qu'ils s'appliquaient égale-
ment aux compagnies de téléphone de sorte qu'elles ne puissent pas 
s'octroyer, par le biais de leurs tarifs, des préférences ou des avan-
tages indus au détriment de leurs concurrents. 

L'autre appel' 52  ayant fait l'objet d'une décision avait été formé 
par la Compagnie de téléphone de la Colombie-Britannique à l'encontre 
d'une ordonnance du CRTC lui enjoignant de faire approuver comme 
une «taxe de téléphone», les frais qu'elle voulait réclamer des clients 
dont les chèques, présentés en paiement de leurs factures de télé-
phone, étaient retournés pour provision insuffisante. Les frais 
demandés visaient à obtenir le remboursement d'une partie du coût 
occasionné par la validation des chèques sans provision. La Cour 
d'appel fédérale aborda la question sous l'angle de la relation contrac-
tuelle qui existe entre une compagnie de téléphone et ses abonnés. 
Elle considéra qu'en proposant de pareils frais à ses abonnés, la 
compagnie introduisait dans cette relation une condition comportant 
une promesse de la part de l'abonné de payer ces frais en échange de 
la continuation du service téléphonique. La Cour décida que, consi-
dérés sous cet angle, ces frais faisaient partie de l'ensemble des droits 
exigés pour le service téléphonique et qu'ils constituaient, par consé-
quent, «une taxe de téléphone» au sens de la Loi sur les chemins 
de fer. 
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C. La qualité du CRTC pour agir 
devant les tribunaux d'appel 

La Cour suprême du Canada a récemment examiné le rôle, s'il 
en est un, que doit jouer un tribunal administratif devant la cour 
d'appel qui entend une contestation de sa décision. Dans deux cas où 
cette question avait été directement abordée, la Cour suprême a 
décidé qu'un tribunal administratif peut être partie à l'instance mais 
qu'il ne peut présenter des observations que sur des questions rela-
tives à sa compétence. Dans ce contexte, la Cour a jugé que les 
questions de compétence ne comprenaient pas la question de savoir 
si le tribunal administratif a violé les principes de la justice naturelle. 
Voici ce que le juge Spence a déclaré à ce propos dans l'arrêt Conseil 
canadien des relations du travail c. Transair Ltd. et al. '53: 

Il est exact qu'on a souvent utilisé la conclusion selon laquelle un 
tribunal administratif a manqué aux principes de justice naturelle pour 
décider qu'il a renoncé à l'exercice de sa compétence et par conséquent 
qu'il se trouvait dans l'impossibilité de statuer, comme il prétendait le 
faire. Cependant, j'estime que c'est là simplement une façon de per-
mettre à la Cour d'avoir recours au certiorari et non une question qui 
touche à la compétence que le tribunal prétend avoir. Il est évident qu'il 
n'appartient pas au Conseil qui voit sa façon d'exercer ses fonctions 
contestée, de plaider en appel, à titre d'intéressé, sur la question de 
savoir s'il a ou non agi conformément aux principes de justice naturelle; 
c'est là un point dont doivent débattre en appel les parties et non le 
tribunal dont les actions sont soumises à examen. 

La Cour suprême confirma ce point de vue dans l'arrêt North-
western Utilities Limited et al. c. La ville d'Edmonton' 54. Le juge 
Estey, qui rendit le jugement auquel ont souscrit tous les autres juges 
siégeant sur ce pourvoi, affirma que la Cour suprême avait toujours 
voulu «limiter le rôle du tribunal administratif dont la décision est 
contestée à la présentation d'explications sur le dossier dont il était 
saisi et d'observations sur la question de sa compétence, même 
lorsque la loi lui confère le droit de comparaître». Quant à la question 
de savoir si un tribunal a violé des principes de justice naturelle, le 
juge Estey déclara ce qui suit: 

Dans un tel cas, lorsqu'une partie aux procédures devant ce tribunal est 
également partie aux procédures de révision, c'est le tribunal lui-même 
qui fait l'objet de l'examen. Accorder au tribunal administratif la possi-
bilité de défendre sa conduite et en fait de se justifier donnerait lieu à un 
spectacle auquel nos traditions judiciaires ne nous ont pas habitués ' 55 . 

Bien qu'il soit facile de comprendre qu'un tribunal administratif 
ne soit pas autorisé à justifier le bien-fondé de sa décision, il est plus 
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difficile de saisir les raisons pour lesquelles il ne devrait pas pouvoir 
expliquer et tenter de justifier devant le tribunal d'appel, les motifs 
qui l'ont poussé à adopter la procédure qu'il a suivie dans un cas 
particulier. Une des principales caractéristiques du tribunal adminis-
tratif, qui le distingue du tribunal judiciaire, est la latitude dont il jouit 
pour adopter la procédure la mieux adaptée à l'exécution des fonc-
tions spécialisées qui lui ont été attribuées lors de sa création. Cette 
procédure varie considérablement d'un tribunal administratif à l'autre 
et leur obligation respective de se conformer aux règles de la justice 
naturelle dépend de plusieurs facteurs comme la nécessité de tenir 
des audiences, l'étendue du pouvoir discrétionnaire qui leur permet 
de prendre en considération dans leurs décisions des éléments qui ne 
figurent pas au dossier et la forme du processus décisionnel établi 
dans les lois constitutives. Les parties à une audience devant un 
tribunal administratif ne sont peut-être pas les mieux placées, ou 
encore n'ont peut-être pas les connaissances nécessaires, pour expli-
quer correctement les motifs sous-jacents à la procédure suivie par 
ce tribunal. De plus, rien ne garantit qu'une des parties qui a comparu 
devant le premier tribunal d'appel portera l'affaire devant un tribunal 
d'appel supérieur. Un tribunal administratif peut donc avoir à subir 
les effets d'une décision qui rend extrêmement difficile l'exécution 
des tâches qui lui sont imposées par la loi, sans qu'il ne lui soit 
possible d'en appeler de cette décision auprès d'un tribunal supérieur. 

En pratique, le CRTC a participé activement, par le biais de ses 
avocats, à tous les appels de ses décisions, y compris l'affaire 
Confederation Broadcasting mentionnée plus haut, dont a été saisie 
la Cour suprême du Canada et où il était question d'un principe de 
justice naturelle. Jusqu'à présent, les tribunaux ne se sont pas 
opposés à cette participation. Toutefois, dans presque tous ces 
appels, le Conseil agissait à titre d'intimé plutôt que d'appelant, ce 
qui a peut-être influencé la façon dont les tribunaux ont perçu cette 
participation. La Cour d'appel fédérale, qui a tranché la plupart des 
appels interjetés à l'encontre des décisions du CRTC, a fait preuve 
de plus de souplesse que la Cour suprême à l'égard de la participation 
des tribunaux administratifs dont les décisions font l'objet d'un appel 
ou d'une demande de révision. D'ailleurs, le problème ne s'est pas 
encore posé devant ce tribunal. 

La Loi nationale sur les transports accorde expressément au 
CRTC le droit de participer devant la Cour d'appel fédérale aux 
appels des décisions en matière de télécommunications. La Loi sur la 
radiodiffusion ne contient aucune disposition semblable. Il serait 
important, pour les raisons déjà mentionnées, que le CRTC continue 
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d'être entendu lorsque sa compétence est contestée et notamment 
lorsqu'il est allégué qu'il a excédé sa compétence en contrevenant 
aux règles de justice naturelle. Nous recommandons donc qu'une 
disposition expresse de la loi accorde ce droit au CRTC. 
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SEPTIÈME CHAPITRE 

La participation du public 

Les efforts déployés par le CRTC en vue de faire participer le 
public à ses activités de régulation ont fait l'objet de nombreux 
commentaires. Depuis sa création en 1968, le Conseil a su se mettre 
en évidence auprès du public et il a cherché activement des moyens 
de faciliter la participation des personnes intéressées à son processus 
de régulation. En matière de radiodiffusion, le public a bien répondu 
à plusieurs mesures telles que la tenue d'audiences publiques dans 
tout le pays, la grande publicité faite à ces audiences, l'absence de 
formalisme dans la procédure qui permet en pratique à toute personne 
de venir exprimer son opinion, l'invitation faite au public de commen-
ter les politiques avant qu'elles ne soient mises en vigueur et, en 
général, la création, pour le public, d'une atmosphère de franchise et 
d'accessibilité. Le CRTC a été en mesure plus facilement que d'autres 
organismes administratifs, d'obtenir une bonne réponse du public en 
raison de la nature du secteur dont il assume la régulation. La 
radiodiffusion est en soi une activité qui touche de très près le public 
et sur laquelle la plupart des Canadiens ont une opinion. Par exemple, 
on peut demander à n'importe quel passant dans la rue ce qu'il pense 
de la programmation de Radio-Canada et il ne manquera pas 
d'exprimer son opinion. De même, Hudson Janisch fait observer, 
dans son étude sur la Commission canadienne des transports, que la 
personnalité du président du CRTC a toujours eu une influence sur 
l'image que le Conseil a su projeter dans le public. Comme Janisch 
l'explique: 

Son premier président a participé à de nombreuses réunions d'information 
où il a souvent été vivement critiqué. 11 a toujours tenté d'expliquer les 
politiques du CRTC au milieu professionnel et au grand public ainsi que 
d'inciter à une meilleure compréhension des problèmes auxquels doit 
faire face la radiodiffusion canadienne. Les membres du CRTC et les 
cadres de l'organisme assistent régulièrement aux assemblées annuelles 
des radiodiffuseurs et des câblodiffuseurs où ils tentent patiemment 
d'expliquer leur Point du vue à leurs critiques. À ces réunions ils ont, 
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bien sûr, à répondre à des questions parfois embarrassantes relatives à 
des politiques particulières, et même à des cas spécifiques. Ce qu'il faut 
surtout retenir est qu'ils n'ont pas invoqué la difficulté éventuelle 
d'avoir à refuser de discuter d'une question pendante, comme excuse 
pour se dérober au public.  

Il faut également reconnaître que les activités de régulation du 
Conseil intéressent vivement les Canadiens parce qu'elles ont des 
conséquences sur leurs émissions quotidiennes de radio ou de télévi-
sion. Les décisions et les politiques du CRTC constituent toujours, 
tant pour la presse parlée qu'écrite, des événements d'actualité. Les 
réseaux de Radio-Canada et de CTV, de même que les stations 
privées et les sociétés de câblodistribution, ont l'habitude de donner 
des comptes rendus de leur procédure de renouvellement de licence 
et même, parfois, de diffuser les audiences en direct. Ainsi, de 
nombreux Canadiens ont-ils pu, grâce à la télévision, observer les 
procédures du CRTC et prendre connaissance des questions en litige, 
sans jamais avoir assisté à une audience. 

Le secteur des télécommunications n'a rien de semblable pour 
inciter la participation du public. Les questions en ce domaine con-
cernent beaucoup plus les installations physiques que la programma-
tion et, par conséquent, elles sont plus difficiles à comprendre. Elles 
font appel à des notions de caractère technique et économique que 

-seul un spécialiste peut commenter de façon intelligente. Le CRTC a 
tout de même, depuis qu'il s'est vu confier la régulation des télécom-
munications en 1976, relevé le défi d'augmenter la participation du 
public en ce domaine. Pour ce faire, il a fait preuve d'ingéniosité et il 
a eu recours à des techniques innovatrices dont quelques-unes sont 
mentionnées plus loin. Ainsi, dans le cas des trois premières demandes 
importantes d'augmentation des tarifs du téléphone qui lui ont été 
soumises, environ 4,500 Canadiens ont exprimé leur point de vue en 
faisant parvenir des observations écrites au Conseil, en assistant aux 
audiences publiques régionales ou encore, en participant pleinement 
à l'audience centrale où étaient examinées ces demandes. 

A. Les avis publics 

Les Règles de procédure, tant en matière de télécommunications 
qu'en matière de radiodiffusion, comportent de nombreuses exigences 
concernant l'information du public au sujet des demandes qui sont 
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présentées et des audiences qui doivent avoir lieu. En matière de 
radiodiffusion, des avis doivent notamment être publiés dans la 
Gazette du Canada et dans les journaux locaux et être diffusés à 
toutes les stations de radio ou de télévision visées par la demande. 
Dans ce dernier cas, l'avis doit être diffusé au moins quatre fois et 
renseigner le public sur la date de l'audience, les questions qui seront 
examinées à cette audience et les différentes méthodes d'intervention 
qui lui sont accessibles. Le document de travail du Conseil sur la 
procédure en matière de radiodiffusion propose d'augmenter jusqu'à 
20 le nombre des avis diffusés s'il s'agit d'une demande de renouvel-
lement d'une licence de radio ou de télévision, et jusqu'à 16 s'il s'agit 
d'autres genres de demandes. Outre les avis concernant les demandes, 
il faudrait, de la même façon, aviser aussi le public des décisions 
rendues qui modifient les licences des stations de radio ou de télévi-
sion conceinées 157 . 

Le Conseil propose aussi que chaque titulaire de licence diffuse, 
pendant la durée de sa licence, au moins deux fois par mois un avis 
informant le public qu'il fait usage de fréquences radio qui sont 
propriété publique, que son entreprise doit par conséquent être 
exploitée dans l'intérêt du public, qu'il est prêt à accueillir les 
observations et les critiques et que le dossier public contenant sa 
licence, son projet de programmation et un dossier de tous les 
pourparlers avec le CRTC est disponible pour fin d'examen par le 
public à ses bureaux, pendant les heures d'affaires. 

En matière de télécommunications, il n'est pas question, bien 
sûr, de licences ou d'utilisation de fréquences qui sont propriété 
publique. Les avis ne portent donc que sur les détails des demandes 
et des audiences à venir et ne comportent pas cet élément additionnel 
de responsabilité envers le public dans la façon d'exploiter l'entreprise. 
Néanmoins, les exigences relatives à la notification sont nombreuses, 
plus particulièrement en ce qui concerne les demandes de majoration 
tarifaire générale. Lorsqu'une demande exige la tenue d'une audience 
publique, le Conseil émet habituellement des directives sur la procé-
dure à suivre en l'espèce, lesquelles énumèrent les parties qui doivent 
être avisées. Dans le cas des demandes de majoration tarifaire géné-
rale, les avis doivent être publiés dans la Gazette du Canada et dans 
au moins un journal desservant chacune des localités de la région où 
la société requérante fournit ses services. Ils doivent aussi être 
envoyés par courrier à tous les abonnés avec leur facture mensuelle. 
Il s'agit, dans ce dernier cas, d'une innovation de la part du CRTC. 
Cette formule d'avis contient une brève description de la demande 
et une explication de l'impact qu'elle aura sur les tarifs payés 

119 



présentement par l'abonné. Elle comprend aussi une liste détaillée 
des modifications proposées et un exposé des raisons invoquées par 
la société pour demander une majoration tarifaire. L'avis explique 
aussi, de façon détaillée, aux abonnés où ils peuvent consulter une 
copie de la demande et comment ils peuvent soit soumettre des 
observations, soit intervenir. Les trois modes d'intervention dont 
nous avons parlé au troisième chapitre y sont décrits abondamment. 
C'est surtout grâce à cet avis, expédié sous le même pli que la 
facture, que le Conseil a pu obtenir une aussi bonne réponse du 
public dans le cas des demandes de majoration tarifaire générale. 
Cette pratique a connu tellement de succès que le Conseil a proposé 
que les entreprises de câblodistribution fassent de même lorsqu'elles 
présentent des demandes de modification de licence et notamment 
des demandes de majoration tarifaire 158 . 

Dans les cas où la nécessité de tenir une audience est incertaine 
en raison de la nature de la demande, le Conseil a recours, tant en 
matière de radiodiffusion que de télécommunications, à une formule 
visant à sonder la réaction du public. Un avis de la demande est 
d'abord publié et le public est invité à faire parvenir ses observations. 
Le Conseil décide ensuite, en fonction des observations reçues, s'il 
tiendra une audience publique ou s'il arrêtera sa décision sur la 
demande en se fondant uniquement sur la documentation écrite. 
Jusqu'à récemment ces avis étaient dis-tribués en grand nombre grâce 
à la liste d'envoi du Conseil, sur laquelle figure le nom de quelque 
2,500 sociétés réglementées et d'autres parties intéressées qui rece-
vaient toutes gratuitement une copie des avis publics et des décisions 
du Conseil. Ce service a été discontinué à la fin de 1979, pour des 
motifs d'économie. 11 est désormais nécessaire d'acquitter un droit 
annuel au Centre d'édition du gouvernement pour obtenir copie des 
avis et décisions du CRTC. Il s'agit là d'une situation regrettable 
puisqu'il n'y a pas de doute que plusieurs personnes refuseront de 
payer le coût de l'abonnement et que l'efficacité de cette formule de 
notification en sera d'autant réduite. 11 est à espérer que l'on trouvera 
un moyen de rétablir l'ancien système. 

Les nouvelles Règles de procédure du CRTC en matière de 
télécommunications comportent une nouvelle procédure de notifica-
tion dont nous avons parlé au troisième chapitre, soit l'inscription des 
«parties intéressées». Une personne peut s'inscrire auprès du secré-
taire du Conseil à titre de «partie intéressée» à une ou à toutes les 
catégories de demandes ayant trait à l'approbation de tarifs nouveaux 
ou modifiés, à des majorations tarifaires générales, à des accords 
d'interconnexion ou à des émissions d'actions. Les Règles exigent 
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que les personnes ainsi inscrites reçoivent une copie de tous les 
documents à l'appui de la demande dès qu'ils sont déposés au 
Conseil. On doit aussi leur envoyer une lettre d'explication rédigée 
selon les formules prévues à l'annexe des Règles et contenant une 
description de la demande ainsi qu'un exposé de la procédure à 
suivre pour déposer une intervention. 

B. Les audiences 

Nous avons déjà mentionné, dans les chapitres précédents, que 
le Conseil avait tenté de créer une atmosphère propre à inciter le 
public à participer le plus possible aux audiences. Dans les deux 
domaines de la radiodiffusion et des télécommunications, le Conseil 
a établi deux formes d'audiences publiques. Dans le premier cas, il 
s'agit de l'audience principale dont la procédure est conçue en fonc-
tion de la présentation des demandes et des interventions. Dans le 
second cas, l'audience prend la forme d'une assemblée municipale et 
elle a permis d'inviter à bref délai des représentants du public à venir 
donner leur opinion sur n'importe quel sujet concernant la tarification 
en matière de radiodiffusion ou de télécommunications. Les au-
diences régionales relatives à des demandes de majoration générale 
des tarifs du téléphone se tiennent habituellement dans des endroits 
choisis en fonction de la région d'où sont parvenues le plus grand 
nombre d'observations écrites. Elles ont ordinairement lieu en soirée 
de façon à ne pas obliger les personnes intéressées à s'absenter de 
leur travail. En plus de permettre aux membres du public de dire ce 
qu'ils pensent d'une demande, ces audiences donnent souvent 
l'occasion de régler sur-le-champ les problèmes des abonnés. Les 
cadres des compagnies de téléphone assistent également à ces au-
diences et ils en profitent pour discuter avec ceux qui comparaissent 
dans le but de trouver des solutions rapides à leurs problèmes. 

En matière de radiodiffusion, le Conseil avait l'habitude de tenir 
des réunions publiques semblables au cours de la soirée précédant 
l'ouverture de l'audience publique. Comme ces réunions se tenaient 
dans des localités de différentes régions du pays, elles donnaient aux 
citoyens de tous les coins du Canada l'occasion de faire part directe-
ment au Conseil de leurs soucis concernant les services de radiodif-
fusion qui leur étaient fournis. Les Règles du Conseil en matière de 
radiodiffusion permettent également à des groupes communautaires 
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de présenter leurs observations à l'audience principale pourvu qu'ils 
aient signifié leur intention de ce faire au moins 48 heures avant 
l'ouverture de l'audience. Tout comme dans le cas du service gratuit 
d'envois par la poste, ce système de réunions a dû être abandonné 
pour des considérations d'ordre budgétaire. Il est également à espérer 
qu'il ne s'agit là que d'une mesure temporaire et que ces réunions qui 
donnent au public l'occasion d'avoir directement accès au Conseil, 
pourront être tenues à nouveau. 

C. L'élaboration des politiques 

Probablement plus que tout autre organisme administratif fédéral 
ou provincial, le CRTC a permis au public et aux sociétés assujetties 
à son pouvoir de régulation, de participer à l'élaboration de ses 
politiques et de ses règlements. Dans le domaine de la radiodiffusion, 
l'évolution des principales politiques relatives à la câblodistribution, 
au contenu canadien des émissions et à la radio M.F., s'est faite 
grâce à la publication de livres blancs, à des invitations lancées aux 
intéressés à faire parvenir des mémoires concernant les propositions 
contenues dans ces documents et à la tenue d'audiences publiques 
auxquelles les auteurs des mémoires comparaissaient pour expliquer 
leur position. Dans certains cas, l'élaboration d'une politique défini-
tive a nécessité la publication de nombreux documents et la tenue de 
plusieurs audiences. Par exemple, il a fallu deux documents impor-
tants, trois audiences publiques et sept ans de réflexion et d'efforts 
pour en arriver à formuler les nouvelles politiques applicables à la 
radio M.F. Même si la Loi sur la radiodiffusion n'impose pas cette 
façon de procéder, le Conseil l'a jugée indispensable à l'élaboration 
de ses politiques, surtout lorsqu'il voulait innover au moyen de celles-
ci. Par contre, cette loi exige que le Conseil applique une procédure 
semblable à l'établissement de ses règlements. Le texte de chaque 
règlement que le Conseil se propose d'établir doit être publié dans la 
Gazette du Canada et l'on doit fournir aux titulaires de licences et 
aux autres personnes intéressées la possibilité de soumettre leurs 
observations à cet égard ' 59 . 

Le Conseil a fait part de son intention d'adopter une procédure 
semblable en matière de régulation des télécommunications en tenant, 
ce qu'il a appelé, «des audiences sur les questions d'ordre général». 
Ces audiences auraient pour but d'identifier les questions qui revien-
nent fréquemment lors des audiences portant sur des demandes de 
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majoration tarifaire et de les traiter comme des questions de politique 
générale. Dans sa décision du 23 mai 1978, le Conseil cite, comme 
exemples de questions d'ordre général, le service téléphonique dans 
les régions rurales, les pratiques de facturation et de collecte et le 
raccordement, aux réseaux des entreprises de télécommunications, 
d'appareils appartenant aux abonnés. Le Conseil préparerait ces 
audiences en rédigeant un document préliminaire exposant les sujets 
à l'ordre du jour, soulevant les questions pertinentes et demandant 
aux entreprises de télécommunications, aux intervenants habituels et 
au public de lui faire parvenir leurs observations. On a déjà recours à 
ce genre de procédure pour examiner les projets de nouvelles procé-
dures et pratiques ainsi que l'application par les entreprises de télé-
communications de méthodes uniformes dans l'établissement de leur 
prix de revient. 

D. L'adjudication de frais aux intervenants 

Comme plusieurs intervenants l'ont fait remarquer au CRTC, 
même les mécanismes de notification et d'audience qui favorisent le 
mieux la participation du public sont inutiles si le public n'a pas les 
moyens de participer aux audiences. Le champ de régulation du 
Conseil est devenu de plus en plus complexe au cours des dernières 
années, augmentant d'autant les connaissances et les ressources que 
doivent posséder les intervenants pour être en mesure d'assurer une 
contribution utile. Le CRTC, pas plus d'ailleurs que les autres tribu-
naux administratifs fédéraux, n'a jamais eu l'habitude de fournir une 
aide financière à ceux qui comparaissent devant lui. Ces tribunaux 
n'ont pas de crédits réservés à cette fin et, de toute façon, pareille 
pratique pourrait soulever des doutes quant à leur impartialité. 

Toutefois, un des moyens de fournir une aide matérielle aux 
intervenants qui le méritent consiste à adjuger des frais contre les 
sociétés réglementées qui présentent des demandes de majoration 
tarifaire. Toutefois, les organismes de régulation fédéraux n'ont pas 
non plus l'habitude d'adjuger des frais. Le CRTC a toutefois innové 
à ce chapitre en ouvrant la porte à l'adjudication de frais dans des 
circonstances bien précises. 

La Loi sur la radiodiffusion ne contient aucune disposition rela-
tive au paiement de frais des parties à une instance. Toutefois, 
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l'article 73 de la Loi nationale sur les transports autorise le Conseil à 
accorder des frais dans les instances relatives aux télécommunica-
tions. En cherchant un moyen de financer leurs interventions dans le 
cadre des longues audiences portant sur des demandes de majoration 
tarifaire, des intervenants ont régulièrement tenté de se faire adjuger 
des frais en vertu de cette disposition. La Commission canadienne 
des transports a procédé à un examen approfondi de cette question à 
l'occasion d'une requête de l'Association des consommateurs du 
Canada' 60 . La CCT a soutenu, dans sa décision, qu'il n'était pas dans 
l'intention du législateur que les frais mentionnés à l'article 73 
s'appliquent au genre d'instances que comporte la régulation des 
tarifs. Ces instances ne sont pas de nature contradictoire dans ce sens 
qu'on n'y trouve ni gagnant ni perdant. De plus, en raison du nombre 
d'intervenants, la CCT s'est demandée comment on procéderait pour 
déterminer qui aurait droit à des frais et quelles considérations 
entreraient alors en ligne de compte. 

Le CRTC a abordé cette question, pour la première fois, dans sa 
décision Challenge Communications Limited c. Bell Canada, en date 
du 23 décembre 1977. Dans cette affaire, nous l'avons déjà men-
tionné, Challenge prétendait que certaines dispositions du tarif de 
Bell relatives aux services de radiotéléphones mobiles étaient injus-
tement discriminatoires. Le Conseil donna raison à Challenge et, en 
traitant des frais réclamés par cette dernière, il mentionna qu'aucun 
des organismes qui l'avaient précédé n'avait jamais accordé de frais 
et qu'aucun barème de frais n'avait donc été adopté à cette fin. 
Malgré tout, le Conseil conclut à l'existence de plusieurs éléments 
appuyant la réclamation de frais de la requérante: 

Premièrement, le cas présent était une sorte de procès où la requérante 
a atteint son but principal. Deuxièmement, dans sa poursuite, la requé-
rante représentait en fait, tout le secteur des fournisseurs COAM de 
l'industrie du MTS. Troisièmement, en portant à l'attention du Conseil 
un tarif qui était contraire à l'article 321 de la Loi sur les chemins de 
fer, et en prenant le cas à son compte, Challenge a considérablement 
aidé le Conseil à s'acquitter de ses responsabilités statutaires en ce qui 
concerne les questions soulevées dans le cas qui nous occupe. Et 
quatrièmement, la procédure en était une où le montant des frais 
encourus par la requérante représentait une contrainte sur ses ressources 
financières ' 61 . 

Le Conseil fit remarquer qu'aucun des facteurs mentionnés ci-
dessus ne l'aurait, à lui seul, amené à accorder des frais à la 
requérante mais que l'ensemble des conséquences étaient suffisantes 
pour le convaincre d'accorder cette demande. Il ordonna par consé-
quent à Bell Canada de payer des frais à Challenge sur la base avocat- 
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client, selon le tarif de la Cour suprême de l'Ontario. Le mémoire de 
frais fut subséquemment taxé par le chef du contentieux du CRTC 162 . 

Après avoir fait oeuvre de pionnier sur la question d'adjudication 
des frais, le Conseil se pencha ensuite sur la possibilité d'adjuger des 
frais dans le contexte des demandes de majoration tarifaire générale 
lesquelles sont, comme nous l'avons dit plus haut, différentes de 
l'affaire Challenge qui était de nature contradictoire. Cette question 
fut abordée pour la première fois dans le cadre d'une décision relative 
à une demande des Télécommunications du CN visant à faire approu-
ver une majoration des tarifs de téléphone à Terre-Neuve. Des frais 
furent accordés à l'avocat de la Newfoundland and Labrador 
Federation of Municipalities, laquelle fédération était intervenue dans 
l'instance '". Le Conseil avait auparavant proposé, dans son projet de 
règles de procédure publié en mai 1978, les facteurs à considérer dans 
l'adjudication des frais. Ces règles proposaient d'accorder des frais 
contre le requérant, à tout intervenant qui: 

(a) a un intérêt significatif dans le résultat de la procédure, ou qui 
représente un nombre significatif ou une catégorie d'abonnés; 

(b) a participé de façon sérieuse; 

(c) a contribué à une meilleure compréhension du litige par le Conseil; 
et 

(d) n'a pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de 
défendre son intérêt de façon satisfaisante, compte tenu des consé-
quences financières que comporte la requête à son égard, ou lorsqu'il 
représente une catégorie d'abonnés, à l'égard de chacun d'entre 
eux, si l'intervenant demande des frais pour soutenir sa démarche. 

Appliquant les mêmes critères, le Conseil accorda des frais à 
l'avocat représentant l'Organisation nationale anti-pauvreté, l'Inuit 
Tapirisat du Canada et d'autres intervenants, à la suite de la demande 
de majoration tarifaire générale de Bell Canada, entendue au cours 
des mois d'avril, mai et juin 1978 164. 

Il ressort de ce qui précède que le CRTC a cherché à restreindre 
l'adjudication des frais aux situations particulières qui, de son propre 
avis, la justifient. Le Conseil est toutefois allé encore plus loin 
récemment lorsqu'il a ordonné à Bell Canada et à la Compagnie de 
téléphone de la Colombie-Britannique, qui avaient présenté des 
demandes de majoration de leurs tarifs d'appels interurbains (ou tarifs 
du SIT), de payer les fi-ais engagés par le CRTC pour retenir les 
services d'experts chargés de classer et d'analyser les documents 
devant servir de preuve à l'audience, et de présenter un rapport de 
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leurs constatations. Cette décision du CRTC fait actuellement l'objet 
d'un appel, mais elle démontre bien la façon dont le Conseil interprète 
le pouvoir d'adjuger des frais, que lui confère l'article 73 de la Loi 
nationale sur les transports 165 . 

E. La divulgation des renseignements 

Au cours des dernières années, le CRTC a prôné activement la 
divulgation des renseignements déposés par les requérants à l'appui 
de leurs demandes tant en matière de radiodiffusion que de télécom-
munications. En matière de radiodiffusion, la divulgation des rensei-
gnements d'ordre financier est depuis longtemps sujette à contro-
verse. En vertu des règles actuelles en matière de radiodiffusion, le 
Conseil peut, à la demande du requérant, lorsqu'il juge dans l'intérêt 
public de ce faire, traiter comme confidentiels certains renseigne-
ments dont les états financiers du titulaire d'une licence (c'est nous 
qui soulignons). Au cours des premières années de son existence, 
le CRTC autorisait régulièrement, en vertu de cette règle, le dépôt de 
documents financiers à traiter confidentiellement. Plusieurs interve-
nants, représentant les intérêts du public, contestèrent cette pratique 
et le CRTC modifia sa politique, dans la mesure où elle s'applique 
aux renseignements d'ordre financier déposés à l'appui d'une demande 
relative à des tarifs de câblodistribution. Selon la nouvelle politique, 
ces renseignements seront normalement rendus publics, à moins qu'il 
ne soit contraire à l'intérêt public de le faire. 

Les propositions de modification des règles de procédure en 
matière de radiodiffusion imposent une divulgation plus poussée des 
renseignements. Les titulaires de licences doivent tenir à la disposi-
tion du public, à leur bureau principal, un dossier public contenant 
divers documents concernant l'exploitation de leur entreprise et 
notamment toute la correspondance échangée avec le CRTC de même 
que les bilans financiers vérifiés de leur entreprise et, s'il y a lieu, de 
toute société à portefeuille contrôlée par le titulaire de la licence ' 67. 
En outre, le Conseil propose d'appliquer aux demandes en matière 
de radiodiffusion le même critère qu'il a développé au cours des 
audiences sur les télécommunications et d'exiger que des renseigne-
ments ne soient traités confidentiellement que si le requérant établit 
à la satisfaction du Conseil que leur divulgation lui causerait un tort 
direct spécifique qui surpasserait les avantages, pour le public, de la 
divulgation des informations 1U8  
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En matière de télécommunications, il existe des dispositions 
législatives concernant le respect du caractère confidentiel des rensei-
gnements, que l'on ne trouve pas dans la Loi sur la radiodiffusion. 
Selon l'article 331 de la Loi sur les chemins de fer, lorsque la 
Commission obtient d'une compagnie de chemin de fer des renseigne-
ments relatifs aux frais de cette compagnie ou d'autres renseigne-
ments de nature confidentielle, ces renseignements ne doivent être ni 
publiés ni révélés d'une manière qui les rende utilisables par quelqu'un 
d'autre, sauf si, de l'avis de la Commission, cette publication est 
nécessaire dans l'intérêt public. De même, l'article 334 concernant 
les rapports que fournissent au Conseil les sociétés réglementées, 
énonce expressément que ces renseignements sont des communica-
tions privilégiées et qu'ils ne peuvent être divulgués à moins que le 
Conseil juge qu'il y a de bonnes et suffisantes raisons de les rendre 
publics, en totalité 011 en partie. 

Ces articles visaient manifestement à garder confidentiels les 
renseignements relatifs aux frais des compagnies de chemin de fer, et 
à poser la divulgation comme étant une exception plutôt que la règle. 
Lorsque le Conseil a commencé à s'occuper de la régulation des 
compagnies de téléphone, il a dû dès lors chercher à s'accommoder 
de ces articles. À l'occasion d'une demande relative au tarif de 
location des poteaux de Bell Canada par des câblodistributeurs, cette 
compagnie a demandé de traiter confidentiellement une analyse éco-
nomique qu'elle avait effectuée. En rendant sa décision sur cette 
demande, le Conseil a examiné l'objet de ces articles. Voici ce que le 
Conseil a déclaré au sujet de l'article 331 notamment: 

Ainsi, le Conseil a obtenu des renseignements confidentiels qui sont 
jugés nécessaires à la solution des questions à régler et il a reçu des 
parties intéressées des demandes précises lors de l'audience publique 
afin que ces renseignements soient mis à leur disposition. 

Étant donné les circonstances, le Conseil croit, dans l'intérêt public, 
devoir trouver un juste milieu entre les avantages offerts par la sauve-
garde du caractère confidentiel des renseignements fournis et les exi-
gences associées à la solution de ces questions en vertu des articles 320 
et 321 de la Loi sur les chemins fer. 

Le Conseil remarque que le respect du caractère confidentiel des rensei-
gnements fournis se pose dans le cadre plus large que constitue la 
nécessité d'exercer une réglementation efficace des compagnies de télé-
phone et de télégraphe qui sont pour la plupart exploitées en monopole. 

Le Conseil croit que l'efficacité d'une réglementation fondée surtout sur 
la tenue d'audiences publiques peut augmenter ou diminuer de beaucoup 
selon la qualité de la participation des intervenants. 11 s'ensuit que les 
intervenants doivent, en principe, avoir autant de renseignements 
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pertinents que possible, de manière à pouvoir jouer leur rôle convena-
blement. On doit cependant poser des restrictions à un tel principe 
lorsque la divulgation de certains renseignements pourrait nuire directe-
ment à la compagnie en cause 169 . 

En adoptant ce raisonnement, le Conseil déplace effectivement 
le fardeau de la preuve de l'article 331. Alors que l'article 331 semble 
indiquer que l'on doit, sauf en des cas exceptionnels, respecter le 
caractère confidentiel des renseignements, le Conseil, en ordonnant 
la divulgation de la majeure partie de l'analyse en question, semble 
conclure que dans tous les cas où des renseignements sont néces-
saires aux intervenants, il est de l'intérêt public de les divulguer à 
moins qu'il soit établi qu'il en résulterait un «tort direct spécifique». 
Les intervenants n'ont donc qu'à déclarer qu'ils ont besoin des 
renseignements que l'on souhaite garder confidentiels et il incombe 
alors aux entreprises d'exploitation de prouver qu'une telle divulga-
tion leur porterait préjudice. 

Les entreprises réglementées ont eu de la difficulté à répondre 
au critère établi par le Conseil puisqu'il n'est pas facile de prédire 
avec certitude comment les concurrents pourraient profiter de la 
divulgation des renseignements d'ordre financier. Comme le Conseil 
le faisait remarquer dans l'une de ses décisions, l'avenir n'est que 
conjecture'n. Il s'ensuit que, de nos jours, beaucoup plus de rensei-
gnements sont accessibles que par le passé dans le cadre d'une 
audience sur les télécommunications. 

Les propositions du Conseil en matière de radiodiffusion font 
également état de la divulgation d'une autre catégorie de renseigne-
ments, soit le dossier d'information préparé à son intention par le 
personnel. Comme nous l'avons dit au deuxième chapitre, nous 
recommandons que tous les documents préparés avant l'audience à 
l'intention des membres du comité d'audience, soient rendus publics 
pour les raisons mentionnées. Pour justifier la divulgation des rensei-
gnements fournis par les requérants, le Conseil a alors invoqué qu'elle 
contribuerait à rehausser la qualité de la participation au processus 
de régulation. Le même principe s'applique à la documentation que 
rassemble le Conseil en vue de ses audiences. Pour la même raison, 
nous recommandons l'accès aux documents préparés par le personnel 
relativement aux demandes déposées en matière de télécommunica-
tions. Les résumés des documents à l'appui d'une demande et les 
études analytiques sont utiles voire même nécessaires aux membres 
du Conseil, mais les renseignements qu'ils contiennent peuvent être 
mal cités ou soulignés d'une manière préjudiciable aux requérants. Il 
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y aurait avantage à ce que les requérants et les intervenants connais-
sent avant l'audience la nature des renseignements contenus dans 
cette documentation et qu'ils aient la possibilité de les commenter 
lors de la présentation de leurs exposés. 

F. Les plaintes 

Le CRTC reçoit régulièrement un bon nombre de plaintes rela-
tives à la radiodiffusion et aux télécommunications. Les plaintes 
concernant la radiodiffusion sont traitées par l'une ou l'autre direction 
du CRTC selon qu'elles portent sur la programmation, les licences, 
une question juridique ou un sujet d'une autre catégorie. Plusieurs 
des lettres sont adressées directement au président du CRTC. Nor-
malement, elles sont envoyées à la direction compétente en la matière 
qui se charge de préparer une réponse que le président paraphera. 
Depuis peu, les plaintes soulevant des questions importantes sont 
examinées par un comité permanent du Conseil. D'une manière 
générale toutefois, la procédure de traitement des plaintes accuse un 
manque de coordination et de contrôle. Une pratique courante consiste 
à les adresser aux titulaires de licences mis en cause, en leur deman-
dant de répondre directement aux plaignants et de tenir le Conseil au 
courant de la situation. Dans la plupart des cas, le CRTC n'intervient 
pas directement pour trouver une solution. Comme nous l'avons déjà 
mentionné, peu de plaintes ont fait l'objet d'une audience publique. 

La procédure applicable aux plaintes en matière de télécommu-
nications est mieux structurée et plus efficace. Cette efficacité est 
due en partie au fait que les plaintes portent généralement sur un 
service ou une question d'ordre technique facilement identifiables, 
permettant ainsi de trouver rapidement une solution. Par contre, les 
plaintes relatives à la radiodiffusion portent souvent sur des pro-
blèmes qui ne sont pas appelés à se présenter à nouveau. Ainsi, par 
exemple, certains se plaindront d'une représentation erronée des faits 
ou des opinions attribuées à des personnes mentionnées dans une 
émission tandis que d'autres contesteront la qualité d'une émission 
particulière. Ces plaintes sont beaucoup plus difficiles à traiter parce 
qu'elles sont formulées en fonction de critères personnels et qu'elles 
découlent d'un jugement de valeur porté sur le contenu des émis-
sions. Le CRTC considère habituellement que ces questions ne relè-
vent pas de sa compétence en matière de régulation. Il a, à juste titre, 
adopté la position selon laquelle il ne lui appartient pas de censurer 
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des émissions 17 '. D'autres plaintes portent sur des matières qui peu-
vent faire l'objet d'un recours devant les tribunaux judiciaires, comme 
par exemple la diffusion d'émissions obscènes ou diffamatoires. Le 
Conseil considère alors qu'il appartient aux tribunaux judiciaires de 
régler ces différends. 

Il reste que la procédure établie pour les plaintes en matière de 
télécommunications devrait servir d'exemple au secteur de la radio-
diffusion. Toutes les plaintes concernant les télécommunications sont 
traitées par deux membres à plein temps du personnel. Plutôt que 
d'écrire à la société en cause et de lui demander de régler la question 
avec son abonné, les préposés aux plaintes demandent à la société de 
leur faire parvenir directement sa réponse au sujet de la plainte. Ils 
vérifient alors si la plainte est justifiée et s'il y a lieu d'y donner suite. 
S'ils décident d'y donner suite, ce sont ces mêmes personnes qui 
prennent les mesures nécessaires et suivent le dossier jusqu'à son 
dénouement. Ils peuvent, si nécessaire, se rendre aux bureaux de la 
compagnie de téléphone ou convoquer une réunion avec les parties. 

Nous recommandons que le Conseil nomme, dans le secteur de 
la radiodiffusion, de tels fonctionnaires dont la seule fonction serait 
de s'occuper de toutes plaintes qui affluent au Conseil. Que la lettre 
soit adressée au président du CRTC ou à une autre personne, elle 
devrait être transmise à ces fonctionnaires qui seraient chargés d'y 
répondre. La charge de travail des hauts fonctionnaires du Conseil 
est telle que les plaintes sont reléguées au second plan et sont souvent 
négligées au profit de tâches plus urgentes. Les fonctionnaires res-
ponsables exclusivement de ces plaintes leur assureraient un traite-
ment prompt et, qui plus est, uniforme. Ils pourraient, si nécessaire, 
se rendre chez les titulaires de licences, interroger les plaignants, 
recueillir les faits et, de manière générale, contrôler la situation. Ils 
s'emploieraient, plus activement que ce n'est le cas actuellement au 
CRTC, à trouver des solutions aux plaintes. 

G. Autres moyens d'informer le public 

Comme le fait remarquer le Conseil dans son projet de nouvelles 
pratiques et méthodes, les interventions et la participation du public 
aux audiences ne seront efficaces que si les renseignements au sujet 
des titulaires de licences et des entreprises de télécommunications 
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sont disponibles de manière permanente. En matière de radiodiffu-
sion, nous l'avons déjà souligné, il a été proposé que chaque titulaire 
de licence tienne à jour, à ses bureaux, un dossier public. Dans ses 
propositions de juillet 1976, relatives aux télécommunications, le 
Conseil a évoqué la possibilité de permettre au public de prendre 
connaissance des rapports mensuels ou trimestriels que les entre-
prises déposent actuellement, à titre confidentiel, auprès du Conseil. 
Dans sa décision de mai 1978, le Conseil a réaffirmé qu'il serait très 
avantageux de publier régulièrement des rapports qui contiennent des 
renseignements statistiques sur les activités des entreprises de télé-
communications. Le Conseil a mentionné, dans sa décision, qu'il 
avait l'intention, dans le cadre de l'étude sur le prix de revient)", 
d'étudier la nature et la forme d'un tel système de rapport. Il disait 
aussi qu'il avait étudié la possibilité d'établir un système pratique 
permettant aux parties intéressées d'avoir accès aux procès-verbaux 
des audiences précédentes. Un tel système serait, bien sûr, extrême-
ment utile au grand public et à toutes les personnes travaillant dans 
ce secteur, car elles pourraient y puiser la documentation nécessaire 
à leurs recherches et à l'inventaire des demandes traitées par le 
passé. 

Le Conseil a aussi établi un système de rapport mensuel de 
toutes ses audiences en matière de télécommunications. La publica-
tion est intitulée Bulletin des télécommunications et elle comprend 
trois parties. La première partie donne l'état des instances qui se 
déroulent devant le CRTC et elle est continuellement tenue à jour. 
La deuxième partie contient un résumé des décisions récentes en 
matière de télécommunications ainsi que des ordonnances d'intérêt 
général. Enfin, la troisième partie fournit un tableau chronologique 
des ordonnances en matière de télécommunications rendues par le 
CRTC durant cette période, lesquelles portent en majeure partie sur 
des demandes courantes relatives aux tarifs. Ce bulletin est envoyé 
gratuitement à tous ceux qui en font la demande et son utilité réside 
dans le fait qu'il permet à toutes les personnes intéressées de se tenir 
au courant des activités du Conseil en ce domaine. 

Nous recommandons la publication d'un bulletin semblable dans 
le secteur de la radiodiffusion. Les avis en matière de radiodiffusion 
sont nombreux et il est difficile de ne pas en oublier. Un bulletin 
qui donnerait un résumé des principaux événements constituerait 
un instrument de consultation très utile, compte tenu plus particu-
lièrement du fait que le CRTC a cessé de distribuer ses décisions et 
ses avis. 
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Dans le domaine de la radiodiffusion, le Conseil a recours, afin 
d'informer le public de ses activités, à un certain nombre de moyens 
qui se situent hors du cadre des demandes et des audiences. Il arrive 
fréquemment que des membres et des fonctionnaires accordent des 
entrevues à la presse et assistent à des réunions publiques où ils 
prononcent des discours sur les différents aspects de la politique du 
CRTC. Les services d'information du CRTC fournissent sur demande 
des exemplaires des décisions, des règles, des énoncés de politique et 
des autres avis publics. 

Les chroniqueurs spécialisés dans le domaine de la radiodiffusion 
contribuent à faire connaître les activités du Conseil en donnant 
régulièrement un compte rendu des audiences du CRTC et des 
politiques qu'il propose. De même, le Conseil émet souvent des 
communiqués de presse et d'autres formes de documentation ayant 
trait à ses activités courantes. Il parraine à l'occasion des colloques 
où sont traités les problèmes qui se font sentir en matière de radio-
diffusion et qui sont d'intérêt public. 

Un index analytique des décisions et avis en matière de radiodif-
fusion serait très utile au public. Le bulletin mensuel déjà proposé 
pourrait contenir un index de ce genre. Actuellement, le seul index 
disponible est celui du volume relié des décisions qui paraît annuel-
lement'". Toutefois, cet index renvoie aux localités desservies par le 
titulaire de la licence plutôt qu'au sujet qui a fait l'objet de la 
décision. C'est pourquoi, à moins qu'une personne ne connaisse les 
détails d'une demande particulière, il n'existe aucun moyen de cher-
cher des décisions traitant d'un sujet particulier. Les rapports annuels 
du CRTC ont été d'une certaine utilité à cet égard en présentant sous 
diverses rubriques un résumé des décisions les plus importantes. 
Cette formule a toutefois été abandonnée dans les deux derniers 
rapports annuels, mais nous croyons qu'elle était utile et qu'elle 
devrait être rétablie. 

Même si, à première vue, ces diverses méthodes visant à faciliter 
la recherche peuvent sembler peu importantes, celles-ci ont des 
conséquences marquées sur la qualité du processus de régulation. 
Pour s'adresser au Conseil de façon convenable, les titulaires de 
licences et les intervenants doivent connaître l'opinion qui a cours au 
Conseil sur des questions particulières et être en mesure de suivre 
l'évolution de cette opinion dans les documents publiés par le Conseil. 
Le Conseil a intérêt à assurer que ceux qui s'adressent à lui ont la 
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possibilité de se documenter le plus parfaitement possible. Malgré les 
contraintes financières actuelles, le Conseil devrait accroître ses 
efforts pour atteindre cet objectif au lieu de les réduire. Nous 
espérons enfin que le recul enregistré en raison de considérations 
d'ordre budgétaire n'est que temporaire. 
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HUITIÈME CHAPITRE 

L'organisation du CRTC: 
conclusions et propositions 

Au début de l'étude, nous nous sommes demandés si la fusion de 
la régulation des télécommunications avec celle de la radiodiffusion 
avait constitué un heureux choix. Sans doute n'est-il pas de meilleure 
réponse que le fait qu'elle existe depuis plus de trois ans et qu'il n'est 
pas encore question de revenir à l'ancien système. 

Une telle situation semble confirmer la justesse des motifs qui 
ont présidé à la fusion des deux secteurs de régulation et qui sont 
énoncés dans les livres vert et gris. En effet, la technologie rappro-
chant les titulaires de licences de radiodiffusion et les exploitants 
d'entreprises de télécommunications, le besoin de coordination devient 
plus pressant de jour en jour. Le Conseil a déjà été appelé, lors d'un 
certain nombre d'audiences, à trancher entre les intérêts opposés des 
deux secteurs. Les tarifs proposés par Bell Canada et la Compagnie 
de téléphone de la Colombie-Britannique pour l'utilisation de leurs 
structures de soutènement par les câblodistributeurs furent vivement 
contestés par les titulaires de licences de câblodistribution dans les 
territoires desservis par ces deux compagnies ' 74. Les deux associa-
tions nationales représentant, respectivement, les câblodistributeurs 
et les titulaires de licences de radio et de télévision, sont intervenues 
aux audiences relatives aux projets d'interconnexion de Télésat-R'TT 
d'une part, et de CNCP-Bell Canada d'autre part. Pour sa part, Bell 
Canada s'est opposée aux demandes des titulaires ontariens de 
licences de câblodistribution qui souhaitaient offrir des services 
autres que la diffusion d'émissions, tels que des services de protec-
tion anti-vol, d'alerte à des fins médicales et de documentation 
automatique' 75 . 

Les points en litige dans ces débats allaient bien au delà de 
considérations telles que les tarifs raisonnables et l'opportunité de 
fournir certains types de services par l'entremise du câble plutôt que 
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du téléphone. Ils soulevaient d'autres problèmes complexes du genre, 
quelles limites devraient être imposées à un monopole naturel? Quel 
est le niveau de concurrence souhaitable entre des compagnies assu-
jetties à la régulation et dans quelle mesure cette concurrence devrait-
elle être réglementée? Le contenu de ce qui est distribué devrait-il 
être l'objet d'un contrôle distinct de celui applicable au système de 
distribution proprement dit? Dans quelle mesure devrait-on distinguer 
les coûts des nouveaux services, particulièrement les services concur-
rents, offerts par les compagnies de téléphone et les câblodistribu-
teurs, de ceux des autres services, aux fins de fixer des tarifs 
équitables? Cette foule de questions exige du CRTC qu'il fasse 
l'équilibre entre les intérêts respectifs des secteurs assujettis à sa 
régulation d'une part, et ceux de chaque secteur et de sa clientèle 
d'autre part. L'étendue et la complexité de ces intérêts exigent qu'un 
seul et même organisme de régulation ait compétence en la matière. 

A. Le rendement du CRTC depuis 
le l er  avril 1976 

Malgré les prédictions que le CRTC s'effondrerait sous le poids 
de ses nouvelles responsabilités pour lesquelles il ne disposait que de 
bien minces ressources additionnelles, la productivité du Conseil ne 
semble pas avoir diminué de façon sensible. 

Sur le plan de la radiodiffusion, le Conseil a reçu, au cours de 
l'année financière se terminant le 31 mars 1976, 1,579 demandes et il 
a statué sur 1,336 d'entre elles. À la fin de cette année, 1,346 
demandes étaient à l'étude 176 . Au cours de l'année ayant pris fin le 
31 mars 1979, 2,122 demandes lui sont parvenues, 1,733 firent l'objet 
d'une décision et 1,456 étaient à l'étude à la fin de l'année'. Même 
si ces chiffres indiquent une légère baisse dans le pourcentage des 
décisions rendues (82 p. 100 au lieu de 85 p. 100) par rapport au 
nombre de demandes reçues, la productivité du Conseil s'est manifes-
tement maintenue compte tenu de l'imposante augmentation du 
nombre des demandes (plus de 74 p. 100). Bien plus, il y a eu une 
diminution sensible du pourcentage des demandes à l'étude en fin 
d'année, comparativement au nombre de demandes reçues (67 p. 100 
en 1979 contre 85 p. 100 en 1976). 

Tout cela s'est réalisé en dépit des longues heures que les 
membres et le personnel du Conseil ont dû consacrer aux audiences 
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en matière de télécommunications et aux décisions s'y rapportant. 
Au cours de l'année financière 1978-79, le Conseil a tenu 15 audiences 
en matière de télécommunications et notamment des audiences régio-
nales portant sur la demande de Bell Canada en vue de faire approu-
ver une majoration tarifaire générale. L'audience centrale relative à 
la demande de Bell Canada et celle concernant la demande de 
raccordement entre CNCP et Bell ont duré chacune 58 jours. Ces 
deux décisions représentent au total plus de 400 pages. 

Le CRTC a abordé la régulation des télécommunications en 
s'attaquant aux problèmes majeurs avec la même verve et le même 
esprit d'initiative dont il avait fait preuve au cours des premières 
années de sa régulation de la radiodiffusion. Il a conçu et mis en 
oeuvre une nouvelle procédure favorisant une meilleure participation 
du public aux audiences en matière de télécommunications. Cela a 
incité les compagnies de téléphone à accorder une très grande impor-
tance, dans leurs demandes de majoration tarifaire générale, à la 
question de la qualité des services aux abonnés. Le Conseil a exigé 
des sociétés qu'elles établissent de nouvelles normes d'évaluation des 
services les plus importants aux abonnés et qu'elles lui rendent 
compte régulièrement à ce sujet. Dans le cadre des audiences portant 
sur les deux importantes demandes de raccordement, le Conseil s'est 
prononcé sur toute une série de questions extrêmement difficiles sur 
lesquelles ses prédécesseurs ne s'étaient jamais penchés et pour 
lesquelles il n'existait donc aucun précédent. Le CRTC s'est révélé 
extrêmement innovateur et disposé à s'écarter des positions tradition-
nelles en matière de régulation, dans sa façon d'aborder les plaintes, 
le problème de l'adjudication de frais aux intervenants, ses rapports 
avec les organismes de régulation provinciaux au cours de plusieurs 
de ses audiences, les problèmes de concurrence et plusieurs autres 
questions. 

Le secteur qui a fait les frais de toute cette activité, s'il en est 
un, est certainement celui de la radiodiffusion. Même s'il a réussi à 
suivre le rythme de l'augmentation du nombre des demandes depuis 
1976, le Conseil n'a pas semblé réussir, dans sa régulation de la 
radiodiffusion, à aborder les questions difficiles de la manière éner-
gique et progressive qui le caractérise en matière de régulation des 
télécommunications. Plusieurs des grands problèmes qui étaient sans 
solution en 1976, le sont toujours. Parmi les questions qui doivent 
être abordées sous un angle nouveau et original, il y a les nouveaux 
critères d'appréciation du contenu canadien des émissions télévisées, 
en fonction de leur qualité et non plus de leur quantité, l'avènement 
de la télévision à péage, la recherche de moyens de stimuler la 
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production d'émissions de télévision canadiennes de manière à ce 
que la programmation canadienne concurrence avantageusement la 
programmation américaine et la révision des règlements sur la radio 
et la télévision dont plusieurs n'ont connu aucun changement depuis 
les années trente. 

Cependant, le Conseil a tout simplement manqué du temps et des 
ressources nécessaires pour s'attaquer adéquatement à ces problèmes 
et, en même temps, faire face au fardeau de ses nouvelles responsa-
bilités. Pour réussir à abattre tout le travail qu'il a fait dans le 
domaine des télécommunications, il a dû déployer des efforts consi-
dérables, ses membres et son personnel ayant souvent été appelés à 
travailler jusqu'à une heure avançée de la nuit et pendant les fins de 
semaines. Il est à espérer, toutefois, qu'on aura recours à des 
mesures comme celles proposées dans cette étude et à d'autres que 
le Conseil est à expérimenter, afin de déléguer davantage de respon-
sabilités et permettre ainsi aux membres et au personnel du Conseil 
de travailler d'une manière plus efficace. Beaucoup de temps et de 
talent seront nécessaires pour relever les défis du domaine de la 
radiodiffusion. 

B. Les deux types de procédure 

À l'époque où il a été proposé, pour la première fois, de confier 
au CRTC la régulation des télécommunications, les conjectures allaient 
bon train concernant l'impact que les deux types de procédure 
auraient l'un sur l'autre. La procédure en matière de télécommunica-
tions perdrait-elle une partie de son aspect judiciaire au contact de la 
tradition du secteur de la radiodiffusion ou, au contraire, adopterait-
on pour les audiences en matière de radiodiffusion le style de celles 
en matière de télécommunications? En fin de compte, chaque type 
d'audiences a, dans l'ensemble, conservé ses caractéristiques parti-
culières. Le Conseil a pris certaines mesures, dont nous avons parlé 
plus tôt, afin de simplifier quelque peu les audiences sur les télécom-
munications, mais celles-ci n'en demeurent pas moins un forum où 
les avocats évoluent plus aisément que les profanes. Du côté de la 
radiodiffusion, l'impact a été encore plus négligeable. Cela tient en 
partie au fait que, dans le cas des audiences en matière de radiodif-
fusion, les membres à temps partiel, qui n'ont pas à subir le forma-
lisme des audiences en matière de télécommunications, siègent en 
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nombre à peu près égal à celui des membres à plein temps. Toutefois, 
ce qui contribue davantage à sauvegarder l'élément de simplicité, 
c'est l'absence de contre-interrogatoire par les procureurs des parties 
et des interrogatoires, sous serment, menés par des avocats. 

L'une des conséquences intéressantes de l'expérience que les 
membres à plein temps ont acquise au contact de la procédure plus 
formelle, réside dans leur façon désormais plus directe et tranchante 
de poser les questions lors des audiences en matière de radiodiffu-
sion. Ceux-ci tolèrent moins les réponses vagues et superficielles et 
cherchent davantage à obtenir des réponses précises. Également, 
l'expérience acquise à traiter, dans le cadre des audiences en matière 
de télécommunications, les nombreuses objections ressortissant au 
droit ou à la procédure, a bien servi le Conseil les quelques fois qu'il 
a été aux prises avec des objections de ce genre au cours des 
audiences en matière de radiodiffusion. 

La coexistence de deux types de procédure aussi différents au 
sein d'un même organisme administratif confère au CRTC un carac-
tère exceptionnel. Il est arrivé, à l'occasion, que l'on discute au 
Conseil de la possibilité de prélever les meilleurs éléments de chaque 
procédure pour en faire une procédure unique applicable aux deux 
secteurs de régulation. Il semblerait préférable, toutefois, que le 
Conseil continue d'utiliser les deux. Chaque procédure est conçue en 
fonction de la nature des audiences auxquelles elle s'applique et ces 
audiences, de par leur nature, sont essentielles à la réalisation des 
objectifs de régulation de chacun des deux secteurs de compétence 
du Conseil. Le dialogue avec les radiodiffuseurs et la participation du 
public qui caractérisent les audiences en matière de radiodiffusion 
permettent au Conseil de se tenir au courant des préoccupations des 
Canadiens à l'égard de la radiodiffusion, ce qui, en retour, l'aide 
énormément à façonner ses politiques. Par ailleurs, l'identification 
des problèmes en cause dans les demandes relatives à la radiodiffu-
sion n'exige pas normalement le genre d'examen rigoureux d'une 
grande quantité d'éléments de preuve de nature technique et écono-
mique, qui justifie le recours à une procédure plus formelle en matière 
de télécommunications. 

Bien qu'en conséquence, on estime important de préserver le 
caractère distinctif des deux types de procédure, cela ne signifie pas 
qu'il faille se priver d'utiliser, si nécessaire en appliquant une procé-
dure, des éléments de l'autre type de procédure. Ainsi, il se pourrait 
que la formule des audiences en matière de radiodiffusion se prête 
beaucoup mieux, en matière de télécommunications, aux audiences 
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portant sur une «question d'ordre général» ou de politique, que la 
procédure plus formelle qu'on leur connaît. Le Conseil a déjà adopté 
une forme modifiée de sa procédure en matière de radiodiffusion dans 
le cadre de son enquête sur les méthodes comptables et analytiques 
des sociétés exploitantes de télécommunications (l'Enquête sur le 
prix de revient)  '<. En ce qui concerne certaines audiences relatives à 
la radiodiffusion qui mettent en cause des positions fortement 
opposées, nous avons proposé au deuxième chapitre que le contre-
interrogatoire y soit couramment permis. La longue expérience du 
contre-interrogatoire que le Conseil a acquise dans ses audiences 
relatives aux télécommunications devrait l'aider à imposer des restric-
tions adéquates aux parties souhaitant obtenir ce privilège dans leurs 
demandes en matière de radiodiffusion. À plus d'un point de vue, le 
CRTC peut se compter heureux d'avoir l'expérience de deux types 
de procédure et la possibilité de faire appel à l'un ou à l'autre de 
leurs éléments selon les impératifs de la demande dont il est saisi. 

C. La nécessité de se spécialiser 

Dans ses propositions du 20 juillet 1976 sur la procédure et les 
pratiques applicables en matière de télécommunications, le Conseil, 
nous en avons parlé précédemment, a fait état des préoccupations 
communes aux deux secteurs de sa compétence et exprimé son 
intention d'oeuvrer dans la collégialité sur le plan des audiences en 
matière de télécommunications et du processus décisionnel. Nous 
avons déjà parlé, au quatrième chapitre de cette méthode collégiale 
pour la prise des décisions et nous avons alors recommandé que ce 
soit le comité d'audience qui rende la décision sur le dossier dont il 
est saisi. Outre les injustices que comporte en soi, sur le plan de la 
procédure, le processus décisionnel collégial, il se pose un problème 
d'ordre pratique qui réside dans le fait que les membres du Conseil 
qui n'ont pas participé aux audiences complexes et de caractère 
hautement technique, n'ont pas les connaissances leur permettant de 
rendre une décision éclairée. Il y a aussi la question des antécédents, 
des compétences et des intérêts qui rendent certains membres du 
Conseil plus aptes à siéger aux audiences relatives soit aux télécom-
munications soit à la radiodiffusion. Une connaissance des questions 
économiques, de la comptabilité et de la technologie propre aux 
entreprises de télécommunications est une condition essentielle à la 
régulation efficace de ce secteur. Bien que ces compétences soient 
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également utiles en matière de régulation de la radiodiffusion, l'accent 
est mis davantage sur des considérations relatives à la culture ou au 
logiciel. Ainsi, les membres du Conseil oeuvrant dans ce secteur 
devraient, d'abord et avant tout, avoir des intérêts en harmonie avec 
ces considérations. 

Si l'on considère le partage actuel des fonctions entre les membres 
du Conseil, on constate que chacun est passablement spécialisé. La 
loi qui, en 1976, a fait passer de cinq à neuf le nombre des membres 
du Conseil, a également créé un autre poste de vice-président. Même 
si on n'y attribue pas expressément à chaque vice-président la respon-
sabilité première de l'un ou l'autre des secteurs de régulation, il est 
évident que c'était là l'intention du législateur. C'est ainsi d'ailleurs 
que les choses ont tourné. Notons également que certains membres 
du CRTC ont tendance à siéger à la plupart des audiences en matière 
de télécommunications tandis que d'autres se limitent au secteur de 
la radiodiffusion. Il n'existe, toutefois, aucune règle ferme à cet égard 
et tous les membres du Conseil qui siègent régulièrement aux au-
diences en matière de télécommunications participent également aux 
audiences relatives à la radiodiffusion. 

On prétend que les problèmes rencontrés par le CRTC dans les 
deux secteurs de sa compétence sont devenus trop complexes pour 
être traités par des généralistes. Il nous semble que pour saisir 
parfaitement ces problèmes et être en mesure de trouver les meil-
leures solutions sur le plan de la régulation, il serait souhaitable que 
la plupart des membres se voient assigner un secteur ou l'autre et 
qu'ils s'y consacrent à plein temps. Ce genre de spécialisation et 
d'engagement est nécessaire pour bien suivre l'évolution de chacun 
des domaines de régulation, tant au Canada qu'à l'étranger, et pour 
acquérir les compétences nécessaires à la découverte de solutions 
inédites aux problèmes de plus en plus complexes qui se posent en 
ces domaines. Le fait d'avoir des membres reconnus comme étant 
des décideurs spécialistes dans un domaine donné contribuerait éga-
lement à affermir la confiance du public et des sociétés réglementées 
dans le système de régulation puisqu'il serait de notoriété publique 
que les décisions sont arrêtées par les personnes les mieux informées 
et les plus compétentes en la matière. 

Il ne fait évidemment aucun doute qu'en raison des préoccupa-
tions communes dont nous avons parlé précédemment, les décisions 
rendues par le groupe de membres oeuvrant dans le domaine des 
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télécommunications pourraient avoir un impact direct sur les demandes 
soumises à l'attention du groupe responsable de la radiodiffusion, et 
vice versa. La recommandation préconisant la spécialisation ne vise 
pas à faire travailler chaque groupe isolément. Lorsque surviendrait 
une préoccupation commune, il serait essentiel que les deux groupes 
travaillent de concert en formant notamment des comités d'audience 
composés de membres en provenance des deux secteurs. Les réu-
nions du comité de direction serviraient également à forger les poli-
tiques touchant aux deux domaines de régulation. Ces discussions 
seraient sans aucun doute plus précises et approfondies si les membres 
étaient en mesure d'exprimer des positions fondées sur de meilleures 
connaissances et une plus grande expérience acquises grâce à la 
spécialisation. Dans un tel contexte, le président du Conseil, dont 
nous présumons qu'il serait indépendant des deux groupes, jouerait 
un rôle important en énonçant les politiques fondamentales et en 
assurant la liaison entre les groupes, afin de coordonner les échanges 
d'opinions et les discussions sur des problèmes d'intérêt commun. 

D. Le rôle des membres à temps partiel 

Les membres à temps partiel ont su, au cours des années, 
assumer fidèlement et diligemment leurs responsabilités au sein du 
Conseil. Lorsque des audiences étaient fixées, ils devaient laisser de 
côté leurs occupations régulières pendant des périodes s'étendant 
d'une à deux semaines, prendre connaissance de chacune des 
demandes et siéger pendant de longues heures aux audiences pu-
bliques en plus de participer à d'interminables réunions administra-
tives et consultatives. Ces contraintes de temps excluent donc des 
rangs des membres à temps partiel, les personnes dont l'occupation 
les empêche de s'absenter fréquemment. 

À ses débuts, alors que le comité de direction n'était composé 
que de cinq membres, le CRTC comptait beaucoup sur les membres 
à temps partiel, d'abord pour tenir le comité de direction au courant 
des préoccupations régionales en matière de radiodiffusion et ensuite 
pour participer activement à la formulation des politiques. Les 
audiences publiques étaient moins fréquentes et les comités d'audience 
formés d'un plus grand nombre de personnes. Les réunions adminis-
tratives du Conseil se tenant concurremment avec les audiences, il 
n'était pas rare que cinq ou plus des dix membres à temps partiel 
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assistent à' une audience et que, quoi qu'il arrive, d'autres membres 
à plein temps comme à temps partiel se joignent à eux à la fin de 
l'audience, en nombre suffisant pour former la majorité nécessaire au 
quorum de la réunion administrative et consultative. Ce système 
permettait aux membres à temps partiel de participer pleinement aux 
activités du Conseil. Lors de ces réunions, ceux qui n'avaient pas 
siégé à l'audience étaient renseignés sur ce qui s'y était passé alors 
que les membres qui y avaient siégé avaient encore présents à la 
mémoire les points en litige et les arguments avancés. Un plus grand 
nombre d'entre eux ont, dans un plus grand pourcentage de demandes, 
siégé en groupe à des audiences tenues d'un bout à l'autre du pays, 
ce qui leur a permis d'être mieux informés de la situation de la 
radiodiffusion à l'échelle nationale et de la totalité des activités du 
Conseil en matière de régulation. 

Depuis que le Conseil s'est vu attribuer la compétence en matière 
de télécommunications, le rôle des membres à temps partiel a perdu 
de son importance. Cette situation s'explique de plusieurs façons. En 
les excluant du processus de régulation des télécommunications, on 
leur a interdit toute participation à un secteur qui retient énormément 
l'attention des membres à plein temps et dans lequel sont rendues 
des décisions extrêmement importantes. L'expansion du comité de 
direction a eu pour effet de relâcher le processus décisionnel et 
d'augmenter la difficulté des membres à plein temps d'en arriver à un 
consensus au sujet des politiques relatives à la radiodiffusion. Une 
trop grande participation des membres à temps partiel au processus 
décisionnel augmente d'autant la difficulté de réaliser un consensus. 
De manière générale, la lourde tâche que doivent assumer, en matière 
de régulation, les membres à plein temps du Conseil exige tellement 
de temps qu'il n'est plus possible d'assurer aux membres à temps 
partiel une participation aussi active qu'auparavant. 

Qui plus est, il y a lieu également de se demander si le rôle 
assigné initialement aux membres à temps partiel est toujours perti-
nent. D'après l'extrait du Hansard cité au quatrième chapitre, ils 
étaient destinés à représenter les membres du public de tous les 
milieux. Ils devaient agir à titre de simples conseillers sur des 
demandes particulières, tout en ayant la possibilité d'exprimer sans 
restriction leurs opinions et de faire des représentations au nom des 
groupes d'intérêts locaux ou régionaux au moment où les décisions 
relatives aux licences sont à l'étude. Comme nous l'avons mentionné 
au quatrième chapitre, la plupart des licences de radiodiffusion impor-
tantes sont maintenant accordées. Les groupes d'intérêts publics 
comparaissent régulièrement aux audiences du CRTC tenues dans 
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tout le pays, afin d'exposer les préoccupations locales en matière de 
radiodiffusion. Des bureaux régionaux du CRTC ont été établis afin 
de maintenir le Conseil en rapport quotidien avec les radiodiffuseurs 
des régions en cause. On peut donc prétendre que le Conseil dispose 
maintenant des mécanismes suffisants pour le renseigner sur «les 
intérêts locaux et régionaux» et qu'en conséquence, il n'a plus besoin 
des membres à temps partiel pour remplir cette tâche. 

Il y a toutefois un problème plus sérieux qui découle des mêmes 
arguments avancés plus tôt en faveur de la spécialisation. Une ques-
tion fondamentale se pose, celle de savoir si les problèmes les plus 
sérieux dans le domaine de la radiodiffusion sont devenus complexes 
au point que seule une participation à plein temps puisse permettre 
d'acquérir les connaissances et la formation nécessaires pour les 
régler. Nous sommes d'avis que c'est désormais la situation qui 
prévaut et que toute nouvelle loi sur la radiodiffusion ou les télécom-
munications devrait abolir les postes des membres à temps partiel au 
fur et à mesure qu'expireront leurs mandats respectifs. Loin de nous 
l'idée de dénigrer de quelque manière que ce soit, par cette recom-
mandation, l'apport actuel et passé des membres à temps partiel au 
CRTC. La recommandation traduit simplement l'opinion selon la-
quelle la régulation est un processus en évolution qui, dans la situa-
tion qui nous occupe, a dépassé le stade où un organisme composé 
de membres à plein temps et à temps partiel est le meilleur instrument 
de régulation de la radiodiffusion. Loin de nous, également, l'intention 
d'opposer cette recommandation à celle soumise au quatrième cha-
pitre, selon laquelle on devrait accorder aux membres à temps partiel 
le droit de voter sur les demandes dont ils sont saisis. Le processus 
décisionnel proposé au quatrième chapitre vise à respecter les prin-
cipes d'une procédure équitable ou ceux de la justice naturelle, 
compte tenu de la situation actuelle où les membres à temps 
partiel siègent aux audiences publiques et participent au processus 
décisionnel. 

E. La réorganisation du CRTC 

Même si les trois projets de loi sur les télécommunications 
déposés par le dernier gouvernement n'ont pas dépassé l'étape de la 
première lecture, il n'y a pas de doute qu'une nouvelle loi entrera en 
vigueur éventuellement. Tout le monde s'entend sur le principe d'une 
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refonte de la Loi sur la radiodiffusion qui tiendrait compte des 
changements radicaux survenus depuis 1968 dans le secteur de la 
radiodiffusion. La loi régissant les télécommunications n'a pratique-
ment pas changé depuis plus de 70 ans. Des pressions importantes 
stimuleront vraisemblablement le dépôt d'un nouveau texte législatif. 
Parmi celles-ci, mentionnons les revendications des provinces qui 
souhaitent jouer un plus grand rôle dans la régulation des télécom-
munications, les inquiétudes comme celles exprimées dans le rapport 
de la Commission Clyne au sujet de la souveraineté canadienne, et 
les progrès technologiques qui rendent désormais possibles de nou-
veaux services de télécommunications et de nouvelles façons de les 
fournir au public. 

Les projets de loi déposés antérieurement conservaient au CRTC 
son organisation actuelle. Il conviendrait de se demander, dans le 
cadre de l'élaboration d'un nouveau texte législatif, si cette organisa-
tion demeure appropriée de nos jours. Par exemple, on pourrait 
démontrer la nécessité d'augmenter le nombre des membres à plein 
temps. Le calendrier actuel des audiences relatives aux deux secteurs 
de compétence du CRTC laisse bien peu de temps aux membres pour 
étudier les questions de politique générale. Même si, dans le présent 
document, nous avons proposé de dégager certains membres de la 
responsabilité de siéger aux audiences afin qu'ils puissent se consa-
crer à d'autres tâches, cela serait peut-être insuffisant compte tenu 
du nombre sans cesse croissant des demandes. Nous avons déjà 
souligné, au début du présent chapitre, que le volume des demandes 
relatives à la radiodiffusion a accusé une augmentation de l'ordre de 
74 p. 100 au cours des trois années qui ont suivi la prise en charge de 
la régulation des télécommunications par le CRTC. Évidemment, si 
on éliminait progressivement les postes de membre à temps partiel, 
comme nous le recommandons, il faudrait augmenter le nombre des 
membres à plein temps nécessaires aux audiences. 

La décentralisation du comité de direction est un autre change-
ment à envisager. On se plaint fréquemment du fait que ce soit un 
groupe de membres du Conseil qui, de leurs bureaux d'Ottawa, 
décident des émissions qui seront diffusées à la radio et à la télévision 
dans le reste du Canada. Dans certaines régions du pays, on préfére-
rait de beaucoup que ces décisions soient arrêtées par des personnes 
qui vivent plus près des résidents de la région et qui prennent 
quotidiennement connaissance des besoins de ces derniers en matière 
de radiodiffusion. Les gens de Vancouver qui, par exemple, 
s'intéressent à ces questions, ne sont guère en mesure normalement 
de se rendre à Ottawa pour rencontrer les membres du Conseil. 
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Par ailleurs, il se tient relativement peu d'audiences publiques à 
Vancouver qui permettraient ce genre de rencontres et le calendrier 
des audiences laisse bien peu de temps pour des rencontres privées 
avec des individus ou des groupes. L'établissement de bureaux régio-
naux a atténué ce problème dans une certaine mesure, mais on n'y 
trouve que des fonctionnaires qui, évidemment, ne sont pas mandatés 
pour prendre des décisions. 

On pourrait donc étudier la possibilité d'augmenter le nombre 
des membres à plein temps suffisamment pour être en mesure de 
détacher de manière permanente un seul ou plusieurs de ces membres 
dans chacune des grandes régions que constituent les provinces de 
l'Atlantique, le Québec, les provinces des Prairies et la Colombie-
Britannique. Ces membres seraient habilités à rendre des décisions et 
donc chargés de tenir des audiences et de statuer sur les demandes 
en matière de radiodiffusion en provenance de leurs régions respec-
tives. Quant aux demandes relatives aux télécommunications, elles 
continueraient d'être traitées principalement par les membres en 
poste à Ottawa. Cependant, il y aurait une exception dans le cas de 
la Colombie-Britannique. L'un des membres du bureau régional de 
cette province serait un spécialiste des télécommunications qui trai-
terait les plaintes, tiendrait des enquêtes et, d'une façon générale, 
servirait d'agent de liaison entre le CRTC et la compagnie de télé-
phone de cette province, qui est assujettie à la régulation fédérale. 

Les membres du Conseil, en poste à Ottawa, tiendraient égale-
ment les audiences sur les demandes relatives à la radiodiffusion en 
provenance de l'Ontario et rendraient les décisions s'y rapportant. 
En outre, le président et les deux vice-présidents, en poste à Ottawa, 
pourraient faire fonction de comité de révision ayant le pouvoir, soit 
de son propre chef, soit à la demande de l'une des parties à une 
demande, de renvoyer l'affaire pour un nouvel examen, ou encore de 
modifier ou annuler les décisions rendues dans n'importe laquelle 
région y compris l'Ontario, tant en matière de télécommunications 
que de radiodiffusion. Dans l'éventualité où l'un des membres du 
comité de révision aurait siégé à l'audience où la décision à l'étude a 
été rendue, il serait alors remplacé par le doyen des membres en 
poste à Ottawa. 

La direction de chaque bureau régional serait confiée à un 
président régional qui aurait la responsabilité des travaux du person-
nel et des autres membres détachés dans la région en cause et en 
surveillerait l'exécution. Afin d'assurer l'uniformité des politiques et 
des méthodes de la régulation et du processus décisionnel en matière 
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de radiodiffusion, il serait nécessaire que le président régional se 
réunisse régulièrement à Ottawa avec le vice-président responsable 
de la radiodiffusion. Des membres d'Ottawa pourraient être égale-
ment chargés de siéger, avec les présidents régionaux, aux audiences 
relatives à des demandes qui soulèvent des questions d'intérêt national. 

Conformément à la recommandation relative à la spécialisation, 
un nouveau texte législatif attribuerait à l'un des deux vice-présidents 
la responsabilité administrative de la régulation de la radiodiffusion et 
à l'autre, celle de la régulation des télécommunications. Quant au 
président, il serait responsable, d'abord et avant tout, de l'élaboration 
des politiques applicables aux deux secteurs et de l'administration 
générale du CRTC. Il s'occuperait également de la liaison entre le 
Conseil et d'autres ministères dont le ministère des Communications 
et le Secrétariat d'État. 

Les audiences portant sur l'élaboration de politiques importantes 
en matière de radiodiffusion et le renouvellement des licences des 
réseaux nationaux seraient sous la responsabilité d'un comité com-
posé du président, du vice-président responsable de la radiodiffusion 
et de tous les présidents régionaux. 

Une organisation décentralisée, comme celle que nous venons 
d'esquisser, comporterait de nombreux avantages. Elle permettrait 
aux membres du Conseil d'être en rapport constant avec les titulaires 
de licences et le public qu'ils desservent. Le fait d'avoir sur place un 
responsable de la régulation permettrait de repousser l'un des princi-
paux arguments avancés par les gouvernements provinciaux dans leur 
revendication de compétence. Le fardeau des audiences se trouverait 
allégé grâce à l'augmentation du nombre des membres des bureaux 
régionaux, dont les déplacements seraient plus restreints. Ils se 
verraient déléguer le pouvoir de rendre des décisions et ils jouiraient 
d'une plus grande latitude pour ce qui est de la planification des 
audiences régionales. Les membres régionaux seraient davantage en 
mesure d'enquêter sur les plaintes en matière de radiodiffusion et de 
prendre les mesures qui s'imposent. Le Conseil serait en mesure de 
remplir plus adéquatement et efficacement les fonctions de surveil-
lance que lui attribue la présente Loi sur la radiodiffusion étant donné 
que ses membres prendraient directement connaissance du rendement 
des titulaires de licences dans leurs régions respectives. En consé-
quence, les audiences portant sur des demandes de renouvellement 
de licences pourraient devenir un moyen de rendre compte beaucoup 
plus efficace qu'auparavant. 
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En vertu de la loi actuelle, il serait possible de réaliser une 
décentralisation partielle. Le Conseil pourrait détacher en perma-
nence un membre à plein temps dans chacun de ses trois bureaux 
régionaux actuels. Ce membre et un membre à temps partiel de la 
région pourraient former un comité permanent en vertu de l'article 11 
de la Loi sur le CRTC, lequel serait responsable de l'audition de 
toutes les demandes relatives à la radiodiffusion en provenance de 
cette région. L'obligation de tenir des consultations lors d'une réunion 
plénière du Conseil, imposée par l'article 17 de la Loi sur la radiodif-
fusion, serait maintenue mais il serait désormais facile de tenir ces 
réunions régulièrement. Sous réserve de cette condition, la décision 
définitive du comité régional se verrait accorder une valeur con-
cluante par le comité de direction. Les membres à plein temps en 
poste dans les régions continueraient de se réunir fréquemment avec 
le comité de direction afin de coordonner les politiques en matière de 
radiodiffusion et les principes directeurs relatifs au traitement de 
certaines demandes. Il faudrait pourvoir les bureaux régionaux du 
personnel et des autres ressources nécessaires à l'organisation et à la 
tenue des audiences. 

Le Conseil pourrait étudier la possibilité de mettre à l'essai une 
forme de décentralisation de la régulation, semblable à celle que nous 
avons décrite. Même en détachant trois membres aux bureaux régio-
naux, le Conseil disposerait quand même de cinq membres à plein 
temps à Ottawa. Selon l'importance de la compétence territoriale 
déléguée aux comités régionaux permanents, les cinq membres en 
poste à Ottawa seraient probablement en mesure de s'occuper adé-
quatement des demandes relatives à la radiodiffusion, ne relevant pas 
de la compétence des bureaux régionaux, ainsi que des demandes en 
matière de télécommunications. Un tel système devrait toutefois être 
mis à l'essai pendant une certaine période tout comme l'efficacité des 
membres régionaux dans leur façon de traiter les demandes et de les 
trancher. Cependant, même en n'appliquant qu'une partie de ce 
système de régulation régionale, on devrait être en mesure d'atteindre 
certains des résultats bénéfiques dont nous avons fait état plus haut. 

La perspective du transfert, aux autorités provinciales, de la 
responsabilité en matière de régulation de la câblodistribution est un 
facteur important qui influe sur la possibilité de détacher des membres 
dans les régions. Cette responsabilité sera vraisemblablement confiée 
à certaines provinces au moment de l'adoption éventuelle d'une 
nouvelle loi sur les télécommunications. La régulation de ce domaine 
représente une part importante des travaux du CRTC. Si on la lui 

148 



retirait, il faudrait alors décider si les demandes relatives à la radio et 
à la télévision en provenance d'une région donnée, suffiraient à 
justifier la présence d'un membre à plein temps résidant dans cette 
région. 

F. L'avenir immédiat 

Depuis plusieurs années, le CRTC a dû subir des pressions 
considérables de la part de bien des milieux. Ces pressions étaient 
alimentées par des problèmes de régulation complexes, des respon-
sabilités additionnelles en matière de régulation des télécommunica-
tions, un renouvellement presque complet des membres du Conseil et 
de ses cadres supérieurs, une intervention plus active du ministre des 
Communications dans les décisions et les politiques du CRTC et 
enfin, les revendications des gouvernements provinciaux en vue 
d'obtenir la compétence en matière de régulation des télécommuni-
cations. Il est évident que la situation n'est plus la même pour le 
CRTC et qu'il y règne une certaine inquiétude sur ce que l'avenir 
peut réserver. 

Le CRTC connaîtra, sans contredit, des moments difficiles. Des 
facteurs comme ceux mentionnés plus haut continueront d'engendrer 
des tensions au sein du Conseil et de créer une atmosphère 
d'incertitude quant à ses responsabilités futures. Le CRTC existe 
depuis plus d'une décennie. Après toutes ces années d'existence, il 
est normal de s'attendre à ce que l'organisation et les objectifs 
premiers d'un organisme de régulation comme le CRTC, soient ré-
visés. Toutefois, si le processus de révision se prolonge et si les 
problèmes qui en sont la cause demeurent sans solution, cela aura 
certainement un effet négatif sur le moral de l'organisme et sur son 
efficacité. 11 est donc à espérer qu'on mettra bientôt fin aux incerti-
tudes qui règnent au sujet du CRTC et de l'étendue de ses pouvoirs 
de régulation. 

Pendant son existence, le CRTC a cumulé un nombre impression-
nant de réalisations. En commençant par la «canadianisation» des 
entreprises de radiodiffusion contrôlées par des intérêts américains, il 
s'est attaqué avec énergie et détermination à des problèmes sérieux 
et complexes tant dans le secteur de la radiodiffusion que dans celui 
des télécommunications. Certes, le CRTC a eu de nombreux diffé-
rends avec ceux qu'il réglemente et le grand public, quant à la 
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question de savoir où réside l'intérêt public dans certains cas. Cepen-
dant, le Conseil a tenté de régler ces problèmes de régulation, en 
cherchant consciencieusement les solutions qui répondraient le mieux 
aux grandes politiques inscrites dans sa loi constitutive et qui prési-
dent à ses activités. Comme l'indique la présente étude, la procédure 
du Conseil a été conçue de manière à faire participer le public le plus 
possible à cette recherche. 

Il est à noter, toutefois, que les innovations qui, en matière de 
procédure, donnent au public un meilleur accès au CRTC, sont 
souvent coûteuses. Face aux politiques gouvernementales actuelles 
imposant des restrictions budgétaires et un gel des effectifs, le Conseil 
trouve extrêmement difficile de maintenir ses pratiques habituelles 
relatives à l'information du public et à la participation de ce dernier à 
ses activités. Dans un tel contexte, il lui est encore plus difficile de 
proposer à cet égard, des changements nécessitant davantage de 
dépenses et de personnel. Néanmoins, il va de soi que la capacité du 
CRTC de répondre adéquatement aux préoccupations du public des-
servi par les entreprises de radiodiffusion et de télécommunications 
dépend, dans une large mesure, de la facilité avec laquelle le public 
peut avoir accès au CRTC. Une restriction sensible de cet accès du 
public, résultant de coupures budgétaires, entraverait gravement la 
capacité du Conseil d'exécuter son mandat en fonction de l'intérêt 
public. 

En conséquence, il est à souhaiter que le CRTC disposera, tant 
sur le plan budgétaire que sur celui des effectifs, des ressources 
suffisantes qui lui permettront de maintenir ses mécanismes actuels 
de participation du public, et d'en mettre au point de nouveaux 
comme ceux que nous avons proposés dans cette étude. 
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première fois, soumis à une réglementation, alors que la Charte de la 
Compagnie fut modifiée pour empêcher une augmentation des tarifs 
alors en vigueur sans le consentement du Gouverneur en conseil. Cette 
Charte fut de nouveau modifiée en 1902 afin de permettre au Gouver-
neur en conseil de hausser ou de réduire les tarifs de la Compagnie à la 
demande de la Compagnie ou de toute municipalité intéressée. A son 
tour, le Gouverneur en conseil pouvait demander à un juge de la Cour 
suprême, de la Cour de l'Échiquier ou d'un tribunal supérieur de faire 
une enquête sommaire au sujet de cette demande et de présenter au 
Gouverneur en conseil des recommandations appropriées au sujet 
de ces modifications. Télécommission, Étude lb), Historique et état 
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actuel de la réglementation des télécommunications, ministère des 
Communications, mars 1970, à la p. 56. 

19. Loi sur les transports, S.C. 1938, c. 53. 

20. Loi nationale sur les transports, S.C. 1966-67, c. 69. 

21. La CCT a réuni, sous une même autorité, les responsabilités en matière 
de régulation non seulement de la Commission des transports du 
Canada mais encore celles de la Commission des transports aériens et 
de la Commission maritime canadienne. La Loi nationale sur les 
transports prévoit que la CCT doit établir des comités distincts pour 
chacun des modes de transport qui relèvent de sa compétence. 

22. S.R.C. 1970,  (le r  Supp.) c. 35. 

23. Loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes, au par. 3(1). 

24. Ibid., à l'art. 14. 

25. Dans un communiqué, en date du 13 février 1979, auquel étaient jointes 
des propositions de modifications constitutionnelles, le ministre des 
Communications déclarait «qu'il incomberait aux provinces d'autoriser 
l'exploitation de systèmes de câblodistribution à l'intérieur de leur 
territoire. Il leur incomberait également de délivrer à ces systèmes et à 
d'autres entreprises des licences les autorisant à offrir des services de 
programmation, notamment des services d'émissions communautaires 
ou éducatives. De même, les provinces pourraient réglementer les 
services intraprovinciaux de télécommunication assurés par le système 
de câble, tels les services de lecture de compteurs, les réseaux de 
surveillance des signaux d'incendie, etc. 

Pour sa part, le gouvernement fédéral édicterait des règlements géné- 
raux concernant l'instauration et la fourniture de services d'émissions 

26. [1932] A.C. 304, (Marx, supra, note 9, à la p. 441). 

27. (1965) 51 D.L.R. (2d) 716; 52 W.W.R. 286. 

28. Supra, note 26, aux p. 314-315, (Marx, aux p. 444-45). 

29. Capital Cities Communications Inc. c. CRTC, [1978] 2 R.C.S. 141; La 
Régie des services publics c. Dionne, [1978] 2 R.C.S. 191. 

30. Décisions CRTC 76-432, 433, 434 et 435, 2 C.R.T. 153-161. 
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coaxial que celui utilisé par les titulaires de licences du CRTC. La 
transmission aux maisons ou immeubles d'habitation s'effectuait par 
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physique entre l'entreprise de C.P.N. et celle des titulaires de licences 
du CRTC, tout en évitant que le CRTC puisse prétendre à quelque 
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droit sur le réseau concurrent. En juin 1979, on forma un nouveau 
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Credit Union Central, de trois compagnies de câblodistribution et du 
gouvernement de la Saskatchewan. Ce dernier assumait, aux termes 
de la nouvelle entente, toutes les dettes existantes de C.P.N. 
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conserver la propriété de l'antenne de réception et des fils installés à 
l'intérieur des bâtiments. Les compagnies de téléphone pouvaient par 
contre posséder le reste du système, notamment les amplificateurs et 
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33. Décret C.P. 1970-496, le 19 mars 1970, DORS/70-113. 

34. Décret C.P. 1972-1569, le 13 juillet 1972, DORS/72-261. 

35. The Alberta Educational Communications Corporation Act, S.A. 1973, 
c. 3, à l'al. 6(1)b). 

36. Voir par exemple: décision CRTC 74-67, le 29 mars 1974 et décision 
CRTC 76-715, le 30 septembre 1976, 2 C.R.T. 349. 

37. Supra, note 7, à la p. 34. 

38. La Loi spéciale concernant Bell Canada, S.C. 1880, c. 67 et ses 
modifications, à l'art. 4, et la Loi spéciale concernant la British 
Coltanbia Telephone Cotnpany, S.C. 1916, c. 66 et ses modifications, 
à l'art. 2. 

39. Pour une analyse récente portant sur ce sujet, voir Structure, régle-
mentation et performance de la télédiffusion canadienne, de Robert E. 
Babe, une étude publiée en 1979 par le Conseil économique du Canada. 

40. La réglementation des télécommunications — procédures et pratiques, 
le 20 juillet 1976. Procédures et pratiques du CRTC en matière de la 
réglementation des télécommunications, le 23 mai 1978. Projet de 
règles de procédure du CRTC en matière de télécommunications, le 
23 mai 1978. Projet des pratiques et méthodes du CRTC relatives 
aux questions de radiodiffusion, le 25 juillet 1978. 

41. Loi sur le CRTC, au par. 3(2). 

42. Par exemple, «. . . le système de la radiodiffusion canadienne devrait 
être possédé et contrôlé effectivement par des Canadiens de façon à 
sauvegarder, enrichir et raffermir la structure culturelle, politique, 
sociale et économique du Canada» (à l'al. 3b)); également «. . . la 
programmation offerte par le système de la radiodiffusion canadienne 
devrait être variée et compréhensive et . . . elle devrait fournir la 
possibilité raisonnable et équilibrée d'exprimer des vues différentes sur 
des sujets qui préoccupent le public et . . . la programmation de chaque 
radiodiffuseur devrait être de haute qualité et utiliser principalement 
des ressources canadiennes créatrices et autres» (à l'al. 3d)) ,, 	' 

43. Voir, par exemple, l'arrêt In re Capital Cities Conununications Inc., 
[1975] C.F. 18, dans lequel le juge Ryan de la Cour d'appel fédérale 
statua que le CRTC avait le pouvoir d'approuver une modification de 
la licence d'un cablôdistributeur afin de lui permettre de supprimer les 
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messages publicitaires des stations américaines avant de retransmettre 
leurs émissions à ses abonnés. Le juge Ryan commenta alors (à la 
p. 28) un énoncé de politique du CRTC, en ces termes: 

L'énoncé de politique indique lui-même qu'il fut rédigé et publié dans 
le but de faire appliquer la politique de radiodiffusion décrite à l'article 
3. Les conditions imposées par la modification de la licence de la 
Rogers ont pour objet de mettre en oeuvre cette politique. C'est au 
Conseil, et non à cette cour, qu'il appartient de décider si la politique 
et la décision en cause permettront effectivement d'y arriver. 

Voir aussi l'arrêt CKOY Limited c. La Reine, [1979] 1 R.C.S. 2, où le 
juge Spence, parlant au nom de la majorité de la Cour suprême du 
Canada, décida qu'en raison des derniers mots de l'article 16, soit 
«concernant telles autres questions qu'il estime nécessaires à la pour-
suite de ses objets», un règlement sera jugé valide s'il est possible 
d'établir un lien entre ce règlement et la politique énoncée à l'article 3. 
Il importe peu que la Cour considère ou non que le règlement contribue 
effectivement à la mise en oeuvre des objectifs de cette politique du 
moment que le lien existe. 

44. Loi sur la radiodiffusion, à l'al. 17(1)d) et au par. 24(1). 

45. Ibid., à l'al. 17(1)a). 

46. Le Conseil n'a annulé qu'une seule licence en raison du défaut du 
titulaire d'en observer les conditions (Wawa Cablevision Ltd., décision 
73-71) et il n'a refusé le renouvellement d'une licence qu'a trois 
occasions (CHIN, Toronto, Ont., décision 70-72; CJLX, Thunder Bay, 
Ont., décision 73-19 et CHER, Sydney, N.-É., décision 71-120). Dans 
d'autres cas, le CRTC avait indiqué qu'il ne renouvellerait pas les 
licences, mais avant l'expiration de la période pour laquelle les licences 
avaient été attribuées, les entreprises avaient été cédées à de nouveaux 
propriétaires qui avaient été acceptés par le CRTC. 

47. Dans un avis public, en date du 2 juin 1972, le CRTC explique que 
lorsque les titulaires de licences sont des compagnies publiques, il 
«peut en pratique difficilement intervenir dans le cours normal des 
transactions mobilières quotidiennes du marché». Par contre, il faut 
réconcilier cette considération pratique avec le besoin «de maintenir 
une surveillance sur la propriété et le contrôle des titulaires de licences 
d'entreprises de radiodiffusion». Aussi le Conseil exige qu'on lui 
demande son approbation avant d'effectuer un transfert direct ou 
indirect d'actions entraînant une modification du contrôle réel d'une 
compagnie titulaire d'une licence, sans quoi il pourrait envisager 
d'«entreprendre des procédures de révocation» de la licence. 

La question de déterminer ce qu'on entend par «contrôle réel» 
d'une compagnie publique ou encore, par changement dans le contrôle, 
suffisamment important pour nécessiter l'approbation préalable du 
CRTC, varie grandement d'un cas à l'autre et a été discutée lors de 
plusieurs audiences publiques importantes. Voir, par exemple, l'audience 
tenue le 17 avril 1972, à Ottawa, afin d'examiner l'achat par Western 
Broadcasting Limited d'actions de Bushnell Communications Limited 
et celle tenue plus récemment à Toronto, en février 1978, afin 
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d'examiner l'achat d'actions de Canadian Cablesystems Limited par 
Rogers Telecommunications Limited. Dans son document de travail 
intitulé Projet des pratiques et méthodes du CRTC relatives aux 
questions de radiodiffusion, publié le 25 juillet 1978, le Conseil propose 
de soumettre à son approbation préalable toutes les transactions qui 
«affecteront matériellement» le contrôle d'une entreprise de radiodif-
fusion autorisée (lesquelles transactions sont définies comme étant 
celles qui concernent l'acquisition de la propriété ou du contrôle de 
10 p. 100 ou plus des actions assorties d'un droit de vote). Dans un 
avis public en date du 7 janvier 1980, le Conseil confirme qu'il a 
l'intention d'exiger que soient soumis à son approbation préalable la 
délivrance et le renouvellement des licences. 

48. Loi sur la radiodiffusion, à l'al. 3c). 

49. L'horaire très chargé des audiences du CRTC et la réticence de ce 
dernier à intervenir dans les questions relatives au contenu des émis-
sions sont peut-être les principaux facteurs qui expliquent le peu 
d'activités du Conseil en ce domaine. Il ne s'est présenté que trois 
occasions où le Conseil a fait comparaître un titulaire de licence à une 
audience publique afin d'examiner des plaintes concernant sa program-
mation: du 18 au 20 mars 1969 (la Société Radio-Canada, au sujet de 
l'émission «Air of Death»), les 30 et 31 mars 1976 (CFCF-AM Montréal, 
au sujet de la campagne de la station contre le projet de loi 22 du 
gouvernement du Québec) et le 21 novembre 1978 (Foster Hewitt 
Broadcasting Ltd., au sujet de la transmission en direct d'événements 
sportifs par la station CKO-FM). 

50. Rapport annuel 1978-79 du CRTC, aux p. 2 et 3. 

51. Supra, à la note 3. 

52. La responsabilité administrative des demandes est attribuée en fonction 
de la région visée par chacune des demandes. À cette fin, le CRTC a 
créé cinq régions: la Colombie-Britannique, les Prairies, l'Ontario, le 
Québec et les provinces de l'Atlantique. 

53. Loi sur la radiodiffusion, au par. 19(1). 

54. Règles de procédure du CRTC, DORS/71-330, Gazette du Canada, 
Partie II, le 28 juillet 1971, à la p. 1154, modifiées par DORS/77-533, 
Gazette du Canada, Partie II,  le 13 juillet 1977, p. 2932, à l'al. 4(2)b). 

55. Ibid., à l'art. 5. Cette règle exige que l'avis soit diffusé au moins quatre 
fois au cours d'une période de dix jours se terminant le 40e jour 
précédant la date d'ouverture de l'audience. Dans le cas des entre-
prises de radiodiffusion M.A. et M.F., l'avis doit être diffusé entre 
7h00 et 9h00 ou entre 16h00 et 18h00. Quant aux stations de télévision, 
elles doivent diffuser l'avis entre 18h00 et 23h00. 

56. Ibid., aux art. 5, 14 et 15. 

57. Ibid., à l'art. 16. 

58. Le document de travail du CRTC, en date du 25 juillet 1978 et intitulé 
Projet des pratiques et méthodes du CRTC relatives aux questions de 
radiodiffusion, propose de modifier cette règle de façon à exiger la 
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production d'une réplique écrite à l'intervenilon avant de permettre 
d'y répondre oralement. D'autres recommandations visent à exiger des 
titulaires de licences qu'ils diffusent leurs avis de demande beaucoup 
plus souvent. 

59. Loi sur la radiodiffusion, au par. 19(4). 

60. Rapport annuel 1976-77 du CRTC, à la p. 31. 

61. Rapport annuel 1978-79 du CRTC, aux p. 3 et 4. Ce chiffre comprend 
huit audiences régionales tenues pour examiner une demande 
d'augmentation des tarifs de Bell Canada mais il ne comprend pas les 
neuf cas où plus d'une audience a été tenue en même temps dans la 
même ville. 

62. Ibid., à la p. 2. 

63. Avis public du CRTC, le 4 décembre 1979. 

64. Toutefois environ 55 p. 100 de ces demandes ont été inscrites à l'ordre 
du jour des audiences publiques, sous la rubrique des demandes sans 
comparution. Bien que cette formule permette de réduire le temps 
consacré aux audiences, la préparation du personnel est la même, que 
cette demande soit en définitive inscrite comme étant une demande 
avec ou sans comparution. 

65. Règles de procédure du CRTC, au par. 4(2) et à l'art. 8. 

66. La souplesse inhérente à la nouvelle méthode utilisée par le CRTC 
pour établir le calendrier de ses audiences et l'utilisation de son 
ordinateur permettraient de fixer, dès la réception d'une demande, une 
date provisoire pour l'ouverture de l'audience. 

67. Règles de procédure du CRTC, à l'art. 15. 

68. De telles audiences portaient notamment sur des demandes ayant trait 
à l'utilisation d'un système de câblodistribution pour des services 
autres que la transmission d'émissions, celles visant la diffusion 
d'émissions multiculturelles ou l'utilisation d'un système de câblodis-
tribution pour transmettre les signaux de radio M.F. de stations amé-
ricaines, celles concernant l'exploitation de services de télévision à 
péage ou relatives à la concentration de la propriété d'entreprises de 
radiodiffusion. 

69. Voir Ville de Prince Rupert, accord avec la B.C. Telephone Company, 
relatif au raccordement, décision Télécom CRTC 77-9, 3 C.R.T. 262, 
où le Conseil, jugeant que la question exigeait une coordination des 
points de vue des organismes fédéraux et provinciaux, décida de 
former un comité d'enquête, conformément au paragraphe 81(1) de la 
Loi nationale sur les transports. Ce comité, formé de membres du 
personnel du CRTC, de la B.C. Motor Carrier Commission et de la 
Commission du service téléphonique de l'Ontario, remit un long rap-
port au CRTC, le 27 décembre 1978. Après avoir invité les parties 
intéressées à lui communiquer leurs observations (avis public Télécom 
1979-11) le 7 mars 1979, le CRTC rendit sa décision à la lumière des 
recommandations du comité et des observations reçues au sujet du 
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rapport de ce comité (décision Télécom CRTC 79-21, le 9 novembre 
1979). 

70. Les articles 10 et 11 du Règlement sur la radiodiffusion (M.A.), le 
Règlement sur la radiodiffusion (M.F.) et le Règlement sur la télédif-
fusion; voir aussi Formalités relatives à l'approbation de la publicité 
concernant les aliments et les drogues, circulaire n" 176 du CRTC, en 
date du 24 mai 1972, et l'avis public du CRTC concernant la Publicité 
des bière, vin et cidre, en date du 19 juillet 1971. 

71. Voir la demande de transfert du contrôle réel dè la Canadian Cablesys-
tems à la Rogers Telecommunications Limited (décision CRTC 78-611, 
en date du 7 septembre 1978, 4 C.R.T. 400). Cette décision traite d'un 
certain nombre de questions préliminaires soulevées lors d'une confé-
rence préparatoire, rejette une motion d'un intervenant, soit la Ligue 
de la radiodiffusion canadienne, visant à contre-interroger les parties 
au sujet de cinq points précis. 

72. Loi nationale sur les transports, S.C. 1966-67, c. 69, à l'art. 45. 

73. Ibid., aux art. 17 à 19. 

74. Ibid., à l'art. 46. 

75. Voir, par exemple, les décisions suivantes concernant des demandes 
de majoration tarifaire: Télécommunications du CN, augmentation des 
tarifs du téléphone dans le Nord-ouest du Canada, décision Télécom 
77-3, le 7 avril 1977, 3 C.R.T. 16; British Columbia Telephone Company, 
augmentation des tarifs, décision Télécom 77-5, le 17 mai 1977, 
3 C.R.T. 46; Bell Canada, augmentation des tarifs, décision Télécom 
77-7, le 1'  juin 1977, 3 C.R.T. 87; Télécommunications du CN, 
augmentation des tarifs du téléphone à Terre-Neuve, décision Télécom 
CRTC 78-5, le 5 juillet 1978, 4 C.R.T. 258; Bell Canada, augmentation 
des tarifs, décision Télécom CRTC 78-7, le 10 août 1978, 4 C.R.T. 313. 

76. Challenge Communications  Ltd. v. Bell Canada, décision Télécom 
CRTC 77-16, le 23 décembre 1977, 3 C.R.T. 489. 

77. La réglementation des télécommunications — procédures et pratiques, 
le 20 juillet 1976. 

78. Décision Télécom CRTC 77-10, le 24 août 1977, 3 C.R.T. 265. 

79. Décision Télécom CRTC 79-11, le 17 mai 1979. 

80. Comme le gouvernement n'a formulé aucune politique précise concer-
nant la concurrence relative aux secteurs assujettis à la régulation, des 
situations paradoxales comme celle que l'on a connue dans l'affaire 
Télésat-RTT risquent de se répéter. Le directeur des enquêtes et 
recherches, de la division des enquêtes sur les coalitions, s'est forte-
ment opposé à l'accord. 11 a fait valoir, dans un long mémoire très bien 
documenté, tous les arguments s'opposant à la création d'un monopole 
dans ce secteur, mais uniquement pour voir le cabinet renverser la 
décision du CRTC et approuver l'entente en invoquant d'autres prin-
cipes. Voir le décret C.P. 1977-3155 en date du 3 novembre 1977. Voir 
aussi le communiqué émis, à la même date, par le ministre des 
Communications. 

157 



81. En vertu de l'article 17 de la Loi sur le CRTC,  tous les règlements et 
règles établis, directives données et ordonnances rendues, en matière 
de télécommunications, par la Commission canadienne des transports 
restent en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient abrogés ou remplacés par le 
CRTC. 

82. Ordonnance générale CCT 1967-1, le 20 septembre 1967, et ses modi-
fications. 

83. Règles de procédure du CRTC en matière de télécommunications, 
ordonnance Télécom CRTC 79-297, le 20 juillet 1979, aux art. 17 et 18; 
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84. Ibid., à l'art. 19. 

85. Ibid., à l'art. 7. 

86. Ibid., à l'art 40. 

87. Ibid., à l'art. 44. 

88. Ibid., à l'art. 56. 

89. Ibid., aux art. 36 et 43. 

90. Un document intitulé Règlement concernant les modalités de présen-
tation et de publication des tarifs a été publié par le CRTC, le 20 juillet 
1979, en même temps que ses nouvelles règles de procédure, dans 
l'ordonnance Télécom CRTC 79-298. Ce règlement remplace la Circu-
laire de tarif tic' 3 de la CCT et apporte des précisions concernant la 
forme, le contenu, le style et la publication des tarifs. 

91. Règles de procédure, à l'art. 38. 

92. Ibid., à l'art. 39. 

93. Ibid., à l'art. 40. 

94. Décision Télécom CRTC 78-7, le 10 août 1978, 4 C.R.T. 313, aux 
p. 315 et 316. 

95. Règles de procédure, à l'art. 18. 
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99. Ibid., au par. 43(6). 
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nadien, décision Télécom CRTC 77- 10, le 24 août 1977, 3 C.R.T. 265; 
Les Télécommunications du CNCP: interconnexion avec Bell Canada, 
décision Télécom CRTC 79 - 11, le 17 mai 1979. 

101. Ibid. 

102. Supra, note 94, à la p. 314. 

103. Loi sur la radiodiffusion, au par. 19(4). 
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p. 3752-3. 
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CRTC 78-669, le 12 octobre 1978, 4 C.R.T. 456; voir aussi Multiple 
Access Limited-Jean A. Pouliot, décision CRTC 79-442, le 6 juillet 
1979; CHIC Radio Limited, décision CRTC 79-658, le 5 novembre 
1979. 

109. Les demandes sans comparution inscrites à l'ordre du jour pourraient 
aussi être traitées de la même façon pourvu que les membres du comité 
les aient soigneusement examinées avant l'audience et qu'ils aient 
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110. Policy-Making in Regulation: Towards A New Definition of the Status 
of Independent Agencies in Canada, Osgoode Hall Law Journal, le 
17 avril 1979, vol. 17, n" 1, à la p. 89. 

Ill.   C.P. 1976-2761, le 10 novembre 1976. 
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117. Supra, à la note Ill. 
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119. Décisions CRTC 77-468 et 77-469, le 8 août 1977, 3 C.R.T. 198 et 200. 

120. Supra, à la note 100. 

121. Supra, à la note 80. L'Association des consommateurs du Canada qui 
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résultait en une conclusion opposée à celle de la décision initiale. Voir 
Association des consommateurs du Canada c. Procureur général du 
Canada, [1979] 1 C.F. 433. 
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